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	Tournant majeur dans l’histoire récente de la Jordanie, les élections législatives de 1989 ont, par la réactivation des institutions parlementaires et du recours à la consultation populaire qu’elles ont entraînée, mis fin au statu quo politique et à l’absence de vie démocratique décidés par la monarchie hachémite après la troisième guerre israélo-arabe de 1967.

        
	Dans ce mémoire de DEA de Sciences Politiques publié aux Cahiers du Cermoc, Pascaline Eury revient sur cet épisode en commençant par en rappeler le contexte général et les débats qui ont précédé sa mise en place. Elle analyse ensuite les enjeux et le déroulement d’une campagne électorale au cours de laquelle ont pu s’affronter des partis aux opinions antagonistes.

        
	Les vainqueurs de ce scrutin ont été sans conteste les Frères musulmans qui, en réussissant à mobiliser autour d’eux des populations d’origine et de classe sociale différentes, se sont imposés comme une force d’opposition réelle au pouvoir du roi Hussein.
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          Avant-propos

        

        Marc Lavergne

      

      
        
           Le mémoire de DEA de Sciences Politiques de Melle Pascaline Eury, consacré aux "Elections législatives du 8 novembre 1989 en Jordanie", constitue le 2ème numéro des "Cahiers du CERMOC", nouvelle publication destinée à présenter les travaux du Centre (Actes de Colloques, séminaires, table-rondes…) et à donner une plus large audience aux travaux réalisés par de jeunes chercheurs.

           C’est le cas de l’étude présentée ici : réalisée à l’occasion d’un double séjour de recherches à l’antenne du CERMOC à Amman, elle nous a d’emblée paru mériter une plus large diffusion qu’il n’est généralement de règle.

           En raison du sujet traité d’abord : l’événement étudié revêt une importance historique, qui dépasse largement les frontières de la Jordanie, pour constituer une date dans l’évolution politique du monde arabe d’aujourd’hui.

           En raison d’autre part de l’acuité de la relation qu’en fait Melle Eury, dont l’approche politologique allie la rigueur dans l’analyse des résultats de ce scrutin à une connaissance déjà poussée d’une réalité politique jordanienne fort complexe.

           Ce livre, préparé tout au long de l’année 1990, paraît alors que la guerre du Golfe semble avoir brouillé une nouvelle fois l’avenir de la Jordanie. Dans cette région du monde, où les événements se déroulent à un rythme accéléré, il faut cependant prendre garde de ne pas les confondre avec de plus lentes évolutions en profondeur des idées et des mentalités.

           C’est pourquoi, alors que le processus de démocratisation entamé par ces élections semble en quelque sorte "figé", et que les Frères Musulmans entrés au gouvernement y font l’expérience parfois tumultueuse du pouvoir représentatif, de ses contraintes et de ses pièges, la photographie de la société politique jordanienne au tournant des années 90 que nous donne Melle Eury paraît toujours actuelle et riche d’enseignements.

           juin 1991

        

        
          Auteur

          
            Marc Lavergne

            Directeur du CERMOC (1988-1990)

          

        

      

    

  
    
      
        
          Remarques

        

      

      
        
          
             
            Le travail de recherche, nécessaire à la préparation de ce mémoire, a été réalisé lors de deux séjours de trois semaines en Jordanie, en avril et en août 1990, au cours desquels nous avons bénéficié de l’aide du CERMOC.
          

          
             
            Certaines personnes interviewées ayant souhaité que leur nom ne soit pas mentionné, nous avons décidé de respecter l’anonymat de tous ceux que nous avons rencontrés. Nous avons fait figurer des noms de personnes uniquement lorsque nous avons repris des articles de presse où ces noms étaient déjà cités.
          

          
             
            Nous tenons à remercier tous ceux qui ont participé, d’une manière ou d’une autre, à la réalisation de ce mémoire, et plus particulièrement les Jordaniens, députés ou "simple citoyens", qui nous ont toujours offert un accueil chaleureux et amical, quelles que soient les circonstances.
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          Introduction

        

      

      
        
           Située géographiquement, historiquement et politiquement au cœur même des conflits du Moyen-Orient, plus particulièrement concernée par le problème palestinien auquel aucune solution satisfaisante n’a jusqu’à présent été trouvée, la Jordanie doit nécessairement attirer l’attention de tous ceux qui s’intéressent à cette région de "haute turbulence". Au plan intérieur, ce petit État de plus de trois millions d’habitants constitue également une véritable curiosité. Longtemps enfermée dans une définition la réduisant à "un État bédouin où vivent plus de 60 % de Palestiniens et qui est gouverné par un "petit roi" soutenu par une armée fidèle et disciplinée", la Jordanie depuis 1970 n’a été le fait d’aucun changement ou événement notable qui aurait pu dès lors contredire cette image d’Epinal.

           L’année 1989 va pourtant donner l’occasion, à deux reprises, de troubler la "routine" dans laquelle la vie politique jordanienne semblait être inexorablement enfermée. Elle est en effet le témoin de deux événements d’importance, à savoir, d’une part, la crise sociale du mois d’avril à laquelle participent essentiellement les populations du sud d’origine transjordanienne, traditionnellement les soutiens les plus fidèles de la monarchie hachémite, et d’autre part, l’organisation des premières élections législatives générales depuis avril 1967, au début du mois de novembre. Même si ce second événement, comme nous le verrons, dépend en partie du premier, c’est lui que nous avons choisi d’analyser pour différentes raisons.

           L’examen de la situation strictement jordanienne met en effet en évidence un contraste dont il convient d’apprécier la mesure en rappelant brièvement les grandes étapes de l’histoire parlementaire de cet État. La Jordanie connait déjà une forme de régime représentatif pendant la période ottomane, mais ce n’est qu’en 1928, soit sept ans après l’arrivée à Amman d’Abdallah, l’un des trois fils du chérif Hussein de la Mecque, et cinq ans après la création de l’Emirat de Transjordanie, décidée par la puissance mandataire britannique, qu’une "loi organique", sorte de Constitution, est adoptée. Cette loi organique de 1928 institue un "Conseil législatif" qui garantit obligatoirement la représentation des minorités chrétienne et circassienne ainsi que celle des populations bédouines : neuf musulmans arabes, deux Circassiens, trois chrétiens et deux bédouins siègent pour une durée de trois ans à ce conseil législatif dont le pouvoir est très limité dans la mesure où aucune décision ne peut être prise sans l’émir et sans le résident britannique. Le rôle purement symbolique de ce conseil et l’absence de véritable pouvoir législatif représentatif provoquent le mécontentement de certains notables, de telle sorte que le premier conseil élu est dissous en 1931. De 1928 à 1946, cinq conseils législatifs se succèdent.

           Lorsque l’émirat de Transjordanie obtient son indépendance en 1946, la loi organique de 1928 est abandonnée pour être remplacée par une véritable Constitution, promulguée en 1947. Le pouvoir législatif est alors partagé entre deux chambres, l’une étant élue, l’autre nommée par le souverain. Le premier Parlement est dissous en 1950 en raison de la nouvelle situation politique résultant de l’annexion de la rive occidentale du Jourdain par le Royaume de Transjordanie qui devient à cette occasion le "Royaume Hachémite de Jordanie". Les deux rives seront dès lors représentées au sein d’un même Parlement jordanien.

           En 1952, pendant le bref règne du roi Talal Ben Abdallah, une nouvelle Constitution est promulguée, qui limite les pouvoirs du monarque et renforce ceux du Parlement. Mais pour faire face à l’activisme politique, plus particulièrement à celui qui est organisé par les nationalistes pan-arabes et les mouvements de gauche, le nouveau roi jordanien, Hussein Ben Talal, décide d’adopter des mesures restrictives, et même répressives, qui remettent en cause le caractère plus "libéral" de la récente Constitution. C’est le début d’une longue période au cours de laquelle le jeune souverain semble monopoliser tous les pouvoirs et la vie politique jordanienne, allant jusqu’à faire interdire officiellement, en théorie tout au moins, les partis politiques en 1957.

           Jusqu’en 1967, l’histoire parlementaire très tourmentée de la Jordanie, caractérisée essentiellement par une succession de dissolutions, avant échéance du mandat, de la majorité des assemblées, ne connaît d’exception qu’en 1958 lorsque la Constitution de 1952 est remplacée le 29 mars par une autre qui consacre l’union entre les deux monarchies hachémites irakienne et jordanienne, union dont la création vise de toute évidence à répondre par un front "conservateur" à l’union égypto-syrienne "révolutionnaire". Mais la parenthèse de l’Union Arabe étant fermée dès le 14 juillet 1958 avec le renversement du roi Fayçal II d’ Irak par un coup d’État militaire, la Constitution jordanienne de 1952 est rétablie.

           Les dernières élections législatives, les neuvièmes depuis 1946, ont lieu en avril 1967, soit deux mois avant la troisième guerre israélo-arabe dont les deux conséquences politiques les plus importantes sont la perte de la rive occidentale du Jourdain, occupée par Israël, et l’instauration en Jordanie de la loi martiale qui restreint sévèrement les libertés publiques et individuelles. Les élections législatives, prévues conformément à la Constitution tous les quatre ans, sont en conséquence ajournées en 1971.

           La "grande catastrophe" rend plus aigu encore le problème palestinien et plus tendues que jamais auparavant les relations entre le pouvoir hachémite et les membres de la Résistance palestinienne installés en Jordanie, comme en témoignent les événements qui commencent en septembre 1970 (surnommé "septembre noir"). Le sommet arabe qui a lieu en novembre 1974 à Rabat, en prenant la décision de reconnaître l’OLP comme seul représentant légitime du peuple palestinien, conduit le roi Hussein à suspendre le Parlement jordanien, se réservant cependant la possibilité de le "réactiver" selon les circonstances, comme en 1976 pour entériner un décret lui permettant d’ajourner sine die les élections législatives.

           Pour pallier ce "vide" parlementaire, un "conseil National Consultatif" (CNC) dont les membres, conformément aux décisions adoptées par le sommet de Rabat, appartiennent exclusivement à la rive orientale du Jourdain, est créé en 1978, mais son rôle est purement symbolique. Peu à peu, une difficulté se fait jour qui pourrait éventuellement contrarier les intentions du roi. Le Parlement jordanien, dont les membres élus n’ont pas été remplacés depuis avril 1967, et les membres nommés depuis novembre 1974, commence à "vieillir" et pour que le quorum soit, malgré la disparition de certains représentants, toujours atteint, le roi organise en 1984 des élections législatives partielles afin de pourvoir les huit sièges vacants1. Cependant, malgré cette recomposition de la partie jordanienne de la Chambre des Députés, le Parlement demeure paralysé et ne peut toujours pas exercer les fonctions législatives qui lui sont, en théorie, confiées par la Constitution. L’occupation par Israël de la rive occidentale du Jourdain, toujours rattachée administrativement et juridiquement à la Jordanie, est un obstacle évident à la vie parlementaire jordanienne dans la mesure où la moitié des membres du Parlement représentent les citoyens de cette rive.

           Si l’organisation des élections législatives en novembre 1989 offre par conséquent un contraste saisissant avec l’histoire parlementaire jordanienne, elle présente en outre d’autres intérêts. Au delà des particularités propres à la Jordanie, soulignons-le fait qu’en prenant la décision d’organiser des élections législatives, et par conséquent en acceptant de briser le statu quo politique, en vigueur depuis au moins 1967, par un recours à la consultation populaire et par la réactivation des institutions parlementaires, le roi Hussein franchit un pas incontestable et inédit dans la voie de la démocratisation. Outre l’effet, supposé, d’émulation2 que ces élections suscitent, leur intérêt fondamental est de transformer la Jordanie en un champ d’observation, dans le cadre d’un processus de démocratisation, du comportement de la "variable islamiste", dont l’importance grandissante dans toutes les sociétés arabo-musulmanes est indiscutable, et de sa gestion par un régime jordanien qui lui a certes presque toujours réservé un traitement de faveur, l’utilisant généralement pour asseoir son pouvoir contre les nombreuses tentatives de déstabilisation, infructueuses jusqu’à présent, orchestrées par la gauche et le nationalisme pan-arabe jordaniens, plus particulièrement au cours des années 1950.

           Quelles sont donc les règles d’un jeu électoral auquel, c’est maintenant une évidence, les citoyens jordaniens n’ont pas été habitués ? Sans vouloir anticiper sur ce qui sera développé par la suite, autorisons-nous quelques remarques préalables.

           Les élections législatives jordaniennes sont réglementées par les dispositions d’une "loi électorale". Il s’agit en l’occurrence de celle qui a été adoptée par le Parlement le 28 mars 19863, après un débat de courte durée caractérisé par une unanimité qui ne souffre d’exception que par la prise de position de deux députés, Laith Shbeilat d’Amman et Riadh Al Nawaiseh de Kérak, qui se montrent particulièrement opposés à cette loi.

           Les dispositions de la nouvelle loi électorale sont en effet exceptionnelles. Les deux rives sont de nouveau réunies au sein d’un seul Parlement jordano-palestinien mais la répartition des 142 sièges4 est inégale : sur les 71 sièges attribués par cette nouvelle loi électorale à la Cisjordanie, 11 reviennent aux camps de réfugiés palestiniens qui se trouvent en… Jordanie (un siège pour chacun des onze camps5). C’est justement la question de la représentation des populations cisjordaniennes au sein du Parlement jordanien qui soulève, entre autres choses, les protestations de Laith Shbeilat qui refuse cette éventualité dans la mesure où la rive occidentale du Jourdain est toujours sous occupation israélienne et que des élections sont, de ce fait même, impossibles. Face à cette objection, les députés décident d’opter pour une solution intermédiaire qui consiste à nommer les 60 députés cisjordaniens tant que durera l’occupation israélienne, les 11 représentants des camps étant, quant à eux, élus dans les conditions prévues par la loi électorale. Quoi qu’il en soit, cette solution de "conciliation" ne connaîtra aucune forme d’application.

           Comme nous le verrons, deux autres dispositions de la loi électorale soulèvent également les protestations des deux députés précédemment nommés et seront à nouveau remises en cause, par d’autres personnalités politiques, avant les élections législatives de novembre 1989. Ainsi, l’idée même de la représentation des groupes minoritaires, c’est-à-dire les chrétiens, les Circassiens et les bédouins, est sujette à des polémiques. Plus contesté encore sera l’article 18 de la loi électorale, qui détermine les conditions requises à la députation, ou tout au moins à la candidature aux élections législatives, et dont certains paragraphes, plus particulièrement le paragraphe E, imposent aux libertés politiques d’importantes restrictions difficilement compatibles avec les prétentions démocratiques des autorités jordaniennes.

           Les deux amendements dont fait l’objet la loi électorale de 1986, en avril et en juillet 1989, ne modifient en rien les "tares" que lui prêtent certaines personnalités politiques jordaniennes. En outre, ils n’apportent aucune esquisse de simplification d’un mode de scrutin, plurinominal à un tour, compliqué, dont peu de citoyens maîtrisent les subtilités. En effet, la loi électorale garantit la représentation des minorités religieuse (chrétiens) et ethnique (Circassiens) ainsi que celle des populations bédouines, en leur réservant un nombre de sièges "proportionnel" à leur poids démographique dans chaque circonscription. De là surgissent dans les esprits diverses interrogations qui peuvent être résumées à cette simple mais néanmoins importante question : "Qui peut voter pour qui ?"

           Le déroulement du scrutin, tout comme ses modalités, fait aussi l’objet de quelques inévitables remarques. Le jour J des élections, les Jordaniens désireux d’accomplir leur devoir de citoyens doivent se rendre dans le bureau de vote auquel ils sont rattachés (ce qui n’est déjà pas sans poser quelques problèmes dans les zones rurales) et exprimer leurs choix électoraux en … écrivant (!) les noms de leurs candidats. 25 % de la population jordanienne étant analphabète6, les fonctionnaires chargés de veiller au bon déroulement des élections doivent alors écrire eux-mêmes les noms des candidats choisis qui auront été prononcés de vive voix par les votants illettrés, en présence d’un certain nombre de personnes. Le caractère "secret" du scrutin, prévu par la Constitution, est donc maintes fois violé, certes dans le but, louable au premier abord, de faciliter la participation électorale des populations analphabètes. Mais comment un habitant d’un petit village peut-il, si ce n’est au prix d’un courage politique exemplaire, exprimer haut et fort son soutien à un candidat concurrent direct du puissant et influent notable de la région ?

           Les modalités du scrutin constituent donc un obstacle indiscutable à la "liberté" d’expression politique de populations qui, par leur situation même, pourraient avoir des exigences plus difficiles à satisfaire. Soulignons enfin, pour clore ces quelques remarques concernant les règles du "jeu électoral", la multiplicité des démarches que doit accomplir le citoyen jordanien pour être autorisé à déposer son précieux bulletin dans l’urne et qui peuvent constituer autant de bonnes raisons de découragement.

           Dans une première partie, nous nous proposons de rappeler le contexte intérieur dans lequel se sont déroulées les élections législatives du 8 novembre 1989 ainsi que les facteurs décisifs qui ont provoqué leur organisation. Puis, dans une deuxième partie, nous décrirons la campagne électorale et nous présenterons les participants au "jeu démocratique" en précisant auparavant quels sont les enjeux de ces élections. Enfin, nous tenterons d’analyser les résultats des élections et nous évoquerons les perspectives et les implications auxquelles peuvent conduire ces résultats.

           La "variable" islamiste que nous avons déjà évoquée auparavant devra faire l’objet de toutes les attentions pour plusieurs raisons. La première est que les candidats relevant de cette tendance, et plus particulièrement les membres de l’Association des Frères Musulmans, étaient, quoi qu’en aient dit les différentes estimations pré-électorales, les vainqueurs potentiels de ces élections. Ignorer ce qui deviendra après la publication des résultats officiels une réalité serait un non-sens. La deuxième raison, qui explique en même temps le succès islamiste, est que l’Association des Frères Musulmans est à l’heure actuelle la seule force (pour ne pas dire formation) politique capable de mobiliser autour d’elle des populations résidant en Jordanie d’origine, d’environnement, de classe sociale, etc, différents : Jordaniens de "souche" et Jordaniens d’origine palestinienne ; habitants d’Irbid et de Tafila : riches hommes d’affaires instruits et bédouins analphabètes… La troisième raison, mais cette énumération n’est pas exhaustive, est que l’entrée relativement massive de députés d’obédience islamiste au Parlement jordanien amène de multiples questions concernant, entre autres choses, les rapports entre ces députés et leurs confrères appartenant à des tendances politiques différentes, mais aussi entre ces députés et le pouvoir hachémite par exemple. Une présence importante d’islamistes au sein des Institutions législatives peut-elle être synonyme de véritable "opposition", éventuellement dangereuse pour un régime en perte de vitesse ? Quelle peut-être la "parade" idéale pour contrer cette opposition potentielle, dans le cadre d’un processus de démocratisation sous "haute surveillance" ? Quel profit le roi peut-il tirer de cette situation post-électorale ? Telles sont les grandes questions qui se posent au lendemain des élections législatives du 8 novembre 1989 et auxquelles nous essaierons de répondre.

        

        
          Notes

          1  Six sièges de députés appartenant à la rive occidentale sont aussi vacants pour la même raison.

          2  D’autres chefs d’État arabes organiseront, dans des contextes cependant différents, des élections législatives peu de temps après. (Algérie, Tunisie, Égypte…)

          3  Intégralité du texte in Jordan Times du 29-03-1986.

          4  Le nombre des députés passe à l’occasion de cette nouvelle loi électorale de 60 à 142.

          5  Ces camps sont répartis entre les gouvemorats d’Amman, d’Irbid, de Balqa et de Zarqa. Il s’agit d’Al Wihdat ; Al Hussein ; Al Mahatta ; Al Talbiyyeh (gouvemorat d’Amman) ; Irbid ; Jérash ; Souf ; Husn (gouvemorat d’Irbid) ; Al Baqaa (gouvemorat de Balqa) ; Zarqa ; Hittin (gouvemorat de Zarqa). in Jordan Times, op.cit.

          6  BOURGEY A. "La Jordanie", in État du Monde 1991, La Découverte : Paris, 1990.

        

      

    

  
    
      
        
          Première partie : le contexte des élections

        

      

      
        
           La nouvelle loi électorale de 1986 pouvait faire espérer l’organisation prochaine d’élections législatives. Un an plus tard, au printemps 1987, les autorités jordaniennes semblent préparer cet événement en commençant à établir des listes électorales1. Pourtant, il faut attendre novembre 1989 pour que la Jordanie connaisse ses premières élections législatives à l’échelle nationale depuis 1967.

          I. LE "REPLI LEGAL A L’EST DU JOURDAIN"2

          1. L’union des deux rives du Jourdain

           L’obstacle majeur qui se dresse devant l’organisation d’éventuelles élections législatives, même s’il peut être contourné comme nous l’avons vu, reste l’occupation par Israël de la West Bank, la Cisjordanie. L’annexion de la rive occidentale du Jourdain3 par le royaume de Transjordanie, décidée en décembre 1949 et officiellement approuvée le 24 avril 1950 par le Parlement mixte nouvellement élu composé de 20 "Transjordaniens" et de 20 Palestiniens, avait déjà apporté quelques inquiétudes au souverain hachémite Abdallah44, accusé par ses voisins arabes et par certains Palestiniens de révéler ainsi au grand jour ses ambitions expansionnistes et de vouloir tirer profit d’une région dotée d’une économie plus dynamique et d’une population plus urbanisée et éduquée. L’annexion, reconnue peu après par la Ligue Arabe comme un "dépôt sacré" devant être restitué au peuple palestinien le moment venu, reste cependant une réalité "physique" et politique jusqu’en juin 1967, puis devient une "fiction" légale et administrative après la "grande catastrophe". La représentation des citoyens de Cisjordanie au sein du Parlement mixte de Jordanie en est un exemple. De même, les fonctionnaires et agents publics arabes des Territoires Occupés dépendent des autorités d’Amman et tous les Palestiniens ont droit à un passeport jordanien. Des plans de développement à l’intention de la Cisjordanie sont prévus et financés par la Jordanie.

          2. La rupture

           Vingt ans plus tard, pourtant, l’ambiguïté des relations entre les deux rives5 et le caractère périlleux de la situation, sur le plan politique depuis l’éclatement de la "glorieuse Intifada" mais aussi sur le plan économique en raison des lourdes dépenses destinées aux Territoires Occupés que doit assumer la Jordanie qui n’a pas été épargnée par la crise économique, semblent avoir été compris. Déjà au 4éme sommet arabe extraordinaire qui se tient du 7 au 9 juin 1988 à Alger6, le roi Hussein se plaint de l’importance des charges qui pèsent sur le budget de son pays et laisse entendre de prochains changements. De fait, le 28 juillet, il annule le plan de développement prévu pour les Territoires Occupés et, deux jours plus tard, annonce la dissolution, effective le 15 août, de la chambre des Députés composée pour moitié de Cisjordaniens7.

           Le 31 juillet, le souverain hachémite, dans un discours à la Nation8, proclame la rupture des liens administratifs et juridiques entre la Jordanie et la Cisjordanie9. De nouvelles élections sont prévues dans les quatre mois à venir, après modification de la loi électorale de 198610.

           De toutes façons, le "repli légal" à l’est du jourdain, quelles qu’en soient les motivations et quelles que soient les réactions qu’il suscite, aboutit à la "jordanisation" de l’État hachémite, mais aussi à la "jordanisation" de la Chambre des Députés. Dès lors, le dernier obstacle à l’organisation d’élections semble levé.

           Pourtant, le délai de quatre mois annoncé le 30 juillet n’est pas respecté et la loi électorale de 1986 n’est modifiée qu’en avril 1989, neuf mois après la rupture des liens entre les deux rives. De telle sorte que le "vide parlementaire" aurait très bien pu durer, aussi longtemps que le Roi, seul responsable en ce domaine, l’aurait jugé bon. L’événement, plus fondamental de ce point de vue que la "jordanisation" du royaume hachémite, qui va précipiter les choses n’est autre que la crise sociale d’avril 1989.

          II LA CRISE SOCIALE D’AVRIL1989

          l. Une situation économique inquiétante

           Sur le plan économique, la Jordanie est à bout de souffle depuis quelque temps déjà. La proximité au conflit israélo-arabe et au danger sioniste, toujours actuel, ainsi que la présence de nombreux réfugiés palestiniens sur son sol lui ont permis de bénéficier à plusieurs reprises d’aides financières, accordées par les États-frères arabes (en particulier l’Irak et l’Arabie Saoudite) comme par l’Occident (surtout les États-Unis). Mais cette situation a l’effet pervers d’alimenter artificiellement une économie par conséquent très dépendante et toute la population jordanienne n’en tire pas profit de manière égale11. Le luxe le plus effréné est exhibé aux yeux de tous alors que parallèlement inflation, chômage et sous-emploi sont le lot quotidien d’une grande partie de la population12.

           La Jordanie vit depuis longtemps au-dessus de ses moyens et si la crise économique mondiale amorcée dans les années 1980 semble l’épargner partiellement13, elle ne le doit qu’au conflit qui éclate entre l’Iran et L’Irak. Le soutien inconditionnel apporté par le roi Hussein à son ancien ennemi irakien Saddam Hussein permet à la Jordanie de dynamiser et de développer son économie en mettant à la disposition de l’Irak ses propres infrastructures (routières mais aussi portuaires pour le commerce par Aqaba)14. La Jordanie bénéficie aussi de l’effacement de Beyrouth en raison des guerres successives qui minent le Liban et devient une place financière d’une importance non négligeable.

           La fin du conflit Iran-Irak a des conséquences néfastes pour la Jordanie15. L’Irak reprend ses activités par le Golfe arabo-persique où la circulation des bateaux est à nouveau assurée grâce à la résolution n° 598 des Nations Unies, acceptée finalement par les deux belligérants. La Jordanie doit s’effacer mais la réalité économique est plutôt morose16. Le recul des activités économiques du pays s’accompagne d’un ralentissement des activités financières : les capitaux arabes quittent Amman qui n’est plus considérée comme fiable. Le "repli légal" de juillet 1988 a aussi des incidences importantes. Les Palestiniens, qui n’ont pas toujours apprécié le geste de Hussein, refusent de faire fructifier leur argent dans un pays qui a, selon leur propre perception, trahi leur cause. Quant aux Palestiniens de Cisjordanie, ils sont obligés, pour des raisons évidentes, de retirer leur argent des banques jordaniennes. En outre, les États arabes, à l’exception de l’Arabie Saoudite, n’ont pas honoré leurs promesses d’aide financière à la Jordanie. L’une des conséquences immédiates de cette situation ne tarde pas à survenir : La monnaie jordanienne, si forte jusqu’à présent, est dévaluée et perd plus de la moitié de sa valeur en un an, entre avril 1989 et avril 1990.

           Malgré une volonté incontestable de la part du Roi de développer son pays et d’en faire profiter tous les Jordaniens, les oubliés de la croissance et des périodes fastes sont nombreux, parmi les Palestiniens comme parmi les "Transjordaniens", dans les villes comme dans les campagnes. La macrocéphalie d’Amman-Zarqa -plus d’un million d’habitants- qui n’est faiblement contrebalancée que par la grande ville du nord Irbid -300 000 habitants17 - fait oublier la partie méridionale du pays où se trouvent de petites villes qui ont moins bénéficié du développement économique et qui rassemblent des populations homogènes d’origine bédouine.

          2. Le déclenchement de la crise d’avril 198918

           C’est justement dans ces villes du sud qu’éclate la crise sociale en avril 1989. Elle constitue sans aucun doute l’événement qui a entrainé l’organisation des élections législatives le plus décisif. Elle est déclenchée par l’acceptation des accords "imposés" par le FMI19 à la fin de l’année 1988 qui provoquent une augmentation importante des prix de la plupart des produits de consommation courante et des denrées alimentaires. Le FMI conseille aussi aux responsables de l’État jordanien de réduire les effectifs de l’armée qui est pourtant une source d’emploi non négligeable dans ce petit pays peu industrialisé, surtout pour les populations bédouines du Sud. Dès le 17 avril, une certaine agitation commence à se faire sentir à Ma’an20. Le 18 des troubles et des manifestations d’une violence sans précédent éclatent dans les principales villes du sud et plus particulièrement à Ma’an et à Kérak.

           Ces émeutes prennent par surprise les différentes formations politiques en particulier la gauche et les Frères Musulmans, qui mettent un certain temps à réagir. Puis, se ressaisissant, elles vont essayer de récupérer le mouvement de protestation à leur profit21. En l’absence du roi Hussein, en voyage officiel au Canada, son frère le prince héritier Hassan tente de calmer la situation. Mais il est loin de posséder le charisme et l’aura du "Petit Roi" et le mouvement s’étend à la ville de Sait, à quelques kilomètres seulement de la capitale.

          3. Une situation paradoxale

           Etrangement, seules les populations d’origine "transjordanienne" participent au soulèvement. Les Palestiniens, y compris les habitants des camps de réfugiés, restent, semble-t-il, calmes, suivant les exhortations de l’OLP et de son président Yasser Arafat qui, dans certains camps plus radicaux, n’est pourtant pas la personnalité politique palestinienne la plus appréciée. Cette "neutralité" a sans aucun doute sauvé le régime hachémite. Le roi Hussein ne s’y est pas trompé. Son retour précipité permet de stopper le mouvement puis de rétablir le calme et la sécurité dans les régions insurgées. Peu de temps après, le roi, rencontrant les chefs des tribus entrées en rébellion, n’hésite pas à les "réprimander" sévèrement, tout en remerciant les Palestiniens pour leur "bonne conduite".

           Le paradoxe de la situation que connaît la Jordanie pendant ce mois d’avril 1989 n’échappera pas à ceux qui ont parcouru l’histoire du jeune État jordanien, ne serait-ce que succinctement. Les populations bédouines transjordaniennes sont directement impliquées dans la création de l’entité politique que constitue l’Emirat de Transjordanie, dans un premier temps sous protectorat britannique puis indépendant à partir du 22 mars 194622. Malgré quelques démonstrations d’insoumission à l’autorité centralisatrice hachémite incarnée par l’émir Abdallah, fils du Chérif Hussein de la Mecque, dont les ambitions étatiques coïncident avec les projets de la puissance mandataire britannique dans la région, ces populations bédouines (originaires de Transjordanie mais aussi d’Irak et d’Arabie Saoudite23), en particulier grâce à leur enrôlement massif dans la célèbre Légion Arabe24, créée en avril 1921, ont non seulement fait preuve d’une fidélité et d’une allégeance inconditionnelles à l’égard de la famille hachémite (qu’il s’agisse d’Abdallah, de Talal ou de l’actuel roi de Jordanie, Hussein), mais ont aussi, en quelque sorte, créé l’État jordanien dans sa forme première :

           “The (Arab) Legion virtually created the state of Jordan. If it did not found the state, the Légion clearly served as the primary instrument of its pacification, control and maintenance for thirty years from 1921 until 1951…”25

           Cette allégeance témoignée par les populations bédouines, qui accordent au souverain hachémite, quel qu’il soit, une dimension religieuse justifiée par son lien de parenté avec le prophète Mohammad26, mais aussi une dimension tribale et paternaliste, s’accompagne, presque accessoirement semble-t-il, d’une personnification du pouvoir grâce à laquelle le souverain est reconnu comme étant le chef des armées et le chef de la Jordanie moderne. L’annexion de la Cisjordanie et de la partie arabe de Jérusalem, juste après la guerre de Palestine (1947-1948) et la création de l’État d’Israël (15 mai 1948), ainsi que la mise en place du Royaume hachémite de Jordanie (24 avril 1949) n’auraient certainement pas pu avoir lieu sans l’existence d’un fort sentiment d’allégeance tribale. De même, les différentes difficultés qu’a connues la Jordanie n’ont jamais ébranlé le pouvoir hachémite27 grâce au soutien constant des Transjordaniens. La crise la plus significative à cet égard est celle qui est communément appelée "Septembre Noir". En septembre 197028, le roi Hussein, décidant de mettre fin aux agissements d’une Résistance palestinienne trop "envahissante" et active, obtient le soutien spontané de la population "transjordanienne"29. Il est donc parfaitement fondé d’affirmer, comme beaucoup l’ont fait avant nous, que les populations transjordaniennes bédouines, à l’instar de l’armée où elles sont fortement représentées, constituent l’un des piliers du régime et ont permis le maintien de la dynastie hachémite au pouvoir. Le roi Hussein n’est-il pas le chef d’État arabe qui détient le record de longévité politique30 ?

          4. Les leçons de l’Intifada jordanienne

           Les émeutes du sud qui ont lieu en avril 1989, qualifiées parfois d’Intifida jordanienne31, revêtent par conséquent un caractère exceptionnel. Les revendications qui sont exprimées à cette occasion sont essentiellement d’ordre économique mais aussi, dans une certaine mesure, d’ordre politique puisque le respect des libertés individuelles et du droit d’expression32 est l’un des leitmotive de ces émeutes. Les slogans qui y sont scandés sont plutôt hostiles au premier ministre de l’époque, Zayd Rifaï, et à son gouvernement qui ont entraîné la Jordanie depuis 1985 dans une phase de libéralisme effréné et qui sont accusés de mauvaise gestion et, surtout, de corruption. Mais ces slogans touchent aussi, dans une moindre mesure bien entendu, le roi Hussein lui-même, en raison des (trop) bonnes relations qu’il entretient avec le chef du gouvernement.

           Avril 1989 marque par conséquent un tournant important dans l’histoire du jeune État jordanien. Le roi prend dès lors conscience du fait que les allégeances tribales dont il bénéficiait jusqu’à présent ne sont plus sans condition. Il doit donc agir rapidement et efficacement pour éviter tout risque de débordement. Sa marche de manoeuvre est très étroite : rien d’efficace et de rapide ne pouvant être accompli dans le domaine économique -les accords passés avec le FMI sont maintenus- le seul champ d’action possible reste le domaine politique. Après avoir "démissionné" le premier ministre si contesté, le roi met à la tête du gouvernement l’ancien chef de l’armée jordanienne qui est aussi son cousin, le Général Ben Chaker. La nomination de ce militaire proche du palais fait l’objet de controverses qui sont en partie apaisées par les promesses faites dès le mois de juin concernant l’organisation prochaine d’élections législatives. En juillet, la date du 8 novembre est retenue et officiellement communiquée.

          III. LE CADRE LEGAL ET CONSTITUTIONNEL

          1. La Constitution

           Le royaume hachémite jordanien est une "monarchie héréditaire parlementaire". Tel est le contenu partiel de l’article premier de la Constitution jordanienne datant du 1er janvier 1952. Le Parlement, qui est appelé de préférence "Conseil de la Nation"33 est composé de deux chambres : la chambre des Députés34 et le Sénat35. Seuls les députés, qui sont toujours le double des sénateurs, sont élus (les sénateurs sont nommés par le roi) lors d’élections générales directes, conformément à la loi électorale qui garantit, entre autres, l’honnêteté et l’intégrité des élections ; le droit des candidats de surveiller le déroulement des élections ; des sanctions contre les personnes coupables d’irrégularités36. La durée du mandat des députés est de quatre ans, mais le roi peut la prolonger de un ou deux ans37. Le roi, qui n’a pas le droit de voter, a lui seul l’initiative en ce qui concerne l’organisation des élections législatives. Il appelle le Parlement à se réunir et dissout la Chambre des députés quand il le désire38 . La Constitution jordanienne de 1952 a connu depuis sa rédaction de nombreuses révisions. Ainsi, en 1958, parmi les amendements qui ont été adoptés, figure l’article 6 qui oblige tout membre du gouvernement désireux de se porter candidat aux élections législatives à démissionner de ses fonctions. Le cumul de ces deux fonctions n’est autorisé qu’après les élections : un député peut alors être nommé ministre.

          2. La loi électorale

           La désignation des députés par voie d’élection, prévue comme nous l’avons mentionné par la Constitution jordanienne mais peu mise en application depuis 1967, doit se faire selon les dispositions de la loi électorale39. Il s’agit en l’occurrence de celle de 1986, amendée à deux reprises en avril 1989 puis en juillet. La loi électorale qui constitue la règle du jeu démocratique devait être adaptée aux circonstances nouvelles, nées de la rupture des liens administratifs et légaux entre les deux rives du Jourdain40. Le remaniement d’avril 1989 s’inscrit en droite ligne dans cette volonté d’adaptation. Il consiste à supprimer les circonscriptions de Cisjordanie ainsi que les sièges réservés aux Palestiniens des camps de réfugiés présents en Jordanie qui sont dès lors incorporés dans les circonscriptions jordaniennes41. De plus, le nombre de députés passe à 72 (au lieu des 71 sièges attribués auparavant aux Jordaniens de la rive orientale du Jourdain). L’amendement opéré le 5 juillet 1989 se rapporte également au nombre des députés qui passe de 72 à 80. En outre, le territoire est divisé en circonscriptions qui correspondent pour la plupart aux gouvernorats42 (régions administratives) à l’exception des deux gouvernorats les plus peuplés. Le gouvernorat d’Amman est lui-même divisé en six circonscriptions (auxquelles s’ajoute celle des bédouins du centre) et celui d’Irbid en cinq, ce qui représente, au total, la moitié des sièges. De plus, trois circonscriptions bédouines43 sont officiellement reconnues par la loi électorale. Il s’agit des circonscriptions des bédouins du nord44, des bédouins du centre45 et des bédouins du sud46.

           La loi électorale fixe les conditions que doivent nécessairement remplir tous ceux qui veulent participer au "jeu" démocratique, comme électeur ou comme candidat. Les électeurs potentiels47 doivent être âgés d’au moins 19 ans48, doivent s’inscrire sur des listes électorales puis retirer, auprès des administrations "régionales", leur carte d’électeur sur laquelle figurent leur identité, leur photographie, le nom de la circonscription concernée ainsi que celui du centre de vote et le numéro d’électeur. Les membres des forces armées, des forces de sécurité et de défense civile, soit environ 150 000 hommes, n’ont pas le droit de voter. Sont également privés du droit de vote tous ceux qui ont été condamnés à une peine de plus d’un an pour un crime de droit commun, ceux qui se sont rendus coupables de faillite et qui n’ont pas bénéficié d’un sursis, ceux qui sont en détention et qui n’ont pas été grâciés. L’inscription sur les listes électorales est donc conditionnelle, les autorités du gouvernorat se réservant le droit de refuser à certains la qualité d’électeur selon des critères moins "officiels".

           Les conditions à remplir pour se porter candidat sont plus restrictives. Les candidats à la députation doivent posséder la nationalité jordanienne depuis au moins 10 ans49 ; être inscrits sur les listes électorales finales ; être âgés de plus de 30 ans ; ne pas avoir été condamnés à une peine de plus d’un an pour un crime de droit commun ; ne pas appartenir à la famille du roi etc. La restriction la plus importante concerne l’un des paragraphes de l’article 18 qui mérite une attention toute particulière50. Après avoir payé une somme forfaitaire (non remboursée, même en cas d’échec) de 500 dinars, les candidats à la députation disposent de trois jours pour soumettre leur candidature à l’administration, vingt-cinq jours avant les élections. Si elle est acceptée51, ils peuvent alors se lancer dans la campagne électorale, elle même réglementée. Rappelons que le personnel des ministères, des administrations publiques, les membres de corps diplomatiques ou -de municipalités doivent, s’ils désirent se présenter aux élections, démissionner auparavant de leurs fonctions.

           La loi électorale garantit aussi la représentation des minorités religieuse, ethnique et "régionale". Les chrétiens52 qui représentent environ 5 % de la population jordanienne sont gratifiés de neuf sièges (soit 11 % des sièges) et les Circassiens53 (Tcherkesses et Chichens) obtiennent obligatoirement trois sièges, soit 4 % des sièges pour 1 % de la population. Cette sur-représentation des minorités, prévue et garantie par la loi, est très souvent remise en question54, même (surtout ?) par les minoritaires eux-mêmes. "Si je veux me présenter aux élections législatives, je ne peux le faire, en tant que chrétien, que pour un siège réservé aux chrétiens, ce qui en général diminue mes chances de réussite. (…) Pourquoi vouloir nous classer selon notre religion, notre ethnie ou notre région d’origine55 ? Nous sommes tous Jordaniens, que nous soyons chrétiens, Tcherkesses ou bédouins et nous voulons oeuvrer ensemble, pour le bien de tous56". De même, certains grands chefs tribaux, comme par exemple Nayef Khreishat des Bani Sakher57 ou Machhour Haditha des Howeitat58, se prononcent en faveur de l’abolition des sièges réservés aux tribus bédouines. "L’heure est venue de sortir du ghetto tribal pour assumer une stature nationale", disent-ils en substance en juillet 1989, dans l’espoir de renouer avec la période d’entre-deux-guerres au cours de laquelle des leaders tribaux menaient les partis nationalistes et critiquaient volontiers la dépendance de l’émir Abdallah envers les Britanniques.

           La polémique au sujet de la représentation des minorités au Parlement ne doit pas faire oublier celle qui a trait au découpage électoral, lui aussi objet de certaines controverses. En effet, le découpage qui a été pratiqué avantage les gouvernorats ruraux, où vit une population "transjordanienne" très homogène, au détriment des zones urbaines qui regroupent un grand nombre de Palestiniens. A titre d’exemple, notons que la proportion d’électeurs par siège de député est de 5 000 à Ma’an contre 24 000 dans la circonscription d’Amman II59. Ce découpage électoral vise sans nul doute à "prévenir" tout vote spécifiquement palestinien qui serait susceptible d’indisposer le pouvoir.

           Mais le sujet de polémique le plus important à propos de la loi électorale de 1986 concerne l’un des paragraphes de l’article 1860 qui interdit l’accès à la députation à tout candidat appartenant à une formation politique non autorisée61. Ce paragraphe est en totale contradiction avec la Constitution dans la mesure où celle-ci autorise les Jordaniens à former librement des partis politiques62, il semble donc inévitable que cet article provoque de vives protestations dès l’entrée en vigueur de la nouvelle loi63.

           Le suspense autour de l’application (ou la non-application) du paragraphe E de l’article 18 de la loi de 1986 reste entier jusqu’au début de la campagne électorale. L’attitude de l’État jordanien face à ce paragraphe "constitue un test de sa volonté d’autoriser ou non un véritable scrutin démocratique"64. Après de longues discussions qui divisent le Palais, Moudar Badrane, chef de la Maison Royale, prend la décision de "fermer les yeux" sur le paragraphe si controversé qui ne sera donc finalement pas appliqué, conformément à la promesse faite par les autorités.

           "Cette décision reflète le souhait (...) exprimé par Sa Majesté de permettre à tous les Jordaniens, sans exception, d’user du droit sacré (de vote) sous l’égide de la Constitution"65.

        

        
          Notes

          1  entretien avec un ministre de l’époque, actuellement député.

          2Le Monde du 07-11-1989

          3  GUBSER Peter, Jordan : Crossroads of Middle Eastem Events. pp86-87. Westview Press Boulder, Croom Helm London ; 1983.

          4  Abdallah avait entamé parallèlement des négociations séparées avec Israël, ce qui ne pouvait que renforcer l’animosité des Palestiniens à son encontre. De fait, Le roi Abdallah meurt le 20 juillet 1951 sur le seuil de la mosquée Al Aqsa de Jérusalem, assassiné par un Palestinien.

          5  DUCLOS Louis-Jean "Le désengagement jordanien" in Maghreb-Machrek Monde Arabe. n°122, octobre-novembre-décembre 1988.

          6  Cf. Maghreb-Machrek Monde Arabe, chronologie, n° 121 juillet-août-septembre 988.

          7  Pour plus de détails, voir Maghreb-Machrek Monde Arabe n° 121 et 122, op.cit.

          8  Extraits du discours in Maghreb-Machrek Monde Arabe n° 122, op.cit.

          9  Seule l’administration des waqfs reste sous contrôle jordanien.

          10Maghreb-Machrek n°122. op.cit.

          11  L’une des caractéristiques les plus frappantes de la Jordanie que tout visiteur ne manque pas de constater avec étonnement est le nombre impressionnant de voitures de luxe en circulation.

          12  Extrait d’un article de Suleiman SWEISS, "Pauvreté : qui doit payer ?" in Le Jourdain, supplément en Français du Jordan Times du 24-06-1990 :
…"La pauvreté est relative. Elle se définit par rapport aux soins vitaux de l’homme et par rapport aux revenus et aux conditions de vie. Tenant compte de ces facteurs, on estimait en 1987 -donc avant la dévaluation du dinar- que tous ceux dont le revenu mensuel ne dépassait pas les 100 DJ devaient être considérés comme pauvres. Aujourd’hui, selon l’économiste Fahed Fanek, 175 000 familles vivent au-dessous du seuil de pauvreté. Or chaque famille est composée de cinq membres en moyenne, ce qui nous amène à constater aujourd’hui qu’à peu près un Jordanien sur trois est pauvre »… nota bene : le dinar jordanien (DJ) valait avant la dévaluation environ 20 FF ; aujourd’hui il est à 8.25 FF.

          13  Sur la situation économique de la Jordanie avant la guerre, voir RIVIER François, Croissance industrielle dans une économie assitée : le cas Jordanien. CERMOC 1980, Beyrouth.

          La crise économique aurait commencé à se faire sentir à partir de 1987.

          14  La coopération jordano-irakienne ne date pas uniquement de la guerre : "En outre, bien avant la guerre, l’Irak fait transiter une part appréciable de ses importations par Aqaba. Cette fructueuse coopération a largement contribué à l’enrichissement et à la transformation de l’ensemble du royaume" ; BALTA Paul, Iran-Irak . une guerre de 5 000 ans Anthropos, Paris 1987.

          15  BOURGEY A, "La Jordanie" in l’État du Monde 1990 : La Découverte Paris 1989.

          16  Quelques chiffres illustrent le mauvais état de l’économie jordanienne : dette nationale de 12 Md$ ; dette par habitant de 4 000$. Jordan Times du 14-10-1989 ;

          17  Chiffres tirés de la communication de Marc LAVERGNE sur les villes jordaniennes lors de la réunion de l’AFEMAM, du 9 au 11 juillet 1990 à Paris.

          18  Sur la situation politique, économique et sociale de la Jordanie avant les événements d’avril, voir Al Urdun al Jadid : Intifada Nisan Al Urduniyya 1989" ("l’Intifada jordanienne d’avril 1989")

          19  Voir les Jordan Times du 11, du 15 et du 20/21 avril 1989.

          20  Pour le détail des événements, voir la revue Al Urdun al Jadid. op.cit.

          21  Nous avons assisté à de vives discussions sur ce sujet entre deux Jordaniens, l’un étant un nationaliste arabe et l’autre avouant être proche du PCJ. Le premier affirmait que les élites politiques avaient été dépassées par les masses lors des émeutes d’avril ; le second prétendait que les formations politiques avaient au contraire préparé de longue date le soulèvement. La première éventualité semble la plus probable.

          22  Date de la fin du mandat britanique. remplacé par un traité d’alliance bilatéral. Le 25 mai, l’Indépendance de l’émirat est officiellement proclamée.

          23  GLUBB Pacha, The Story of the Arab Legion. Hodder and Stoughton, London, 1948.

          24  VATIKIOTIS P. J. Politics and the militarv in Jordan -A studv of the Arab Legion : 1921-1957, Frank Cass and Co, London 1967

          25  Op cit. pl37.

          26  Le roi Hussein appartient à la dynastie hachémite qui est issue d’une lignée directe du Prophète par sa fille Fatima, épouse d’Ali, et leur fils Hassan. Hussein se situe à la 44° génération. RONDOT Ph., La Jordanie, collection Que Sais-Je ? ; PUF, Paris, 1980.

          27  A titre d’exemple, retenons les deux tentatives de renversement militaire en 1948 et en 1957, mais aussi la perte de la Cisjordanie en 1967.

          28  CARRE Olivier. 1970. Septembre Noir. Refus arabe de la Résistance palestinienne, coll. la Mémoire du Siècle, éd. Complexe, Paris.

          29  BANNERMAN (MG) ‘‘Hashimite Kingdom of Jordan” in LANG (DE), REICH (B) The Govemment and Politics of the Middle East and North Africa Westview Press, Boulder, 1986.

          30  Le roi Hussein accède au trône le 11 août 1952 alors qu’il n’a même pas 17 ans. Il prend officiellement ses fonctions le 2 mai 1953 en prêtant serment devant le Parlement, après quelques mois d’une régence assurée par son oncle maternel, Nasser Ben Jémil.

          31Al Urdun Al Jadid op.cit.

          32  Op.cit.

          33  En arabe "Majlis al Umma".

          34  En Anglais "Lower House" et en arabe "Majlis al Nuwwab c’est-à-dire le "Conseil des Députés".

          35  En Anglais "Upper House" et en Arabe "Majlis al Ayan", c’est-à-dire "le Conseil des Notables».

          36  Al Dustur al urduni, article 67 ; traduction intégrale du texte de la Constitution jordanienne de 1952 en annexe.

          37  Al Dustur al urduni, article 68.

          38  Al Dustur al urduni, article 34.

          39  Le texte de la loi électorale de 1986 se trouve en annexe.

          40  Cf supra.

          41  Cet amendement a-t-il été l’un des détonateurs de la crise d’avril 1989 ? Telle est du moins l’analyse qui est faite par certains observateurs : Les populations du sud qui ont toujours soutenu le roi dans quelques circonstances que ce soient, seraient mus par des sentiments anti-palestiniens tellement forts que le fait d’inclure les réfugiés palestiniens dans l’électoral jordanien aurait provoqué un mécontentement exprimé violemment par les émeutes qui ont suivi l’acceptation de cet amendement.

          42  En Arabe "Mohafazat".

          43  L’octroi de sièges réservés aux bédouins est une constante depuis la première loi électorale qui accompagne la loi organique du 16 avril 1928 ("ancêtre" de la Constitution) et qui donne la définition de l’identité bédouine : est bédouin tout membre d’une tribu qui nomadise à l’est du chemin de fer du Hedjaz. Le nombre de représentants bédouins est de 2 sur 15 sièges au total. En 1960, ce chiffre passe à 3 (+3 "sénateurs") et la loi électorale de 1986 concède 6 sièges aux bédouins (2 pour chaque "région"), d’après la communication de Ricardo BOCCO "identité bédouine et loi électorale", réunion de l’AFEMAM du 9 au 11 juillet 1990, Paris.

          44  Les bédouins du nord sont les Bani Khaled : Al Sarhan, Al Issa, Al Suradiya, Al Masaeed, Al Sharfat, Al Azamat, al Tarafsheh. Jordan Times du 29-03-1986.

          45  Les "bédouins du centre" sont les Bani Sakher : Al Ghabeen, Al Ziben. Al Ka’abneh, Saleet, Al Hiquesh, Al Khinshan, Al Jboor, Al Shara ‘, Al Badaim. op.cit.

          46  Les "bédouins du sud" appartiennent à la confédération des Huweitat : Al Matalqah, Al Tawayheh, Al Suleimaniyeen, Al Najadat, Al Ni’ymat, Al Maraiyeh, Al Zayweideh, Al Manaeen, Al Hajaya, Bani Atiyeh. op.cit.

          47  Les femmes font partie de l’électorat potentiel depuis 1974.

          48  L’âge de la majorité civile est de 18 ans ; d’où une mise à l’écart d’un nombre non négligeable d’éventuels électeurs. Cette différence d’un an entre les deux majorités suscite de nombreuses critiques et constitue l’un des arguments souvent entendu visant à nier la représentativité du Conseil des Députés actuel.

          49  Ils n’ont pas le droit de posséder une double nationalité.

          50  Cf. infra.

          51  En cas de refus, un éventuel recours auprès des autorités judiciaires de la circonscription est possible conformément à la loi électorale.

          52  La "communauté" chrétienne est divisée en différentes confessions : la plus importante numériquement est celle des grecs orthodoxes qui est aussi la communauté la plus ancienne ; puis viennent, par ordre décroissant, les grecs catholiques, les catholiques latins, les protestants (peu nombreux) et quelques arméniens, grégoriens et catholiques. Les chrétiens jordaniens sont plutôt établis dans les districts de Salt, de Kérak et de Madaba ainsi qu’à Amman (d’ou l’existence de sièges chrétiens dans ces régions).

          53  C’est la principale minorité non arabe. Les Circassiens ont fui le Caucase à la fin du xix° siècle. Musulmans sunnites, ils forment une communauté ouverte mais restée très attachée à ses langues et à ses coutumes. Us se trouvent en particulier à Jérash, Wadi Sir et Amman.

          54  En 1986, lors du débat sur la nouvelle loi électorale, L. Shbeilat et le docteur Nawaiseh protestaient déjà contre la base sur laquelle les circonscriptions étaient divisées : La répartition des circonscriptions est fondée "sur des considérations sectaires, raciales, tribales et régionales au lieu de l’être sur des facteurs purement démographiques. "Jordan Times. "Electoral law passes Lower house after brief debate" 29-03-1986

          55  Référence aux circonscriptions bédouines.

          56  Entretien avec un candidat chrétien malchanceux.

          57  Tribu appartenant à la circonscription des bédouins du centre.

          58  Tribu appartenant à la circonscription des bédouins du sud.

          59  Cette circonscription comprend des quartiers pauvres où vivent beaucoup de Palestiniens .

          60  Cf. le texte de la loi électorale de 1986 en annexe.

          61  Ce qui signifie en clair : à tout parti politique puisqu’ils sont tous interdits !

          62  Al Dustur al Urduni article 16 paragraphe 2

          63  L. Shbeilat et Riadh Al Nawaiseh (toujours eux !) se sont opposés à cet article lors des débats du Conseil des Députés. Un amendement proposé par un député d’Irbid, Mohammad Al Haj Abdallah, a introduit une subtilité de vocabulaire plus satisfaisante semble-t-il : Le texte original parlait de "partis illégaux" qui deviennent, dans le texte définitif, "les organisations dont les buts contredisent la Constitution jordanienne" !

          64  KATAN1 Sonia et RENON Alain - "Elections, la voix des urnes" Le Jourdain, supplément en Français du Jordan Times. Voir aussi le Jordan Times du 18-10-1989.

          65  Déclaration de M. Salem Masa’deh, ministre de l’Intérieur, Le Jourdain, op.cit.

        

      

    

  
    
      
        
          Deuxième partie : les élections législatives du 8 novembre 1989

        

      

      
        
           L’annonce des élections législatives générales de novembre 1989, les premières depuis avril 1967, provoque des réactions diverses au sein de la population jordanienne : entre l’espoir d’une démocratisation du régime et le scepticisme fataliste, toutes les nuances sont permises. La Jordanie va-t-elle renouer, avec les principes de sa Constitution en élisant ses représentants, détenteurs du pouvoir législatif, conformément à la loi électorale de 1986 et aux amendements apportés en avril et juillet 1989 ? Dans quelles conditions la campagne électorale va-t-elle se dérouler ? Quels sont les enjeux de ces élections ?

          I. LES ENJEUX

           Les événements d’avril 1989 nécessitent une réponse rapide de la part du pouvoir. L’appel à la démocratisation du régime jordanien et la soif de liberté exprimés pendant les émeutes par les plus fidèles soutiens du roi font figure de défi. La dynastie hachémite est habituée depuis longtemps à subir des épreuves, qu’elles proviennent de l’intérieur du pays comme de l’extérieur. Le quasi monopole du politique, concentré entre les mains d’un petit nombre de personnes, a pu se maintenir jusqu’à présent car la moindre aspiration démocratique a été ignorée, voire parfois étouffée, sous prétexte de menace et d’ingérence étrangères, comme dans les années 1950 et 1960 (l’Egypte nassérienne et la Syrie baathiste en sont indiscutablement deux incarnations non négligeables) ou bien encore de menace intérieure comme en 1970 lors de la crise jordano-palestinienne. Mais la crise d’avril 1989, nous l’avons vu, est d’une toute autre nature et cette fois-ci, le pouvoir peut difficilement se dérober.

           Est-ce à dire que les élections qui vont se dérouler le 8 novembre 1989 ont été "arrachées" au roi par la pression populaire et qu’elles sont, par conséquent, la preuve d’une certaine faiblesse ou l’expression d’une impuissance de la part du souverain hachémite ? Cette éventualité semble peu probable étant donné l’expérience et l’intelligence du roi Hussein qui en font l’un des chefs d’Etat les plus respectés dans le monde entier.

           Les élections législatives présentent en effet au moins deux avantages. En entraînant son peuple dans l’"aventure" démocratique, le roi offre ainsi un "divertissement", inédit pour une grande partie des Jordaniens, qui peut faire oublier, temporairement bien sûr, les difficultés de la vie quotidienne et la morosité d’une vie politique sans surprise1. Comment ne pas se sentir emporté par le tourbillon des préparations pré-électorales lorsque le simple concept d’"élections législatives" n’est qu’un souvenir, vécu ou rapporté ? Le second avantage que procure l’organisation des élections est, à long terme et sous réserve d’erreur d’appréciation, beaucoup plus important et "payant" en théorie. En ayant pris l’initiative de ces élections, le roi apparaît -ou espère apparaître- comme l’acteur principal du processus de démocratisation. Cette réponse positive aux aspirations à la liberté et à la participation politique implique -ou devrait impliquer- en retour la confiance et le soutien retrouvés des populations du sud. L’opération peut donc être très fructueuse pour un souverain qui a vu en quelques jours son image plus ou moins ternie et l’allégeance qui lui était accordée par ses plus fidèles sujets s’effriter sous les effets de la pauvreté et de la crise économique. Tel est du moins ce qui ressort des différentes estimations concernant les résultats des élections législatives. L’écrasante majorité des sièges (60 à 65), d’après ces estimations, doit revenir aux "loyalistes", soutiens du régime, c’est-à-dire les indépendants et les membres des tribus. Les islamistes, et plus particulièrement les Frères Musulmans, sont crédités d’un nombre non négligeable de sièges (10 à 20). Quant à la gauche, très divisée, elle n’obtiendrait qu’une dizaine de sièges.

           Le roi n’a apparemment rien à craindre de ces élections, bien au contraire, puisque, s’il se fie à ces estimations, il devrait en sortir renforcer dans sa position et dans sa légitimité. Il prend cependant la précaution de prévenir ses sujets contre les dangers de l’extrémisme religieux dans un discours radio-télévisé2, le 7 octobre avant même le début de la campagne électorale. Mélanger la religion à la politique conduit à une situation extrême telle qu’en connaît le Liban, dit-il en substance. Il s’en prend aux prédicateurs islamistes qui s’intéressent plus, selon lui, à la manière dont s’habillent les femmes qu’à leur rôle dans la famille et la société :

           "They have forgotten that Islam is the religion of ethics and values which curb all animal instincts in both men and women and that Islam is the religion of action and production that cannot accept the crippling of half the society or concede on its lofty perspectives on our mothers, sisters and daughters" [...]"Our religion is the religion of forgiveness and moderation. It is the religion of mercy..."

           De même, le 20 octobre, lors d’une interview pour la BBC3, il exprime une fermeté semblable vis-à-vis de l’extrémisme religieux, tout en promettant des élections totalement libres :

          
            "All Jordanians have the same rights, duties and responsabilities, and there is no differentiation between one Jordanian and another".

          

           Répondant à une question concernant le rôle des islamistes jordaniens dans les prochaines élections, le roi Hussein dit :

          
            "Religion should not be an avenue to power or to anything else. Jordan is an islamic state, but we live in the state as one family consisting of Muslims and Christians and will not compromise our national unity."

          

           Le roi Hussein a en effet conscience du fait que la liberté laissée depuis toujours (c’est-à-dire depuis 1946, date de l’apparition du mouvement des Frères Musulmans en Jordanie) aux islamistes, qui font figure depuis quelque temps d’"opposition de Sa Majesté"4 peut influencer le résultat des élections législatives qui sont pour lui un véritable plan de "reconquête" de l’allégeance et du soutien du peuple jordanien et surtout de ses "fiefs" du sud.

          II. LA CAMPAGNE ELECTORALE

          l. Une certaine liberté

           La non-application du paragraphe E de l’article 18 de la loi électorale n’est pas le seul geste de bonne volonté que concède le pouvoir pour aviver les espoirs de démocratisation exprimés par le peuple jordanien et l’inciter à participer au jeu nouveau de la démocratie. Quelques semaines seulement avant le début de la campagne électorale, des prisonniers politiques sont libérés, certains d’entre eux s’avérant de futurs candidats à la députation et un climat de relative liberté semble régner en Jordanie. L’un des députés de l’actuel Parlement, qui a passé 12 ans de sa vie dans les geôles jordaniennes, reconnaît avoir vécu caché jusqu’au début du mois de septembre 19895.

           De même, le pouvoir fait preuve d’une relative souplesse vis-à-vis de la loi électorale6. La campagne électorale effective n’aurait dû commencer que le 17 octobre, c’est-à-dire après l’examen et l’acceptation des candidatures par l’administration jordanienne, ce qui est, somme toute, plus logique. Or, dès le 14 octobre, date du début des dépôts de candidatures et de la campagne officielle, calicots, tracts et cartes de visite se multiplient. Cette "entorse" à la loi électorale est parfaitement autorisée par le pouvoir. Il est vrai que 25 jours de campagne officielle, conformément aux dispositions de la loi, pour réamorcer "un processus de vie démocratique en sommeil depuis 22 ans"7 paraissent insuffisants aux nombreux candidats qui se lancent dans ce qui est une véritable compétition électorale. La concurrence est, dans certaines circonscriptions, très âpre. A Amman (qui représente 6 circonscriptions), 211 candidats se disputent 21 sièges (dont 25 candidats pour deux sièges chrétiens et 14 circassiens pour deux autres sièges réservés à cette minorité) ; à Kérak, 64 candidats sont en lice pour neuf sièges (neuf candidats chrétiens pour deux sièges).

          2. Deux préoccupations

           La préparation des élections soulève les passions des Jordaniens, peu habitués aux jeux et aux mises en scène de la campagne électorale. Pourtant, ceux qui sont inscrits sur les listes électorales sont peu nombreux à être en possession de leur carte d’électeur. Deux semaines avant le jour J des élections, 20 % seulement des cartes ont été retirées auprès des administrations locales. Le 16 octobre, 554 371 personnes sur 1 019 501 inscrits ont accompli toutes les formalités nécessaires à leur participation au scrutin du 8 novembre8. Une campagne d’information sur la nécessité de la carte électorale est conduite par le ministère de l’Intérieur afin de sensibiliser les Jordaniens à ce problème, ce qui aboutit à une augmentation sensible des chiffres. Le 8 novembre, 876 693 personnes ont retiré leur carte électorale, soit 86 % de l’ensemble des électeurs inscrits. En outre, les autorités décident de ne pas appliquer à la lettre les dispositions concernant les cartes électorales : La présence d’une photographie, obligatoire conformément à la loi, ne l’est plus pour ne pas poser de difficultés aux citoyens jordaniens qui habitent des endroits très isolés. Mais ceux-ci devront apporter le jour du scrutin une pièce d’identité officielle sur laquelle figurera nécessairement une photographie, cette mesure visant à éviter toute tentative de fraude9.

           Un autre problème inquiète les autorités. Le mode de scrutin, plurinominal à un tour, est rendu complexe par les dispositions de la loi électorale concernant la représentation des minorités. Le schéma est le suivant : dans une circonscription donnée, la loi alloue un certain nombre de sièges aux musulmans arabes, et éventuellement, selon l’importance démographique des minorités religieuse et ethnique dans cette circonscription, aux chrétiens et aux Circassiens. Ainsi, la circonscription de Zarqa doit élire quatre députés musulmans arabes, un chrétien et un Circassien ; la circonscription de Kérak, sept musulmans arabes et deux chrétiens ; la circonscription de Tafileh, trois musulmans arabes seulement10. Chaque électeur, dans sa circonscription, doit donc voter pour autant de candidats arabes musulmans qu’il y a de sièges pour les musulmans arabes, et pareillement s’il y a des sièges réservés à des chrétiens et à des Circassiens. L’électeur à Zarqa devra donc mentionner les noms de quatre candidats musulmans arabes, celui d’un candidat chrétien et celui d’un candidat circassien ; à Kérak, il lui faudra voter pour sept musulmans arabes et deux chrétiens ; à Tafileh, il n’aura qu’à choisir trois candidats musulmans arabes. Ce mode de scrutin, simple quand il est explicité, est un véritable "casse-tête" pour la plupart des Jordaniens qui pensent qu’ils ne devront voter que pour les candidats de leur religion ou de leur ethnie, ou bien même qu’ils ne devront choisir qu’un seul candidat. Des personnes travaillant pour des candidats chrétiens ont demandé dès le 14 octobre à la presse jordanienne d’expliquer dans leurs colonnes les subtilités du mode scrutin afin d’éviter toute déperdition de voix11. La tâche du gouvernement est donc d’une ampleur et d’une importance particulière. Toute la question est de savoir si les différentes campagnes d’information porteront leurs fruits.

          3. Les candidats

           Au début du mois de septembre, alors que les Jordaniens se préparent déjà pour les prochaines élections, la presse annonce que 1 000 à 2 000 personnes se porteront candidates12 ! En fait, le chiffre définitif est beaucoup moins important. Le 8 novembre, 652 candidats entrent en lice et se disputent les 80 sièges du Conseil des Députés. Sur les 662 dossiers fournis aux huit gouvernorats du royaume, seuls sept ont été écartés pour "vice de procédure". Trois candidats appartenant à des tribus faisant partie des "circonscriptions bédouines" se sont vu refuser le droit de se présenter hors des régions où vivent leurs communautés d’origine. Il s’agit de Mashour Haditha, de Naïf Khreishat et de Terad Al Qadi. "En tant que bédouins, ils ne peuvent prétendre à un siège hors des circonscriptions qui leur sont réservées. Même s’ils sont nés, habitent ou travaillent à Amman ou Irbid13". Le recours qu’ils ont présenté devant la Cour d’Appel ne servira à rien. Soutenus par certains hommes de loi, ils ont essayé de faire prévaloir la Constitution (l’article 6 affirme l’égalité de tous les Jordaniens "devant la loi en droit et en devoir, quelles que soient entre eux les différences de race, de langue ou de religion") sur la loi électorale (qui assigne un certain nombre de sièges aux Circassiens, aux chrétiens et aux bédouins et empêchent les citoyens appartenant à ces trois catégories de se présenter pour d’autres sièges), mais sans succés14. Trois autres candidats ont dû abandonner la compétition parce qu’ils ne remplissaient pas certaines conditions de la loi électorale. En effet, ils ne possédaient pas la nationalité jordanienne depuis au moins 10 ans ou possédaient une double nationalité. Enfin, une autre personne a vu sa candidature rejetée en raison de son passé judiciaire (crime non politique). Trois autres candidats ont choisi de se retirer. Aucune candidature n’a donc été rejetée pour des motifs purement politiques15, ce qui est un bon présage pour les élections à venir.

          Les "loyalistes"

           Le groupe de candidats qui est très important numériquement, celui pour lequel le régime espère une victoire massive conformément aux estimations avancées, est celui qui est désigné par le terme générique d’"indépendant" ou bien encore de "traditionaliste", ce qui sous-entend un loyalisme à toute épreuve. Il réunit en fait les chefs des tribus, ou les personnes liées aux tribus, ainsi que tous ceux qui gravitent ou ont gravité autour du pouvoir, à savoir les anciens ministres, les officiels locaux, les ambassadeurs, les hommes d’affaires, les militaires, etc. Ces candidats comptent entre autres sur leur rang, le prestige de leurs fonctions, leur poids économique, l’influence de leur famille, pour remporter les élections. Ainsi certains candidats appartenant à de grandes familles très influentes, qui résidaient à l’étranger, sont rentrés en Jordanie quelques jours seulement avant le début de la campagne. Mais rien n’est simple en Jordanie, dans le contexte très particulier de cette année 1989. Les candidats qui appartenaient au dernier gouvernement de Zayd Rifaï doivent s’en désolidariser s’ils veulent obtenir le soutien de populations qui, quelques mois auparavant s’étaient révoltées en réaction contre ce même gouvernement. La tâche n’est pas moins aisée pour les membres des tribus où régnent tensions et divisions16.

          La gauche et les nationalistes arabes

           La non application du paragraphe E de l’article 18 de la loi électorale de 1986 permet à des candidats connus pour leurs sympathies politiques de gauche, voire même pour un certain activisme, de se présenter aux élections sans être inquiétés. Mais 32 ans d’interdiction (36 pour le parti communiste, interdit par la promulgation en décembre 1953 de la loi 91 dite de "lutte contre le communisme") ont quelque peu émoussé la mobilisation populaire des partis dits "de gauche" (PCJ mais aussi organisations palestiniennes de tendance marxiste) qui n’ont d’ailleurs jamais bénéficié du soutien d’une réelle "base" en Jordanie. Des Baathistes notoires, de tendance irakienne ou syrienne, des nationalistes arabes indépendants (panarabistes) participent aussi à ces élections. Mais la division est la caractéristique principale de la campagne électorale de ces candidats, même si quelques exceptions, comme par exemple à Kérak où un "bloc" est créé et regroupe cinq candidats nationalistes ou de gauche17, sont là pour confirmer la règle. Ces candidats comptent en général sur leur "statut" d’opposants pour mobiliser autour d’eux les Jordaniens mécontents de leurs conditions de vie et frustrés depuis de longues années par le manque de liberté et de participation politique. Des candidats se réclamant d’une opposition dite "réformiste" (Rassemblement Démocratique Unitaire) participent également à la compétition électorale.

          Les islamistes

           Les islamistes connaissent une situation très différente de celle des candidats de gauche ou des nationalistes. Il est vrai que certains d’entre eux, plus radicaux, ont aussi subi les "foudres" du régime. Le Cheikh Abdelmoneim Abou Zant, par exemple, qui appartient à la tendance "dure" des Frères Musulmans a été interdit de prêche par le gouvernement. Les enregistrements de ses discours sont très prisés dans les quartiers pauvres d’Amman (en particulier dans les zones à dominance palestinienne et dans les camps de réfugiés). Quant au Cheikh Ahmad Koufahi, qui appartient aussi à la Confrérie, il a été arrété en février 1989 pour avoir appelé au rétablissement du Califat. Ces quelques exceptions ne sauraient faire oublier l’attitude très "loyaliste" des islamistes, qu’ils soient Frères Musulmans ou indépendants, en particulier jusqu’en 1985. La position plus critique à l’égard du pouvoir qu’ils adoptent après la réconciliation jordano-syrienne fait des islamistes "l’opposition de Sa Majesté". Quoi qu’il en soit, les restrictions et la répression exercées sur certains membres de la confrérie sont habilement utilisées, à des fins électorales, comme le font les candidats de gauche, pour tenter de mettre l’accent sur leur éventuel statut d’opposants. Les islamistes, et plus particulièrement les Frères Musulmans, seule formation jordanienne unie et organisée (la Confrérie présente officiellement 26 candidats mais en soutient beaucoup d’autres) sont très soucieux de leur image de marque. Ils n’apprécient guère les accusations d’extrémisme et de violence qui sont portées contre eux.

          
            "The way that the media are portraying Islam is very far from the reality of our religion".

          

           L’extrémisme et la violence se sont pas le propre des Frères Musulmans mais de certaines personnes très isolées, disent les candidats appartenant à la Confrérie. En fait, selon un candidat Frère Musulman, les membres de la Confrérie sont accusés injustement puisqu’au contraire, ce sont eux qui sont "les victimes de la violence et de l’extrémisme exercés à leur encontre par les différents régimes"18.

           L’attitude neutre que les candidats islamistes adoptent lors de l’"affaire Toujane Fayçal" illustre parfaitement cette volonté d’offrir une image plus tolérante aux futurs électeurs, même si, par ailleurs, certains de ces candidats s’autorisent parfois quelques écarts de langage.

          Les femmes candidates

           Douze femmes entrent en lice pour la première fois dans l’histoire parlementaire de la Jordanie. La plus célèbre d’entre elles -mais elle se serait sûrement passé de cette célébrité- est Toujane Fayçal, journaliste et présentatrice de l’émission télévisée "Affaires de femmes" (elle a abandonné ses fonctions à la T.V. au mois de mai 1989 quand il lui a été interdit d’enregistrer une émission sur la polygamie), candidate pour le siège circassien de la circonscription d’Amman V. Le 28 octobre marque le début d’une "mini-affaire Rushdie au féminin". Toujane Fayçal, auteur d’un article paru le 21 septembre dans le quotidien Al-Raï qui a pour titre "They curse us and we elect them"19 et qui est en fait une réponse à certains écrits islamistes sur le rôle des femmes dans la société, est accusée d’apostasie et d’athéisme par deux sympathisants islamistes. Le tribunal islamique qui doit juger l’affaire mais qui n’est pas persuadé d’avoir la compétence nécessaire pour le faire, doit prononcer son verdict le 9 novembre, soit le lendemain des élections. Les deux islamistes demandent de prononcer son divorce, de la séparer de ses trois enfants, de la déclarer incompétente, de garantir l’immunité à quiconque répandra son sang, de lui confisquer tous ses droits, de lui interdire d’écrire et enfin, d’interdire à la presse d’évoquer l’affaire.

           Toujane Fayçal qui se considère comme une bonne musulmane, se défend d’avoir jamais porté atteinte à l’Islam :

          
            "These extremists want to stop woman’s advancement. They are trying to make an example out of me and to hursh the voices who can contradict them".

          

           Des menaces par téléphone s’ajoutent à des visites de militants "barbus" qui l’insultent et lui dénient le droit d’obtenir un poste de responsabilités officielles. Selon Toujane Fayçal, le but de ces personnes est avant tout politique :

          
            "The charges are, in my opinion, political rather than Islamic because they waited over one month until the elections and my candidacy to even raise the issue... even at that the charges that are cited against me are based on excerpts taken out of context from the article. [...] I am a moslem and I say that God is one and Mohammad is the Prophet of God. So they have no ground for their case in Islam because only God can judge if a person is sincere".

          

           Les deux sympathisants islamistes ont déclaré devant la Cour que les femmes ne devraient pas être autorisées à faire partie du Parlement et que tous les hommes qui soutiendraient les droits des femmes devraient aussi être punis.

           Cette "affaire Toujane Fayçal", qui constitue le seul incident important de la campagne électorale, embarrasse les islamistes et plus particulièrement les candidats Frères Musulmans.

          
            "This is a piece of theatrics to give a bad image to the Islamic movement. [...] We believe the case is not only against Mrs Toujan but also against us. We have no relation with this problem."20

          

           Les candidats islamistes, refusant de condamner les deux plaignants, décident alors d’adopter une position intermédiaire ("We don’t agree with the case, we don’t disagree with it"21). En revanche, de nombreux candidats non-islamistes soutiennent Toujane Fayçal. L’un d’entre eux, candidat à Amman III, dénonce ce qu’il considère comme étant "une tentative d’étouffer le mouvement des femmes en Jordanie". Des professeurs d’université, des journalistes, des organisations de femmes, comme beaucoup de membres de l’Association des avocats, sont derrière elle. Une pétition, signée par 500 personnes, est remise au roi Hussein. Les charges contre Toujane Fayçal sont une "intellectual and psychological intimidation which will reflect badly on Jordan’s image and on the democratic atmosphere for the elections". Finalement, le Tribunal islamique refusera le 3 novembre toutes les charges dont Toujane Fayçal faisait l’objet22.

           Si l’"affaire Toujane Fayçal" est un cas extrême, il n’est cependant pas rare d’entendre tout au long de la campagne électorale des électeurs comme des candidats proférer des propos peu favorables à la participation politique des femmes et limitant leur rôle dans la société : la voix d’une femme devrait compter pour moitié de celle d’un homme ; sa vraie place est au foyer etc. L’un des candidats islamistes, le docteur Ali Hawamdeh par exemple, n’hésite pas à dire devant une foule d’environ 600 hommes et 40 femmes :

          
            "I announce here today that women should stay at home waiting for their husbands or their future bridegrooms, supported financially by their fathers, and unemployed men should take their jobs. [... ] It is unacceptable that men remain at home unemployed while women go out and work. [...] This is the perfect day to solve the problem of unemployment."

          

           Lors d’un débat public, ce même candidat va jusqu’à condamner la possibilité d’une représentation féminine au Parlement.

           Sur les douze femmes candidates, sept se présentent à Amman. Elles viennent d’horizons divers, deux d’entre elles sont avocates, l’une est dentiste, une autre écrivain ; l’unique conductrice de taxi du royaume se porte elle aussi candidate. Vouloir se présenter à des élections pour une femme est beaucoup plus difficile, selon elles, que pour un homme.

          
            "L’absence de vie parlementaire depuis 22 ans et les ambitions des hommes, qui trouvent l’occasion de se manifester, laissent peu de place aux femmes. Sans oublier les problèmes d’argent : peu de femmes peuvent faire campagne sans que leurs maris ne les financent".23
"Manque de confiance et dépendance jouent contre nous. Pour se présenter, il faut une forte personnalité, être bien informée. Les hommes devraient d’ailleurs posséder les mêmes qualités. Mais il leur suffit d’être soutenus par la famille ou la tribu pour se présenter aux élections".24

          

           Les revendications exprimées par les douze candidates sont très précises : égalité avec les hommes au regard de la loi civile et pénale ; droit au travail, au divorce etc. L’importance de ces problèmes n’a pas échappé à certains candidats masculins qui n’ont pas manqué de faire entrer dans leur programme et leur discours des idées semblables, appelant leurs "mères, sœurs et filles" à accomplir leur devoir de citoyennes. Reste à savoir si les femmes jordaniennes, qui constituent plus de la moitié de l’électorat, ont les mêmes préoccupations que les candidates et si elles se laisseront convaincre par leur "programme".

          Les Palestiniens

           Beaucoup plus importante que le vote des femmes et la prestation des candidates aux élections législatives, l’attitude des populations palestiniennes face à ce scrutin est l’objet de toutes les attentions car elle renvoie directement au problème de l’identité jordanienne. Le roi lui-même n’insiste-t-il pas à plusieurs reprises25 sur l’unité des citoyens jordaniens, quelle que soit leur origine, afin de surmonter le clivage Palestiniens/Transjordaniens ? Nous avons déjà évoqué la grande discrétion des populations palestiniennes lors des événements d’avril 1989. Les élections législatives sont l’occasion pour l’OLP26 de faire preuve une nouvelle fois d’une certaine neutralité dans la mesure où elle considère que ces élections ne relèvent que de la politique intérieure de la Jordanie. Il n’est donc pas question pour des Palestiniens responsables de formations politiques de se présenter à ces élections en tant que tels. Il est vrai qu’un trop grand nombre de candidatures de Jordaniens d’origine palestinienne validerait l’idée israélienne selon laquelle la Jordanie serait une patrie de substitution pour les Palestiniens.

           Quoi qu’il en soit, l’importance numérique de l’électorat palestinien (il représenterait 30 % des 1 019 501 électeurs inscrits) est une donnée à ne pas oublier et contraste avec le faible pourcentage de candidats d’origine palestinienne (8 %). Son taux de participation aux élections législatives du 8 novembre sera un indicateur de son degré d’assimilation à la population transjordanienne. La position des habitants des onze camps de réfugiés (qui constitueraient 100 000 électeurs potentiels), qui aurait pu représenter un certain "danger" pour le pouvoir, est d’ores et déjà neutralisée par les nouvelles dispositions de la loi électorale, dans la mesure où, comme nous l’avons fait remarquer auparavant, le découpage électoral permet de circonscrire tout vote spécifiquement palestinien.

           La question (les questions ?) palestinienne n’en reste pas moins l’un des enjeux des élections jordaniennes. Tous les candidats sans exception l’ont inscrite à leur programme :

          
            "Palestine is not for Palestinians alone. They cannot reserve the privilege of determination to themselves. Palestine belongs to all Arabs and Muslims. We want to liberate all of Palestine and will not accept any other solution".27

          

           Les candidats d’origine transjordanienne qui ont dans leur circonscription des camps de réfugiés multiplient leurs efforts pour ne pas prendre du retard sur ceux qui ont un poids considérable dans ces zones, à savoir les islamistes. Mais, en privé, certains de ces candidats critiquent la candidature de Jordaniens d’origine palestinienne. Car la "patrie de substitution" à laquelle chacun fait référence est selon eux le danger inévitable qui peut s’abattre sur la Jordanie dans l’hypothèse d’une trop forte présence palestinienne au Parlement. De telle sorte que la décision prise par certains anciens députés de Cisjordanie de se représenter aux élections, mais cette fois dans des circonscriptions jordaniennes, a provoqué des débats très vifs parmi les autres candidats.

           La question palestinienne est aussi utilisée d’une façon très démagogique par certains candidats pour troubler les esprits et créer des controverses inutiles. C’est le cas, par exemple, d’un candidat qui, s’adressant à un public visiblement d’origine palestinienne, n’hésite pas à affirmer avec beaucoup d’opportunisme28 que certains candidats pensent que les Jordaniens d’origine palestinienne ne devraient pas avoir le droit de voter.

           Les candidats, qu’ils soient d’origine palestinienne ou transjordanienne, adoptent en général une position qui affirme leur engagement pour la Palestine comme pour la Jordanie29. Ainsi ce candidat d’origine transjordanienne :

          
            "I carry my love, endearments and my insistence to liberate Palestine and carry my sincerest allegiance for this dear Arab land in which I was born and where my personality was crystallised, and I do not see a contradiction between these two sentiments".

          

           Et ce candidat d’origine palestinienne qui dit à propos des années qu’il a passées à Amman :

          
            "They are an extension of the years which I spent in my village in Palestine. My allegiance to Palestine when it is being discussed and my allegiance to Jordan when it is discussed are not contradictory, and anyone who tries to highlight a contradiction is harming Jordan, Palestine and the Arab world".30

          

           Il y a par conséquent une certaine volonté, chez la plupart des candidats, de ne pas accentuer les clivages identitaires de la société jordanienne. Notons pour clore ce sujet les propos d’un autre candidat :

          
            "The number of candidates who are originally from this place or that is now only a matter of detail. What is important is that to ensure that Jordan enjoys the support of nationalists and the allegiance of all Jordanians who live on this soil and that Palestine enjoys the support of this country with which it has unique relations which are stronger than any which connect it with any other Arab country".31

          

          4. Les programmes politiques

           L’ensemble des "programmes politiques", si tant est qu’ils puissent être considérés ainsi, est caractérisé par une superbe unanimité qui ne souffre que de rares exceptions. Les mots d’ordre, communs à tous les candidats, tournent autour de trois thèmes : la démocratie, la Palestine, et l’économie :

          
            "All candidates are for the restoration of democracy, safeguarding of the constitution, public freedoms, a state based on institutions, dependence of the judiciary, organisation of political parties and expression of opinion.
All candidates are for the Palestinian cause, support of the Intifada, and all call for an independent Palestinian state on the Palestinian soil. They are for the national unity and for equal opportunities in jobs and education for all citizens irrespective of their origin.
All candidates want the economic crisis to be solved. They are strongly against unemployment and higher prices. They support subsidies for basic consumer commodities".32

          

           D’après une étude concernant les différentes plateformes politiques, publiée par le plus grand quotidien jordanien Al-Raï le 22 octobre 1989, l’Intifada et la question palestinienne sont les sujets les plus abordés par les candidats. Ce n’est pas un hasard dans la mesure où la question palestinienne, comme nous l’avons vu, fait partie de ce que Linda Layne33, reprenant à ce sujet le concept adopté par Donald Stokes, appelle les "enjeux de valence", c’est-à-dire, que cette question peut recueillir l’approbation et le soutien de presque tous les citoyens.

           Les candidats affichant des sensibilités de gauche ou pan-arabes complètent cet éventail de thèmes mobilisateurs par des revendications plus axées sur la liberté d’expression (individuelle mais aussi politique et syndicale). Ils prônent une modification de la loi électorale dont ils contestent les dispositions concernant les sièges réservés aux minoritaires (chrétiens, Circassiens et bédouins) et refusent la dépendance unilatérale de leur pays vis-à-vis de l’Occident qui doit être nécessairement contre-balancée par le développement de relations avec l’URSS et les pays de l’Est.

           Les Frères Musulmans comme les islamistes indépendants se démarquent des autres candidats en affichant un programme politique plus élaboré et touchant tous les domaines de la vie quotidienne, y compris le domaine moral34. Quelles que soient ces difficultés, il n’y a qu’une seule solution : l’Islam35. Quoi qu’il soit possible de penser de cette vision des choses, il est incontestable qu’elle ne peut que séduire une grande partie de la population jordanienne. L’impact de certains slogans, comme par exemple "la Jordanie ne doit pas rembourser sa dette", sur une population touchée de plein fouet par la crise et la rigueur économiques et ulcérée par des inégalités croissantes, est évident. De même que les slogans enflammés, très proches de ceux de l’organisation islamiste palestinienne Hamas (Jihad pour libérer toute la Palestine de la Méditerranée au Jourdain et application de la Charia en Jordanie) ne peuvent que sensibiliser la population d’origine palestinienne (surtout celle des camps de réfugiés).

           Il est intéressant de noter que, quelles que soient les sympathies politiques d’un candidat, il ne contestera jamais, ni le système monarchique, ni la personne-même du roi.

          5. Les méthodes utilisées pour "faire campagne"

           Tous les moyens sont bons pour tenter de toucher le plus d’électeurs possible. Si l’usage de la télévision et de la radio est interdit par la loi électorale, les journaux36 constituent un support électoral peut-être "rentable" mais de toutes façons très coûteux. Notons que la presse s’est réellement mobilisée à l’occasion de ces élections : le Jordan Times par exemple consacre une rubrique quotidienne spéciale intitulée "ELECTIONS ’89 " dans laquelle sont rapportés des anecdotes et des commentaires provenant de candidats et de simples citoyens.

           La loi électorale interdit de coller sur les murs des posters ou des affiches. Mais les municipalités peuvent allouer des emplacements destinés spécifiquement à cet objet. Comme ces quelques emplacements ne suffisent pas, et une loi n’existant que pour être contournée, les Jordaniens sont parvenus à pallier cet obstacle à l’expression de leurs préférences électorales en... écrivant sur les murs des slogans ou des invitations à voter pour tel ou tel candidat.

           Parmi les méthodes les plus utilisées, mais aussi les plus onéreuses, pour faire campagne, les Jordaniens affectionnent particulièrement les pantagruéliques banquets de 50 à 150 mansaf37 ou bien encore les rencontres dans les salons (diwan) prêtés par la famille (élargie) ou les amis des candidats, où il est possible d’écouter (ou parfois simplement d’apercevoir), autour d’une tasse de thé ou du traditionnel café, les candidats de la circonscription s’exprimer sur leur programme électoral.

           Un moyen moins traditionnel et sans aucun doute moins coûteux pour tenter de séduire l’électorat consiste à organiser des meetings et des débats. Les Frères Musulmans, seule formation politique unifiée, organisée et autorisée de longue date, sont les maîtres en la matière et n’utilisent pratiquement que cette méthode (en plus des encarts dans la presse) pour se faire connaître. Dans leurs meetings, qui réunissent jusqu’à 7000 personnes, il n’y a rien de superflu. Un article extrait de la rubrique "ELECTIONS’89" du Jordan Times illustre parfaitement le style de la campagne des Frères Musulmans :

          
            ""We can’t have a part of the country eating sweets while the rest are tasting bitterness ; we want democracy" [...] the crowds were divided into two : a side for women and children, and another for men. There were no softdrink cans distributed to the voters, no tea or coffee, no Kenafeh, nothing but sentences full of ideals, dreams and aspiration"38

          

           Les candidats appartenant à d’autres tendances politiques ont beaucoup moins de succès lorsqu’ils choisissent cette formule. Un membre du PCJ, par exemple, n’est parvenu à mobiliser que 2 000 personnes39, ce qui est un bon chiffre par rapport à la moyenne qui est généralement de 150 à 200 personnes pour les meetings d’autres candidats.

           D’autres meetings, ayant plus l’apparence de conférences, réunissent parfois à la même tribune des candidats de tendances politiques différentes qui s’expriment chacun leur tour sur leur programme électoral. Mais cette formule n’a généralement que peu de succès et reste bien souvent réservée à une certaine élite.

           Tous les moyens sont bons pour rallier des voix, même les moins "moraux". Propager de fausses rumeurs sur l’abandon d’un candidat génant oblige ce dernier à rétablir la vérité, généralement par voie de presse, c’est-à-dire à un certain coût ; mais de toutes façons, les électeurs sont troublés, ne savent plus que penser et les conséquences de telles rumeurs peuvent être dramatiques pour le candidat-victime. De même, propager la rumeur selon laquelle tel candidat a succombé à une crise cardiaque ne dément pas, bien au contraire, l’idée qu’il n’y a pas de moralité en politique. D’autres candidats ont reçu des menaces de mort provenant d’un concurrent irascible et désireux de l’emporter à tout prix. Dans un autre registre, un candidat à Aqaba a distribué en même temps que ses tracts une petite somme d’argent, pensant avoir trouvé ainsi un argument plus convaincant que son programme politique.

           Certains candidats comptaient sur l’application du paragraphe E de l’article 18 de la loi électorale, qui aurait éliminé bon nombre de candidatures, pour remporter plus facilement les élections. L’étonnante souplesse du régime leur vaut bien des tracas : ils doivent maintenant se concerter pour prendre la grave décision de réduire le nombre de candidats afin de ne pas se géner et laisser dans la compétition ceux qui ont le plus de chances de gagner les élections. Pour en finir avec ces petites anecdotes sur les différentes méthodes possibles et imaginables de faire campagne (la liste est loin d’être exhaustive !), signalons, mais c’est une évidence, que les banderoles, bannières et autres calicots ne résistent guère à l’esprit partisan.

          6. Tribalisme et partis politiques

           Linda Layne40, dans son étude sur les élections législatives partielles de 1984, aborde le problème du tribalisme41 et de ses deux alternatives "modernes", l’individualisme méritocratique et les partis politiques.

           Le tribalisme, considéré par une grande partie de l’intelligentsia jordanienne comme un système archaïque qui n’est pas compatible avec la notion d’Etat, est opposé et préféré par cette même intelligentsia à une appartenance politique plus moderne qui comporte deux volets : l’individualisme méritocratique, c’est-à-dire la prévalence du mérite individuel sur l’appartenance tribale ; et les partis politiques.

           Lors des élections partielles de 1984, le tribalisme si décrié était le grand vainqueur. Qu’en sera-t-il le 8 novembre 1989 ? Notons d’ores et déjà que seuls les Frères Musulmans correspondent à l’alternative moderniste/moderne des partis politiques (même s’ils s’en défendent). Car bien que les membres de certaines formations de gauche ou nationalistes aient le droit de participer aux élections, les incertitudes concernant le fameux paragraphe E de l’article 18 de la loi électorale maintenues jusqu’au dernier moment, ainsi que la désorganisation et les profondes divisions qui minent ces différentes formations ne leur permettent pas d’agir en tant que telles. En fait, il semble que la plupart des candidats non-islamistes soient obligés, lors de la campagne électorale, de jouer la carte du tribalisme au sens où l’entend Linda Layne (c’est-à-dire le fait de placer les liens familiaux au-dessus de toute allégeance politique). Nombreux sont les députés, nationalistes ou de gauche, de l’actuel Parlement que nous avons rencontrés qui ont reconnu, presque à contre-cœur parfois, avoir utilisé leur famille (élargie) et les liens que celle-ci entretient avec d’autres clans pour faire campagne et mobiliser l’électorat.

           Les membres des tribus ont bien entendu utilisé aussi la carte du tribalisme pendant leur campagne électorale. Mais tous ont dû faire face à d’importantes difficultés. En effet, ces élections sont l’occasion de contester l’autorité tribale incarnée par le chef, ou d’affirmer sa volonté de se démarquer du tribalisme. Ces fissures dans le système tribal, déjà observées en 1984, traduisent généralement un conflit de génération42. Alors que chaque tribu ne devrait présenter qu’un seul de ses membres, le nombre de candidats se multiplie, allant jusqu’à cinq, voire sept, chacun d’entre eux se réclamant d’une tendance politique différente. Dans la circonscription de Kérak, la grande tribu des Majali n’a pas pu se mettre d’accord sur une candidature unique : il y en aura donc quatre (pour un électorat potentiel dans la tribu d’environ 4 000 personnes)43. Une autre grande tribu de Kérak, les Muaita, ira aux élections en présentant sept candidats, un pour chacun des sept villages dominés depuis des générations par cette tribu. La grande tribu des Tarawneh, quant à elle, engage dans la compétition électorale quatre candidats.

           L’un d’entre eux, Mohammad Faris Tarawneh, nous précise son opinion sur cette situation :

          
            "Almost every tribe has more than two or three candidates running in the elections. [...] Because there are more seats in the Karak constituency, more people are running. Secondly, as the tribe grows in number there are more likely to be divisions of various characters; there are divisions among the young and old as well as those who have certain political tendencies. Many of the younger members of the clan would like to see older traditionalists being replaced by younger more dynamic members of the same tribe"44.

          

           Le tribalisme, variable constante de la vie politique jordanienne, pourra-t-il surmonter une nouvelle fois le défi que lui lance l’alternative plus moderne de l’appartenance à un parti politique, incarnée en particulier par les Frères Musulmans, et cela, malgré les fissures qui le minent ?
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          Troisième partie : le résultat des élections législativesé  : analyse et perspectives

        

      

      
        
           Le 7 novembre 1989 à minuit, conformément à la loi électorale, la campagne officielle doit prendre fin. En théorie, tous les calicots, banderoles, affiches qui ont envahi villes et villages pendant plus de trois semaines devraient être enlevés pour n’influencer en aucune manière les électeurs. Dans la pratique, il est évident qu’une telle opération est irréalisable. Le port d’armes est toujours interdit par les autorités pour éviter d’éventuels incidents mais il est fort probable que l’application de cette directive, prévue également par la loi électorale, soit peu effective.

           Le jour J des élections, 2 000 bureaux de vote ouvrent leurs portes de 7 heures à 19 heures. 20 000 policiers et fonctionnaires sont chargés de veiller sur le bon déroulement des élections. Les candidats ont aussi le droit de poster dans chaque centre de vote un de leurs "agents" qui les représente symboliquement auprès des électeurs et qui prévient toute irrégularité. Les électeurs, hommes et femmes votant dans des centres différents, écrivent sur un bulletin les noms des candidats qu’ils ont choisis. S’ils sont analphabètes, ils peuvent les prononcer à voix haute, les fonctionnaires ayant entre autres pour tâche de les écrire à leur place. Devant l’importance de l’événement, la télévision jordanienne a prévu de diffuser des bulletins spéciaux d’information à trois reprises au cours de la mémorable journée.

           Aucun incident lors du scrutin n’est à signaler1. Le dépouillement, qui doit commencer à 21 heures, est long et fastidieux et l’absence d’informatisation retarde la communication des résultats. Ceux de la circonscription de Kérak font même l’objet d’un contretemps à propos duquel les nouveaux élus sont très discrets. A la fin du dépouillement, le nombre de bulletins dépassait le nombre de votants. Y-a-t-il eu, comme l’affirment certains, irrégularité volontaire (un échange d’urne par exemple) ou simple erreur de dépouillement ?

          I. UNE FAIBLE PARTICIPATION2

           Les premières indications qui ressortent du scrutin font état d’un taux de participation très faible. En effet, 62,9 % des personnes ayant retiré leur carte d’électeur ont voté. Mais ce chiffre est à relativiser et doit être comparé avec d’autres, plus significatifs. Le pourcentage de votants par rapport aux électeurs inscrits sur les listes électorales n’est plus que de 54,06 % et celui des votants par rapport aux électeurs potentiels tombe à… 37,16 % ! Pour les premières élections générales libres depuis 22 ans, il faut bien reconnaître que ce taux de participation est très décevant et ne peut qu’alimenter le discours de ceux qui prétendent que le Parlement actuel n’est pas représentatif3.

           Comment expliquer cette abstention massive, surprenante lorsqu’elle est comparée aux passions suscitées par la campagne ? L’un des membres du Conseil des Notables pense que les Jordaniens ont été tellement dubitatifs qu’ils n’ont pas cru tout d’abord à l’éventualité des élections ; ils n’ont donc pas jugé utile de s’inscrire puis de retirer leur carte ; le jour des élections, ceux qui avaient rempli toutes les formalités, ont pensé qu’elles ne seraient-pas libres et que de toutes façons, elles ne changeraient rien4.

           Les différentes étapes par lesquelles le futur électeur doit passer expliquent en partie le faible taux de participation : il faut en effet s’inscrire sur les listes électorales, puis, lorsque ces listes sont établies, retirer l’indispensable carte d’électeur et le jour des élections aller jusqu’à l’un des centres de vote pour accomplir son devoir électoral, tout cela dans des délais relativement brefs. Il semble par conséquent que toutes ces démarches aient découragé bon nombre d’électeurs potentiels. A cette abstention réelle, il faut ajouter une "abstention de fait" dans la mesure où certains électeurs n’ont pas utilisé pleinement leur vote, en ne choisissant qu’un seul candidat alors qu’il fallait en désigner trois ou en omettant de voter pour les sièges réservés aux représentants des minorités. Les différentes campagnes d’information sur les subtilités de la loi électorale n’ont visiblement pas porté leurs fruits.

           Nous avons déjà évoqué les difficultés posées par l’anaphabétisme dans le déroulement du scrutin ainsi que la manière dont les autorités tentent de les résoudre. Il est évident que c’est un élément important qui explique en partie les taux d’abstention élevés. L’adoption d’un système semblable à celui qui est pratiqué en Egypte par exemple, à savoir l’utilisation de symboles (fleur, voiture, téléphone, revolver…) représentant chaque candidat, en face desquels l’électeur trace une croix pour exprimer son choix, pourrait-elle résoudre ces difficultés avec plus de satisfaction ? Tous les doutes sont permis car ce système ne touchera en rien les autres causes d’abstention, et surtout pas le faible degré de culture politique de certaines populations jordaniennes.

           Les meilleurs indices sont enregistrés dans les zones rurales, surtout à Ma’an et à Tafileh, deux gouvernorats du sud. Les circonscriptions rurales, à l’exception de Kérak, se caractérisent en effet par des chiffres supérieurs à la moyenne nationale. L’importance de la mobilisation tribale en est peut-être l’une des explications. Kérak est un cas intéressant : malgré un pourcentage de retrait des cartes parmi les plus élevés (94,14 %), le taux de participation n’atteint que 56,16 %. Il est vrai que les autorités locales, comme partout ailleurs dans les zones rurales, avaient multiplié leurs efforts pour mobiliser les électeurs inscrits et les encourager à ne pas abandonner en si bon chemin la voie des urnes. Le décalage entre le nombre de votants et le nombre d’électeurs ayant retiré leur carte s’expliquerait donc par une sorte de "résistance" méfiante des populations contre un empressement officiel étonnant.

           Les zones urbaines, en revanche, ont quelque peu boudé le scrutin. Cela est d’autant plus vrai dans les zones à forte concentration palestinienne, comme par exemple dans la circonscription d’Amman II : Si 63,73 % des électeurs ayant rempli les formalités pré-électorales ont participé au scrutin, ils ne représentent en fait que 23,06 % des électeurs potentiels. Les Palestiniens, dont le comportement électoral était très attendu, ont donc visiblement peu voté.

           Notons enfin que la circonscription semi-urbaine de Madaba-Amman VI, qui affiche un taux de participation important (70,95 %), enregistre le record de la participation par rapport au nombre d’électeurs potentiels (57,31 %).

          II. LES RESULTATS

          1. Les islamistes

           Dès le lendemain des élections, il est évident que, comme le titre le Jordan Times, les islamistes ont pris la "part du lion"5. Sur les 26 candidats officiellement soutenus par l’Association des Frères Musulmans, 20 sont élus. A ces 20 Frères Musulmans s’ajoutent deux islamistes membres du mouvement "Maison du Coran"6 et douze autres candidats indépendants de tendance islamiste. Avec 34 représentants, le mouvement islamiste remporte donc près de la moitié des sièges (42, 5 %). Cette "victoire" des islamistes constitue donc la "surprise" -mais est-ce vraiment une surprise ?- des élections législatives du 8 novembre 1989. Seules les trois circonscriptions bédouines échappent à leur contrôle grâce à l’élection de personnalités tribales traditionalistes. Les islamistes obtiennent 14 des 19 sièges musulmans (arabes et circassiens) à Amman, 5 sièges sur 8 à Irbid-ville, et 6 sièges sur 7 à Kérak. En outre, ce sont eux qui obtiennent généralement le plus grand nombre de voix7. Même s’ils ne représentent pas une majorité au Conseil des Députés, il est clair que s’ils s’organisent en un bloc uni et solidaire et s’ils décident de jouer un rôle d’opposition, ils peuvent parfaitement gêner le régime.

          2. Les traditionalistes

           Le groupe le plus important, mais pas autant qu’il était escompté, est celui des traditionalistes et indépendants qui totalisent à l’issue du scrutin 36 sièges (45 %). Aux 22 personnalités tribales8, s’ajoutent 14 indépendants (dont quatre chrétiens) parmi lesquels se trouvent d’anciens ministres comme Taher Al Masri (Amman III), Abdallah Nsour (Balqa), Thouqan Hindawi (Irbid-ville), Abdel Raouf Rawabdeh (Irbid-ville), Suleyman Arar (Ma’an), Marwan Hmoud (Balqa). Mais à l’exception d’Abdallah Nsour et de Suleyman Arar, les anciens ministres ont eu beaucoup de difficultés à l’emporter. D’autres personnalités officielles ont dû s’incliner, généralement devant des candidats islamistes. C’est le cas par exemple de ministres comme Shafiq Zawaideh (Amman VI), de Hamdi Tabba et Mohammad Dabbas (Amman III). D’anciens maires, ambassadeurs, gouverneurs, députés (par exemple Riadh Nawaiseh de Tafileh) ont connu un sort identique. Dans les deux circonscriptions bédouines du nord et du sud, des leaders tribaux ont été battus par des candidats plus jeunes appartenant à la même tribu. Le gouvernorat d’Irbid est celui où les traditionalistes-indépendants recueillent le plus de sièges (8 sur 19 sièges au total, contre 5 pour les islamistes et 6 pour la gauche et les nationalistes).

          3. La gauche et les nationalistes arabes

           Entre les islamistes (34 sièges) et les traditionalistes (36 sièges), il ne reste que peu de place pour une opposition progressiste. Sur les 10 sièges disponibles, quatre reviennent à une gauche laïque et six à des pan-arabistes.

           Les nationalistes arabes obtiennent donc six sièges, trois d’entre eux revenant à des Baathistes, les trois autres à des pan-arabistes indépendants. Les nationalistes ont remporté de beaux scores à Kérak, Balqa et Irbid en particulier.

           La gauche ne fait entrer au Parlement que quatre députés : le secrétaire général adjoint du Parti Communiste Jordanien, l’un des dirigeants du PDPJ (c’est-à-dire le Parti Démocratique et Populaire Jordanien, branche jordanienne du FDLP de Nayef Hawatmeh), un candidat du FPLP de George Habache et un indépendant. Les déceptions sont de taille chez les sympathisants des formations de gauche. Le secrétaire général du PCJ, Yaqoub Zayedine, est lui-même battu et le parti ne possède qu’un seul représentant au Parlement. A titre de consolation, les communistes jordaniens ne doivent pas oublier que certains candidats se réclamant du PCJ n’ont échoué que de justesse à Zarqa, Irbid, Salt (circonscription de Balqa) et Amman III par exemple. Il faut souligner que le seul député communiste, Issa Mdanat, a permis au parti de recueillir 10274 voix, ce qui représente un score très honorable, dans une circonscription qui est, il est vrai, le lieu d’origine des fondateurs de la branche jordanienne du parti9. Les autres mouvements de gauche comme le FDLP (devenu PDPJ) et le FPLP, s’ils n’ont pas remporté un nombre de sièges important, ont cependant bénéficié d’un certain succès à Irbid, Amman, Zarqa, Salt (circonscription de Balqa), et d’une manière générale dans les régions à forte concentration palestinienne.

           Aucun membre de l’"opposition réformiste" n’a été élu, contrairement aux prévisions qui avaient été faites.

          4. Les chrétiens et les Circassiens

           Il est important de noter que sur les neuf sièges réservés aux chrétiens jordaniens, cinq d’entre eux reviennent à des candidats nationalistes et de gauche (un siège nationaliste et les quatre sièges de gauche). Les quatre autres députés se sont rangés du côté des traditionalistes et certains d’entre eux ont dû contracter des alliances avec des candidats islamistes pour pouvoir remporter les élections10.

           Les élus circassiens sont deux islamistes et un nationaliste "socialisant", ancien membre de la résistance palestinienne. Le choix des deux islamistes n’est pas dû au hasard. En ayant fait un choix islamiste semblable à celui des musulmans arabes, les Circassiens font prévaloir l’appartenance religieuse sur l’appartenance ethnique pour tenter de se démarquer d’une identité minoritaire très réductrice. En outre, il ne faut pas oublier que la loi électorale permet à tous les citoyens jordaniens, quelles que soient leur ethnie et leur religion, de voter pour les candidats concourant pour les sièges réservés, quand ils sont prévus par la loi électorale, bien évidemment. Il est donc tout à fait normal que les sièges circassiens suivent la même tendance que les sièges musulmans.

          5. Les femmes

           Aucune des douze candidates n’a été élue11. Pourtant, près de la moitié des votants étaient des femmes. Celles-ci ont-elles été influencées par leurs maris, pères et frères comme le prétendent certains (ou plutôt certaines) ? L’ironie de la situation est telle qu’il est fort probable que les hommes aient plus voté pour les candidates que les femmes. Cet échec est vraisemblablement dû au fait que ces candidates se sont présentées aux élections sur des programmes n’abordant que des préoccupations purement "féminines". Pour avoir quelque chance de succès, elles auraient dû s’inscrire dans un cadre plus global et national12.

          6. Les Palestiniens

           Si nous observons les résultats obtenus dans les zones urbaines à forte concentration palestinienne, il nous apparaît que le choix des quelques Palestiniens qui ont voté s’est porté sur des candidats" marxistes" (FPLP et PDPJ) mais surtout sur des islamistes. En effet, sur les onze élus d’origine palestinienne, neuf affichent une sensibilité islamiste. La "vague" islamiste n’a donc pas épargné, bien au contraire, les Palestiniens.

          III. ANALYSE DES RESULTATS

           Ainsi, toutes les prévisions communiquées avant les élections se sont révélées fausses. Pourtant la prise en compte de certains facteurs aurait sans aucun doute évité de telles erreurs d’appréciation. Le "demi-échec" des traditionalistes était en effet prévisible, en particulier celui des membres des tribus. Les bons scores enregistrés par les islamistes dans des régions traditionnellement "conservatrices" ne sont pas dûs au hasard. Les fissures, observées dès le début de la campagne électorale, dans le système tribal sont plus que confirmées par les résultats des élections. Les conflits de générations que nous avons dèjà évoqués auparavant ne sont pas les seules manifestations de ces fissures. La multiplication et la "partisanisation" des candidatures en sont deux autres exemples. Et si ces problèmes entament l’unité tribale, d’autres portent atteinte à la hiérarchie entre les tribus, ou d’une manière générale, aux relations, de solidarité ou de domination, entre les différentes tribus. Les exemples ne manquent pas pour illustrer cette situation. La grande tribu Majali de Kérak, n’ayant pu s’accorder sur une candidature unique, assiste avec impuissance à l’échec de ses quatre candidats. Les tribus du nord ne sont pas épargnées par ces phénomènes : la grande tribu Batayneh d’Irbid connaît le même sort. Avec un électorat potentiel (parmi les membres de la tribu) de 5 000 personnes, cinq candidats se sont présentés mais aucun n’a été élu. Certaines tribus mineures, à Kérak par exemple, ont pris une revanche sur l’histoire en refusant d’accorder leurs suffrages aux clans dominants. A Ramtha, les échanges de voix entre deux clans différents se sont mal passés : Les 8 000 électeurs du clan Obeidat ont respecté l’engagement qui les obligeait à voter pour le clan Dardour sans obtenir en retour les voix du clan allié. Même les circonscriptions bédouines ont vu se dérouler d’âpres compétitions.

           Les personnalités officielles ont elles aussi connu quelques difficultés lors de ces élections : tout le prestige d’une fonction officielle ne vaut rien à côté de l’espoir de changement incarné par les islamistes. Sans compter que les personnalités liées plus ou moins au dernier gouvernement de Zayd Rifaï sont presque inexorablement compromises aux yeux de beaucoup de Jordaniens et ne sont donc plus dignes de leur confiance.

           La faible performance des mouvements de gauche et des nationalistes arabes s’explique en partie par les nombreuses années de semi-clandestinité, les diverses restrictions qui leur ont été imposées par le régime jordanien, les divisions internes qui les ont opposés et le contexte d’incertudes précédant la campagne électorale. Mais se limiter à ces explications n’est pas satisfaisant. Nous avons déjà évoqué auparavant l’ambiguïté de ces formations "marxistes" et nationalistes : usant de la carte traditionnelle "d’allégeance tribale" à défaut de pouvoir utiliser celle de l’appartenance à un parti politique, ou mélangeant l’une et l’autre selon les cas, ils font bien piètre figure, malgré des slogans attrayants, face au seul modèle de véritable parti politique qu’est l’Association des Frères Musulmans. En outre, les formations de gauche et nationalistes arabes souffrent d’une autre tare. Les premières sont inspirées et importées directement de l’Occident et ne correspondent donc pas à la société et à la culture jordaniennes13. Les formations marxistes d’origine palestinienne comme le FPLP et PDPJ ont quant à elles le "défaut"… d’être palestiniennes. Quant aux mouvements nationalistes arabes, ils ne se sont pas remis de la "grande catastrophe" de 1967, même si le contexte régional leur a, semble-t-il, donné une nouvelle impulsion.

           Comment expliquer le succès électoral du courant islamiste et, plus particulièrement, de son ossature très efficace, l’Association des Frères Musulmans ? La réponse la plus habituelle, qui est généralement apportée par les candidats non islamistes mécontents des résultats des élections, est que la Confrérie était la seule formation politique autorisée de longue date à s’exprimer en toute liberté, ou presque. Bien organisée, unifiée, elle est très présente et active sur le terrain, surtout dans les zones urbaines les plus défavorisées. Elle propose tout un réseau de services sociaux (des hôpitaux par exemple), supervise d’autres associations, et si elle ne possède pas encore d’organe officiel, l’hebdomadaire de tendance islamiste Al-Liwa’14 et des maisons d’édition lui servent de tribune. En outre, l’utilisation pendant la campagne électorale de slogans bien choisis ne pouvait que mobiliser autour des islamistes certaines catégories de Jordaniens, généralement les plus mal lotis, parmi lesquels se trouvent bien évidemment les Palestiniens des camps de réfugiés, mais aussi toutes les victimes de la crise et des maux dont souffrent la société jordanienne. Les candidats islamistes ont aussi bénéficié des "malheurs" de leurs concurrents politiques. L’Association des Frères Musulmans offre l’image d’un parti politique, au sens occidental du terme, qui aurait renoué avec un passé, une tradition, une culture propres à la société jordanienne qui souffre de mille et un problèmes pour lesquels aucune solution n’a été trouvée jusqu’à présent par les responsables qui se sont succédés aux plus hautes fonctions de l’Etat. Alors pourquoi ne pas recourir à la solution qui, selon les islamistes, est la seule qui convienne, à savoir l’Islam ? Tous les Jordaniens sont susceptibles de se retrouver dans les propos tenus par les Frères Musulmans, même les chrétiens pour lesquels l’Islam, à défaut d’être une religion, est une culture. Les vociférations de quelques islamistes plus extrémistes ne doivent pas faire oublier, les précédents en la matière peuvent en apporter la preuve, que la prise de fonctions politiques s’accompagne toujours d’une certaine modération pragmatique. Pourquoi la nouvelle voie préconisée par les islamistes, qui ne s’oriente "ni à l’Ouest, ni à l’Est"15 ne pourrait-elle pas être expérimentée, même (surtout ?) si cela déplait fortement aux bailleurs de fonds occidentaux ?.

          IV. LES IMPLICATIONS DES RESULTATS

          1. Portrait des députés du nouveau Parlement

           Le nouveau Conseil des Députés se caractérise en premier lieu par la jeunesse de ses membres. L’âge moyen des députés est en effet de 47 ans. Le corps professionnel le plus représenté est celui des enseignants (24), puis viennent ensuite les militaires, les avocats, les médecins (respectivement, 9, 9 et 6). Par conséquent, une majorité de députés est diplômée de l’enseignement supérieur (69), et a généralement suivi des études à l’étranger : dans les pays arabes voisins (Egypte, Syrie, Liban) mais aussi aux Etats-Unis (neuf), en Grande-Bretagne (trois16), en France (deux), au Pakistan, en Yougoslavie etc. Seize députés ont fait des études universitaires islamiques. Onze députés seulement sont d’origine palestinienne. Le nouveau Parlement offre de nouveaux visages puisque neuf députés uniquement appartenaient déjà à l’ancienne chambre.

           La présence de certains députés donne la mesure du changement opéré en Jordanie. Deux des membres les plus radicaux des Frères Musulmans, qui ont eu quelques problèmes avec les autorités, Abou Zant et Koufahi, ont non seulement été élus mais font partie des mieux placés au sommet du "palmarès" des élections. Issa Mdanat, le seul député communiste, a lui aussi connu à plusieurs reprises les geôles jordaniennes (il a passé 12 ans de sa vie en prison) et la répression orchestrée par les fameux "Services de Renseignements", les "Mukhabarat". Deux anciens Fédayines, d’origine transjordanienne, font aussi une entrée remarquée au Parlement. Mansour Merad, membre actif de la Résistance Palestinienne, a combattu en Israël et au Liban et a été impliqué dans l’attentat contre la compagnie aérienne israélienne El Al. Bassam Haddadine est aussi un élément très actif de la Résistance Palestinienne ; il est l’un des dirigeants du PDPJ. Leith Shbeilat, cet islamiste moderniste qui n’a jamais manqué de critiquer le pouvoir17, fait également partie des grands vainqueurs du scrutin du 8 novembre qui l’a confirmé dans ses fonctions, acquises pour la première fois lors des élections partielles de 1984. La présence de tels "contestataires" est un signe révélateur de la liberté de vote qui a régné pendant les élections et de l’ampleur des changements possibles si la Jordanie poursuit ses efforts dans cette voie.

          2. Enseignements et perspectives

           Pour les premières élections législatives générales depuis avril 1967, la déception principale est relative aux taux d’abstention records enregistrés dans toutes les circonscriptions. Certaines explications ont déjà été avancées pour justifier la faible participation des Jordaniens au scrutin du 8 novembre : méfiance, désillusion, lourdeur des démarches pré-électorales. Nous avons aussi fait remarquer que les chiffres les moins élevés caractérisaient les zones urbaines où les Palestiniens dominent numériquement. Il semble donc évident que l’électorat palestinien ne s’est pas rendu aux urnes le jour des élections pour les raisons déjà précisées mais sûrement pour d’autres raisons encore. En refusant de participer aux élections législatives jordaniennes, les Palestiniens ont montré qu’ils les considéraient comme une affaire purement intérieure dont ils ne devaient pas se méler en tant que Palestiniens. Cette nette distinction entre les deux identités, qui contraste avec les slogans, parfois à la limite de la démagogie, entendus pendant la campagne électorale sur cette question, illustre parfaitement l’espoir que gardent toujours les Palestiniens de retourner prochainement vivre en Palestine18. La création d’un nouvel Etat palestinien sur toute la Palestine semble de ce fait la solution la plus préconisée par ces Palestiniens. Le problème palestinien reste par conséquent la préoccupation principale des populations vivant en Jordanie, qu’elles soient Palestiniennes ou Transjordaniennes.

           Mais les Palestiniens n’étaient pas les seuls à ne pas participer au scrutin puisque les zones rurales, y compris le sud du pays où vivent pourtant des populations transjordaniennes très homogènes, ont aussi, dans une moindre mesure, "boudé" les élections. En ce qui concerne les villes du sud, traditionnellement fidèles au régime, une partie de l’électorat du pouvoir a visiblement délaissé le chemin des urnes. Une certaine désillusion quant aux incidences réelles de ces élections est peut-être à l’origine de cette attitude. Les populations qui se sont mobilisées en avril 1989 pour crier pour la première fois haut et fort leur mécontentement auraient sans doute préféré, en réponse à leur soulevement, des mesures moins "symboliques" et plus significatives, dans le domaine économique en particulier. La démocratie n’a pas de véritable vertu nutritive !

           Si l’abstention massive est un signe des changements opérés dans la société jordanienne, les résultats du scrutin en illustrent d’autres, plus apparents. Le "demi-échec" des "loyalistes", qui profite plus particulièrement aux islamistes, semble tout indiquer que les Jordaniens qui ont voté ont tenu, par une sorte de "vote-sanction", à exprimer dans un climat de liberté étonnant leur désapprobation face aux différentes politiques (économiques et sociales, intérieures et extérieures) qui ont été conduites depuis des années en Jordanie. La déroute de nombreuses personnalités officielles est l’une des conséquences de la volonté de changement qui anime les Jordaniens.

           Quant à l’électorat palestinien, il s’est nettement prononcé pour des candidats islamistes. Le succès des candidats islamistes dans des quartiers populaires à forte concentration de populations palestiniennes va de pair avec les mauvais résultats de certaines personnalités appartenant à de grandes familles palestiniennes, comme par exemple Taher Al Masri. Les couches palestiniennes les plus défavorisées semblent donc se détourner de leurs dirigeants modérés, ce qui pourrait provoquer, à terme, une remise en cause du Président de l’OLP, Yasser Arafat19.

           Au lendemain du scrutin, lors d’une brève conférence de presse, le roi Hussein apparaît à son peuple et au monde entier très serein. Les élections, qui étaient selon ses propres termes "a burden that I was carrying for many years", se sont déroulées dans un climat de liberté et d’intégrité tel qu’il l’avait promis :

          
            "I’m satisfied with all the results of the elections […] We were totally successful in the process… every element in Jordan was given an opportunity to take part in the elections… the people have chosen their representatives, who, hopefully, will share the responsability in a diligent manner"20.

          

           La sérénité affichée par le roi tranche avec les réactions négatives que suscite la publication des résultats des élections chez certains Jordaniens21 et en Occident. Le "danger" islamiste qui effraie tant les uns et les autres n’en est pas un selon le roi, ce n’est même pas une "opposition" : " it is more like a participation in the decision-making process"22. Quelles sont donc les perspectives de la "nouvelle donne" politique, issue des élections, dont cette dernière phrase du roi nous offre un avant-goût ? La première impression "d’échec" personnel du souverain hachémite résiste-t-elle à un examen plus minutieux de la situation ?

           Le roi espérait une victoire massive des candidats "loyalistes" qui auraient pu dès lors contrôler le Conseil des Députés. Les élections devaient donc permettre d’apporter une "couleur" démocratique à la Jordanie, visible par tous, mais qui n’aurait été en fait qu’une simple apparence, le pouvoir législatif restant, par députés loyalistes interposés, entre les mains du Palais. Le scénario était presque parfait. Pourtant, il sous-estimait l’ampleur des changements dont la Jordanie était en train de faire la dure expérience : une structure tribale, bien que toujours présente dans la société, secouée par des crises internes et en pleine transformation ; des populations sans réelle perspective d’avenir, en totale désillusion ; une perte de confiance dans les dirigeants et les responsables politiques ; l’impasse de la question palestinienne…Une seule force semblait épargnée par la tourmente : les islamistes, qui ne peuvent que tirer profit de cette situation dans la mesure où ils représentent, par les solutions qu’ils proposent pour résoudre les problèmes de la Jordanie, par l’espoir qu’ils suscitent, par les référents qu’ils emploient, une alternative séduisante et parviennent à mobiliser autour d’eux les mécontents, les laissés-pour-compte, les oubliés de la croissance, les "égarés" culturellement et intellectuellement, les "non-intégrés" et les "non-intégrables", etc. c’est-à-dire tous ceux qui peuvent un jour, comme cela c’est déjà produit en avril 1989, recourir à la force, à la violence ou à d’autres moyens pour tenter de mettre fin à la situation présente, pour faire voler en éclats le statu quo politique. La victoire des islamistes n’est donc pas, dans ce contexte précis, quelque chose de surprenant.

           Si le roi est si serein au lendemain des élections, malgré l’affolement de certains Jordaniens, en particulier des grandes familles chrétiennes qui craignent que l’influence des islamistes au Parlement remette en cause leur position privilégiée (dans tous les sens du terme) dans la société jordanienne, c’est sûrement parce qu’il a conscience des avantages qu’il peut tirer de cette situation. En effet, en permettant à ces islamistes, si populaires parmi les populations "à risque" du Royaume, de s’exprimer dans le cadre d’une institution officielle, légale, il offre ainsi à ces populations une occasion inespérée de s’intégrer, d’avoir une place dans la société par l’intermédiaire de ces porte-paroles très motivés que sont les députés islamistes. En acceptant de jouer la carte de la légalité, les uns et les autres assurent au roi un gage de "bonne conduite", voire même d’allégeance dans la mesure où ils ne contestent en aucun cas sa légitimité ni sa position à la tête de l’Etat jordanien23.

           Mais, par ailleurs, le roi ne peut permettre qu’un courant comme celui des islamistes soit trop influent, même s’ils se sont rarement manifestés en tant qu’opposants. Par précaution tout d’abord, il doit "assurer ses arrières", car ceux dont il dit qu’ils ne sont pas une "opposition" peuvent très bien changer d’attitude à son encontre et devenir… une véritable force d’opposition. En outre, il ne peut pas non plus prendre le risque de provoquer le mécontentement des "loyalistes" (parmi la population en général mais aussi parmi les députés) dont certains n’ont pas apprécié la composition du nouveau Conseil des Députés et n’aimeraient assurément pas voir le roi se tourner vers d’autres qu’eux. Et puis il ne faut pas oublier que dès la communication des résultats, l’Occident s’est inquiété et a eu beaucoup de difficulté à comprendre que ce petit pays si calme, si tolérant, qu’il soutient économiquement et politiquement, soit soudain tombé entre les mains de "barbus enturbannés" et cela, comble du comble, non pas par une révolution islamique comme en Iran mais par la voie démocratique des élections.

           Sachant qu’islamistes et laïcs de gauche et nationalistes arabes ont peu de chance de s’entendre dans les circonstances post-électorales, et que pour appliquer efficacement la célèbre maxime politique "diviser pour régner", les adversaires doivent être de même force, le roi prend donc la décision de contre-balancer le courant religieux islamiste par un pôle laïc que seule l’opposition progressiste, c’est-à-dire la gauche et les nationalistes arabes, peut représenter, le résultat de cette "manœuvre" étant la neutralisation des deux adversaires. Il n’a d’autre solution que de favoriser le retour de ce pôle laïc. Mais étant donné l’état de délabrement dans lequel se trouvent ces mouvements, le roi doit les aider à se reconstituer, à reprendre quelque force en prenant des mesures de libéralisation politique dont la plus significative à cet égard est l’autorisation des partis politiques. Ces mouvements ne pourront dès lors plus utiliser l’argument maintes fois entendu qui consiste à expliquer le succès islamiste par les libertés exceptionnelles dont jouissent les islamistes en Jordanie.

           Mais deux précautions valant mieux qu’une, et pour éviter de retrouver la situation des années 195024 au cours desquelles le pluralisme politique et la politisation de la société avaient provoqué de graves crises internes et abouti en 1957 à l’interdiction de tous les partis politiques, le roi évoque à nouveau, dès le lendemain des élections, un "vieux" projet, qui, dans les circonstances post-électorales, lui tient particulièrement à cœur, à savoir celui de la rédaction d’une Charte Nationale qui servira, entre autres, de "cadre légal à la formation des partis politiques". Cette tâche incombera à une commission de soixante membres, nommés par le roi, et le projet une fois achevé sera soumis au peuple jordanien par voie de référendum. De la désignation des membres de la commission à l’épreuve finale de la consultation populaire, le roi aura donc tout le loisir de contrôler les différentes étapes et d’éviter d’éventuels débordements.

           Il faut remarquer que le roi dispose, dans l’hypothèse où une certaine opposition viendrait à se constituer, d’un atout non négligeable : la Constitution, qui fait du "Sénat" l’instance décisive au sein du pouvoir legislatif. Un éventuel projet de loi "gênant", accepté par le Conseil des Députés, pourra toujours être refusé par le Conseil des Notables qui sont, ne l’oublions pas, nommés par le roi qui ne choisira certainement pas des personnalités trop contestataires mais, c’est évident, plutôt des "loyalistes" inconditionnels.

           Sur le plan régional, le processus de démocratisation, lancé par le roi avec l’organisation des élections législatives et enrichi des promesses de mesures de libéralisation, comme l’abrogation de la loi martiale par exemple, peut, s’il se confirme, faire de la Jordanie l’un des rares pays "démocratiques" dans cette partie du monde. Il peut faire des émules dans les Etats arabes environnants ; il embarrasse d’ores et déjà Israël, qui se targue d’être la seule démocratie de la région et ne cesse de répéter à qui veut l’entendre que la démocratisation du régime jordanien est un véritable danger.

           Dans ces conditions, pourquoi le roi Hussein n’aurait-il pas le droit d’être serein ?

        

        
          Notes

          1  Quelques plaintes ont été déposées par des candidats dans certaines circonscriptions : des électeurs auraient voté sans avoir de carte électorale.

          2  Voir en annexe les différents taux de participation

          3  Cette réflexion nous a souvent été faite lors de nos deux séjours, mais plus particulièrement en avril.

          4  Entretien avec un membre du Conseil des Notables, ancien ministre et membre de la commission chargée de la rédaction de la Charte Nationale.

          5  "Fundamentalists, supporters, take lion’s share of seats" Jordan Times du 11-11-1989.

          6  En Arabe "Dar al Qur’an" ; Leith Shbeilat, islamiste "moderniste" est l’un de ces deux députés ; il se définit lui-même plutôt comme un islamiste indépendant.

          7  Voir en annexe le "palmarès" des vainqueurs selon le nombre de voix et par pourcentage.

          8  Le Jordan Times utilise le terme "tribalist".

          9  Le PCJ est en fait, à l’origine, une formation palestinienne. Pendant la deuxième guerre mondiale, les vives tensions qui opposent les membres juifs et arabes du Parti Communiste Palestinien obligent une partie de ces derniers à former un mouvement indépendant, basé après la création d’Israël en Cis-jordanie. L’annexion de la rive occidentale du Jourdain par la Jordanie et la prise de conscience par ces communistes palestiniens de l’impossibilité d’un réglement rapide de la question palestinienne font que la "Ligue de la Libération Nationale en Palestine" prend le nom de Parti Communiste Jordanien. "Le PC Jordanien" in Fiches du Monde Arabe. n°736,30-08-1977, Beyrouth/Nicosie.

          10  Un candidat chrétien de la circonscription de Zarqa, le docteur Munib Al Wirr, qui a quant à lui échoué aux élections, était surnommé ironiquement "Cheikh Munib" en raison du soutien que lui témoignaient les candidats islamistes.

          11  Voir en annexe, les résultats obtenus par ces candidates ainsi que leur "palmarès".

          12  Déclaration de Asma Khader, avocate et spécialiste des droits de l’homme et…de la femme, in Jordan Times du 14-11-1989.

          13  Sur les partis politiques dans le Monde arabo-musulman, voir BADIE Bertrand, "Analyse des partis politiques en monde musulman ; la crise des paradigmes universels" in MENY(Y) et alii. Hommage à Georges 1avau, FNSP, Paris 1990.

          14  C'est-à-dire le drapeau.

          15  C’est l’un des slogans les plus utilisés par les Frères Musulmans au cours de la campagne.

          16  Ce petit nombre indique un certain déclin de l’ancienne puissance mandataire.

          17  Cf. supra, à propos des débats parlementaires sur la loi électorale de 1986.

          18  Discussions avec des Palestiniens du camp de réfugiés de Baqaa, hommes et femmes d’âges différents ; certains Palestiniens, parfaitement intégrés semble-t-il dans la population d’origine transjordanienne, tiennent un discours identique.

          19  Cette remise en cause est une réalité depuis longtemps dans certains camps de réfugies palestiniens, comme celui de Baqaa par exemple.

          20Jordan Times du 11-11-1989.

          21  En particulier dans les milieux aisés, chrétiens et musulmans, qui généralement ignorent tout des conditions de vie qui existent dans les quartiers populaires.

          22Jordan Times du 11-11-1989.

          23  A tel point que certains observateurs pensent que les élections n’avaient pour unique but que celui-ci.

          24  Cf. par exemple COLOMBE Marcel Orient arabe et non-engagement Publications Orientalistes de France Paris 1973. ALEM Jean-Pierre Le Proche-Orient Arabe. Que sais-je ? PUF, Paris 1982. ARURI (NH) Jordan, a study in Political Development 1921-1965. M Nijhof, The Hague, 1972.

        

      

    

  
    
      
        
          Conclusion

        

      

      
        
           Le roi Hussein comptait sur les élections législatives du 8 novembre 1989 pour retrouver le soutien de son peuple, et plus particulièrement celui de ses sujets traditionnellement les plus fidèles, et renforcer sa légitimité dans un contexte intérieur difficile, où les marges de manœuvre dans tous les domaines sont étroites, et dans un contexte régional et international encore plus aléatoire. Les différentes estimations concernant les résultats de ces élections ne faisaient que confirmer cet espoir. Cependant le roi, conscient de certains changements qui ont bouleversé la société jordanienne depuis quelques années et dont profitaient les islamistes, bien implantés parmi la population, et libres presque sans condition de s’exprimer et d’agir, décidait, avant même le début de la campagne électorale, et suivi peu après par son frère, le Prince héritier Hassan, de mettre en garde les Jordaniens contre les dangers auxquels aboutit inévitablement la combinaison "politique-religion", lançant ainsi un avertissement aux extrémistes religieux.

           Après une campagne électorale, passionnée mais sans trop d’incidents, et un scrutin d’une liberté et d’une honnêteté surprenantes, il semblait évident que le roi n’avait pas été entendu, puisque 34 des 80 sièges du Conseil des Députés revenaient à des candidats d’obédience islamiste, les "loyalistes", qui étaient crédités de près de 60 sièges, n’en obtenant que 36 et ne pouvant donc pas constituer à eux seuls une majorité. Mais cette "victoire" des candidats islamistes n’était pas pour autant la "catastrophe" que se plaisaient à décrire certains Jordaniens, à l’instar des Occidentaux.

           En effet, la participation à la vie politique jordanienne de députés appartenant au courant islamiste, dans le cadre légal du Parlement, permettrait en même temps l’intégration de leur base qui, par sa nature-même, représente un danger potentiel de troubles sociaux et d’instabilité à l’intérieur du pays. En outre, par sa "modernité" politique, l’Association des Frères Musulmans, qui est en fait un véritable parti politique, au sens occidental du terme, mais qui offre la possibilité à tous ceux qui adhèrent à ses thèses de renouer avec le référent culturel arabo-islamique1, généralement absent dans les autres formations politiques, qu’elles soient nationalistes arabes ou de tendance marxiste, représente un défi pour le roi qui ne peut le relever qu’en mettant sur son chemin un concurrent, si possible de son envergure. Le but de cette "manœuvre" est d’éviter l’émergence de toute suprématie échappant au contrôle direct du roi, au sein du Parlement mais aussi dans la rue, qui serait susceptible de devenir un courant d’opposition dangereux pour le Palais. Devant la faiblesse actuelle des structures tribales et dans l’attente, peut-être, de leur recomposition, le roi doit choisir la solution de la Charte Nationale, cadre légal pour la constitution de partis politiques, qui lui permettra de poursuivre le processus de démocratisation, commencé par l’organisation des élections législatives du 8 novembre 1989, tout en le contrôlant avec une attention toute particulière.

           Les quelques semaines qui suivent les élections sont riches en événements et en changements. Le 14 novembre, un décret royal appelle le Parlement à se réunir le 27 novembre ; le 23, le roi nomme le nouveau Conseil des notables composé pour la circonstance de 40 membres, parmi lesquels se trouve une femme, Mme Layla Sharaf, ancien ministre de l’Information2. Dans le discours3 qu’il fait lors de l’investiture du nouveau Parlement, le roi Hussein s’emploie surtout à rappeler les réalisations accomplies par "son" gouvernement. Il donne aussi le ton de la "nouvelle étape" que la Jordanie est en train d’aborder : la légalisation des partis politiques grâce à la Charte Nationale qui devra aussi définir l’identité nationale jordanienne", la vie démocratique, sont au programme, mais sous le contrôle vigilant du roi. L’élection du Président du Conseil des Députés, qui a lieu aussi le 27 novembre, est remportée par un candidat proche du régime, Suleyman Arar, après un deuxième tour qui marque la défaite de l’islamiste Youssef Mabaydin4.

           Le 4 décembre, le premier ministre Zayd Ben Chaker présente la démission de son gouvernement qui n’était en place qu’à titre transitoire. Moudar Badrane, chef de la Maison Royale et ancien responsable des Moukhabarat, est chargé par le roi de former le nouveau gouvernement. Les Frères Musulmans réclament l’un des porte-feuilles les plus importants, celui de l’éducation, mais il leur est refusé. Dix députés de diverses tendances participent à ce gouvernement, parmi lesquels se trouve le député islamiste Youssef Mabaydin qui obtient le ministère de la justice. Le choix pour un poste de première importance de la personnalité très controversée qu’est Moudar Badrane alimente les discours et laisse prévoir de vifs débats lors de la séance parlementaire du 1° janvier 1990 consacrée au "vote de confiance". Les Frères Musulmans déclarent accepter de voter en faveur de Moudar Badrane si celui-ci applique en échange une série de mesures qu’ils préconisent. Si les échanges verbaux entre certains députés et le premier ministre sont en effet très vifs, il n’en reste pas moins que celui-ci obtient la confiance des députés avec 65 voix pour, 9 voix contre et 6 abstentions. Les députés Frères Musulmans, bien qu’ils n’aient pas obtenu satisfaction sur l’application de leurs "14 points", votent tous, à l’exception de Abou Zant, en faveur de Moudar Badrane. Quant aux députés appartenant à des formations de gauche, ils s’abstiennent, apportant ainsi leur accord implicite.

           Le vote de confiance illustre parfaitement la situation dans laquelle se trouve la Jordanie pendant les premiers mois qui suivent les élections. Les députés appartenant aux tendances politiques qui devraient être les plus enclins à revendiquer et à contester sont, en fin de compte, relativement neutralisés. La promesse et l’application de certaines mesures, comme la libération de prisonniers politiques, la "dénationalisation" de la presse aboutissant à une certaine liberté d’expression, la restitution de passeports confisqués pour des raisons politiques, le futur gel de la loi martiale et de la loi anti-communiste, l’examen de cas de corruption etc, si elles s’inscrivent en droite ligne dans le processus de démocratisation, ne doivent pas faire oublier l’omniprésence du pouvoir qui détient toujours, semble-t-il, toutes les ficelles de la vie politique, malgré la réactivation du Parlement.

           Mais cette situation peut-elle durer indéfiniment ? Les députés islamistes, s’ils continuent à soutenir le gouvernement sans que celui-ci fasse de réelles concessions ou sans qu’il parvienne à des résultats tangibles dans sa politique économique par exemple, ne risquent-ils pas de se discréditer et de perdre le contrôle de leur base ? Les députés appartenant à l’opposition progressiste peuvent-ils rester silencieux et accepter toutes les conditions dictées par le pouvoir, alors que la relative liberté dont ils jouissent pourrait leur permettre de se réorganiser et de se renforcer ? Cela semble bien impossible et si les uns et les autres décident de dépasser les clivages et les différences qui les opposent, ils pourraient peut-être former une véritable opposition pour réclamer, d’une seule voix, le pouvoir législatif dont ils ont en théorie la responsabilité mais qui semble être toujours entre les mains de l’exécutif.

           En attendant l’éventuelle formation d’une telle opposition qui pourrait permettre à la Jordanie d’accéder véritablement à la démocratie, les Jordaniens profitent des mesures de libéralisation qui leur font oublier partiellement les difficultés de la réalité quotidienne.

           Le modèle jordanien, unique en son genre jusqu’à présent, est à observer avec beaucoup d’attention car il pourrait bien être considéré comme l’exemple à suivre par d’autres États de la région ou, tout au moins, par leurs populations. Pour comprendre l’évolution probable des sociétés arabo-islamiques, il faudra maintenant, plus que jamais, s’intéresser à la Jordanie.

        

        
          Notes

          1  BURGAT François. L’Islamisme au Maghreb, la Voix du Sud. Karthala, Paris 1988

          2  Mme Sharaf est aussi l’épouse de Abdel Hamid Sharaf, fils du Chérif Sharaf. émir de Taëf et gouverneur de Médine pendant le règne du Chérif Hussein ; A. H. Sharaf. proche conseiller du roi. est nommé premier ministre en décembre 1979 ; il ne restera que six mois à ce poste.

          3Discours du trône d’ouverture de la première session du onzième Conseil de la Nation jordanien (en arabe)

          4  La perspective de cette élection avait auparavant conduit les députés à former des groupes ou des "blocs", le dernier en date étant le "bloc démocratique" rassemblant les députés de gauche et les nationalistes, ainsi que d’autres personnalités se sentant alors plus proches de ce groupe que de celui des "loyalistes" inconditionnels.
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           C'est volontairement que nous avons choisi, pour la première version de cette étude rédigée en été 1990, le 1° janvier 19901 comme limite à ce sujet. Cependant, l'abondance des événements qui se sont déroulés depuis, en Jordanie et dans la région du Moyen-Orient, exige, dans cette seconde version quelque peu modifiée, des remarques supplémentaires tenant compte de l'évolution de la situation plus d'un an après les élections du 8 novembre 1989.

           Les premiers mois post-électoraux permettent aux différents courants d'opposition parlementaire potentielle de prendre leurs marques. La gauche et les nationalistes pan-arabes s'organisent en partis politiques et affichent une attitude relativement conciliante vis-à-vis de l'exécutif jordanien. Les islamistes essaient d'accroître, avec plus ou moins de succès, leur influence déjà très apparente, mais se révèlent malgré tout peu revendicatifs. Les uns et les autres s'opposent et ne jouent qu'un rôle législatif symbolique.

           En juin, les différentes tendances "d'opposition" dénoncent, séparément, l'incompétence du premier ministre Moudar Badrane et de son gouvernement qui ne sont pas parvenus à résoudre, ou tout au moins à atténuer, les problèmes qui minent la Jordanie. Certains députés, appartenant aux différents courants, décident alors d'entamer des discussions dans le but de créer un nouveau groupe parlementaire suffisamment puissant pour obtenir un remaniement ministériel qui aboutirait à la désignation d'un nouveau gouvernement plus "représentatif"2.

           C'est alors qu'éclate la crise du Golfe qui soulève l'unanimité en Jordanie autour de l'Irak. Les députés ne font pas exception à cette règle. Tous, quels que soient leur origine, leur religion, leur environnement et leur sensibilité politique, soutiennent le puissant voisin irakien. Le même discours apparaît bientôt, résultat d'une synthèse de discours auparavant opposés, dans lequel nationalisme arabe, socialisme et islamisme sont associés et reconnus par beaucoup comme la nouvelle triade de l'avenir3 L'illustration de cette évolution de la scène politique jordanienne, qui avait donc commencé avant le début de la crise du Golfe qui a servi ensuite de catalyseur, est l'élection du nouveau président du Conseil des députés. Le 18 novembre 1990, Abdellatif Arabiyyat, porte-parole du groupe parlementaire des Frères Musulmans est sorti vainqueur de ce scrutin grâce aux voix de certains députés de gauche et nationalistes pan-arabes. En outre, certains Frères Musulmans ont obtenu des porte-feuilles ministériels d'importance. Les islamistes jordaniens, qui sont parvenus en moins d'un an à pénétrer au cœur même du régime, n'ont maintenant plus qu'à faire leurs preuves dans un contexte intérieur et extérieur où il ne sera pas facile de manœuvrer.

          Paris, décembre 1990

          CARTE GENERALE DE LA JORDANIE
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            Source : RIVIER (F) Croissance industrielle dans une économie assistée : le cas jordanien ; Beyrouth : CERMOC, 1980
          

        

        
          Notes

          1 Date du vote de confiance au gouvernement de Moudar Badrane

          2 Entretiens avec des députés islamistes, pan-arabes et de gauche.

          3 D'aucuns prétendaient en août 1990 que même Issa Mdanat, seul député communiste et de confession chrétienne, avait adopté le célèbre slogan des Frères Muslmans "l'Islam est la solution" ! Ce qui peut paraître comme une boutade n'est cependant pas loin de la réalité.

        

      

    

  
    
      
        
          
            Constitution jordanienne
          

        

      

      
        
          Chapitre premier. L’Etat et son système de gouvernement

           Article Premier. — Le Royaume de Jordanie Hachémite est un Etat arabe, indépendant, souverain, indivisible et inaliénable. Le peuple jordanien forme partie de la Nation arabe. Son système de gouvernement est monarchique, héréditaire et de forme parlementaire.

           Article 2. — L’Islam est la religion de l’Etat et l’arabe est la langue officielle.

           Article 3. — La capitale du Royaume est Amman. Elle peut être transférée dans un autre lieu par une loi spéciale.

           Article 4. — Le drapeau jordanien a la forme et les dimensions suivantes :
Sa longueur est le double de sa largeur. Il est divisé horizontalement en trois bandes égales et parallèles dont la supérieure est noire, la médiane blanche et l’inférieure verte. Un triangle rouge est superposé du côté du mât ; sa base est égale à la largeur du drapeau et sa hauteur à la moitié de sa largeur. Dans ce triangle figure une étoile blanche à sept branches dont la dimension devra être contenue dans un cercle d’un diamètre égal au quatorzième de la longueur du pavillon. Elle est placée de façon que son centre coïncide avec l’intersection des lignes bissectrices des angles du triangle et que l’axe passant par une de ses branches soit parallèle à la base du triangle.

          Chapitre II. Droits et devoirs des Jordaniens

           Article 5. — La nationalité jordanienne est établie pur une loi.

           Article 6. — a) Les Jordaniens sont égaux devant la Loi en droits et en devoirs, quelles que soient entre eux les différences de race, de langue ou de religion.
b) L’Etat garantit à tous les Jordaniens le droit au travail et à l’instruction, dans la mesure de ses possibilités, la sécurité et le libre accès à toutes les fonctions publiques.

           Article 7. — La liberté individuelle est garantie.

           Article 8. — Nul ne peut être arrêté ou détenu que conformément à la loi.

           Article 9. — 1° Aucun Jordanien ne peut être expulsé des territoires du Royaume.
2° Aucun Jordanien ne peut être empêché de choisir le lieu de sa résidence ; aucun Jordanien ne peut être contraint de fixer sa résidence dans un lieu assigné sauf dans les cas déterminés par la Loi.

           Article 10. — Le domicile est inviolable. Nul ne peut y pénétrer que dans les cas déterminés par la Loi et dans les modalités qu’elle prévoit.

           Article 11. — Aucune expropriation ne peut être prononcée que pour cause d’utilité publique, moyennant le paiement d’une juste indemnité et dans les cas déterminés par la Loi.

           Article 12. — Aucun emprunt forcé ne peut être imposé et aucune réquisition mobilière ou immobilière ne peut être opérée que conformément à la Loi.

           Article 13. — Le travail obligatoire ne peut être imposé à personne. Toutefois, conformément à la Loi un travail ou un service peut être exigé de toute personne :

          
            	
              Dans les cas de nécessité tels que : état de guerre, danger public, incendie, inondation, famine, tremblement de terre, épidémie, épizootie, sinistre provoqué par animaux, insectes et plantes, ou toute autre calamité, de même qu’en toute autre circonstance pouvant mettre en péril la sécurité de tout ou partie de la population.

            

            	
              A la suite de sa condamnation par un tribunal, sous réserve que ce travail ou ce service soit exécuté sous la surveillance ou le contrôle d’une autorité officielle ou que le condamné ne soit ni loué, ni mis à la disposition d’autres personnes, sociétés, associations ou organismes publics.

            

          

           Article 14. — L’Etat protège la libre pratique des religions et des croyances conformément aux traditions du Royaume, dans la mesure où celles-ci ne sont pas incompatibles avec l’ordre public ou les bonnes mœurs.

           Article 15. — 1° L’Etat garantit la liberté d’opinion. Tout Jordanien a le droit d’exprimer librement sa pensée par parole, par écrit, par image ou tout autre moyen d’expression, dans les limites fixées par la Loi.
2° La presse ainsi que toutes autres publications imprimées sont libres, dans les limites fixées par la Loi.
3° La suspension ou le retrait d’autorisation de publication ne peuvent être prononcés que dans les cas prévus par la Loi.
4° En cas d’état de siège ou de crise, une censure limitée aux questions intéressant la sécurité publique et la défense nationale peut être imposée à la presse, aux publications, aux revues et aux émissions radiophoniques.
5° La Loi prévoit les conditions d’application du contrôle des ressources de la presse.

           Article 16. — 1° Les Jordaniens jouissent du droit de réunion, dans les limites fixées par la Loi.
2° Ils ont le droit de constituer des associations et des partis politiques, à condition que ceux-ci n’aient d’autre objet que conforme à la Loi, que leurs moyens d’action excluent la violence et que leurs statuts ne soient pas contraires aux dispositions de la Constitution.
3° La loi organise la constitution des associations et des partis politiques et le contrôle de leurs ressources.

           Article 17. — Les Jordaniens ont le droit de saisir les pouvoirs publics de pétitions relatives à des questions d’ordre privé ou d’intérêt public, dans les formes et conditions déterminées par la Loi.

           Article 18. — Les correspondances postales et télégraphiques ainsi que les communications téléphoniques sont considérées comme secrètes : elles ne sont censurées ou interrompues que dans les cas déterminés par la Loi.

           Article 19. — Les communautés ont le droit de fonder et de gérer des écoles en vue de l’instruction de leurs membres, à condition qu’elles se conforment aux prescriptions générales de la Loi et qu’elles soumettent au contrôle du gouvernement le programme et l’orientation de leurs enseignements.

           Article 20. — L’instruction primaire est obligatoire pour les Jordaniens ; elle est gratuite dans les écoles gouvernementales.

           Article 21. — a) Aucun réfugié politique ne peut être l’objet d’une mesure d’extradition motivée par ses convictions politiques ou sa défense de la liberté.
b) Les accords internationaux et les lois jordaniennes fixent 1es règles d’extradition des criminels de droit commun.

           Article 22. — a) Tous les Jordaniens out le droit d’accéder aux fonctions publiques dans les conditions fixées par la Loi ou les règlements.
b) La nomination à titre permanent ou provisoire, à des fonctions publiques, dans une administration ou un service contrôlé par l’Etat, ou à des fonctions municipales, s’effectue en tenant compte des mérites et de la compétence.

           Article 23. — 1° Le Travail est un droit reconnu pour tous les citoyens. Il appartient au gouvernement de l’assurer aux Jordaniens par une politique nationale de développement économique.

          2° L’Etat protège le travail et en établit la législation selon les principes suivants :

          
            	
              Paiement d’un salaire correspondant à la nature et la quantité du travail effectué.

            

            	
              Fixation du nombre d’heures de travail par semaine, repos hebdomadaire et congé annuel payés.

            

            	
              Indemnités pour charge de famille, licenciement, maladies, vieillesse et accidents du travail.

            

            	
              Réglementation des conditions du travail pour les femmes et les enfants.

            

            	
              Application des règlements sanitaires dans les usines et ateliers.

            

            	
              Organisation de syndicats libres dans les limites fixées par la Loi.

            

          

          Chapitre III. Les pouvoirs

          Dispositions générales

           Article 24. — 1° Le pouvoir émane de la Nation.
2° La Nation exerce le pouvoir conformément aux dispositions établies par la présente Constitution.

           Article 25. — Le pouvoir législatif appartient à l’Assemblée Nationale et au Roi. L’Assemblée Nationale est composée du Sénat et de la Chambre des Députés.

           Article 26. — Le pouvoir exécutif appartient un Roi qui l’exerce par l’intermédiaire de ses ministres conformément aux dispositions de la présente Constitution.

           Article 27. — Le pouvoir judiciaire appartient aux différents tribunaux selon leurs compétences respectives et leur hiérarchie. Tous les jugements sont rendus, conformément à la Loi, au nom du Roi.

          Chapitre IV. Le pouvoir exécutif

          Première partie. Le Roi et ses prérogatives

           Article 28. — La royauté jordanienne hachémite est héréditaire dans la famille du Roi Abdallah Ibn el Hussein. Le droit de succession au trône appartient aux enfants mâles en ligne directe conformément aux dispositions suivantes :

          
            	
              La Couronne hachémite se transmet au fils aîné du Souverain puis à l’aîné des fils de celui-ci et ainsi de suite, dans l’ordre de primogéniture. Si l’aîné des fils vient à décéder avant d’avoir régné, le Trône échoit à l’aîné de ses propres fils, même si le défunt a laissé des frères.

            

            	
              Si le Roi décède sans postérité, le Trône échoit au plus âgé de ses frères et s’il n’a plus de frères, à l’aîné des fils de ses frères. Si l’aîné de ses frères n’a pas de fils, l’héritier sera le plus âgé des frères puinés suivant l’ordre d’ancienneté.

            

            	
              Si l’héritier n’a ni frères, ni neveux consanguins, le Trône échoit aux oncles paternels el à leur postérité selon l’ordre établi au paragraphe b).

            

            	
              Si le Roi vient à décéder sans laisser d’héritier selon l’ordre établi ci-dessus, le nouveau Roi sera élu par l’Assemblée Nationale à condition qu’il soit un descendant du Fondateur de la Renaissance Arabe, le défunt Roi Hussein Ibn Ali.

            

            	
              Nul n’accédera au Trône s’il n’est sain d’esprit, musulman, issu d’une femme légitime et de père et de mère musulmans.

            

            	
              Nul n’accèdera au Trône s’il a été exclu pour inaptitude par ordonnance royale, de l’héritage. Cette mesure ne saurait atteindre ses descendants. L’ordonnance de déchéance doit être signée par le Président du Conseil et par quatre ministres au moins, dont ceux de l’Intérieur et de la Justice.

            

            	
              L’âge de la majorité pour le Roi est de 18 ans accomplis (comput lunaire). Au cas où la Couronne reviendrait à un Roi mineur, le Régent ou le Conseil de Régence désigné par ordonnance du Souverain régnant, exercera le pouvoir. Le Conseil des Ministres procédera à cette nomination si le Souverain régnant décède sans y avoir pourvu.

            

            	
              Si pour raison de maladie, le Roi est incapable d’assumer la charge du pouvoir, un Vice-Roi ou un Conseil de la Couronne sera nommé par ordonnance royale. Le Conseil des Ministres procédera à cette désignation au cas où le Roi ne serait pas en état de le faire.

            

            	
              Il appartient au Roi de nommer par ordonnance, avant de quitter le territoire du pays, un Vice-Roi ou un Conseil de la Couronne afin d’exercer ses pouvoirs durant son absence, en observant toute condition imposée par ladite ordonnance. Si l’absence du Roi dépasse quatre mois et se produit en dehors des sessions parlementaires, l’Assemblée Nationale sera immédiatement convoquée pour examiner la situation.

            

            	
              Avant de prendre possession de ses fonctions, le Régent, le Vice-Roi ou tout membre du Conseil de la Régence ou du Conseil de la Couronne doit prêter devant le Conseil des Ministres le serment prévu à l’article (29) de la présente Constitution.

            

            	
              En cas de décès, soit du Régent, soit du Vice-Roi, soit d’un membre du Conseil de Régence ou de la Couronne., ou de leur incapacité à exercer leurs fonctions respectives, le Conseil des Ministres leur substituera une personnalité qualifiée.

            

            	
              L’âge du Régent, du Vice-Roi ou des membres du Conseil de Régence ou de la Couronne ne doit pas être inférieur à 30 ans (comput lunaire). Toutefois, un parent mâle du Roi peut être désigné s’il a 18 ans révolus (comput lunaire).

            

            	
              Si, pour des raisons de troubles mentaux, le Souverain est incapable d’exercer ses fonctions, le Conseil des Ministres, après s’être assuré de cet état, doit immédiatement convoquer l’Assemblée Nationale. Si un diagnostic indiscutable de la maladie est établi, l’Assemblée Nationale proclamera sa déchéance et ses droits seront transmis à son successeur légitime selon les dispositions de la Constitution. Au cas où la Chambre des Députés serait alors dissoute ou que son mandat aurait expiré et qu’une nouvelle Chambre n’aurait pas encore été élue, la Chambre précédente serait convoquée.

            

          

           Article 29. — Lors de son accession au Trône, le Roi prête serment de défendre la Constitution et de se dévouer à la Nation, devant l’Assemblée Nationale réunie sous la présidence du Président du Sénat.

           Article 30. — Le Roi est le chef suprême de l’Etat. Il est inattaquable et irresponsable.

           Article 31. — Le Roi approuve les lois, les promulgue et ordonne de prendre les règlements nécessaires à leur exécution, à condition que ces règlements ne soient pas anticonstitutionnels.

           Article 32. — Le Roi est le commandant en chef des forces terrestres, navales et aériennes.

           Article 33. — a) Le Roi déclare la guerre, conclut la paix et ratifie les traités.
b) Les traités de paix ou d’alliance, les traités de commerce ou de navigation, ou tout autre traité, déterminant une modification territoriale du pays, atteignant sa souveraineté, imposant une charge financière à sa trésorerie ou lésant les droits généraux ou particuliers des Jordaniens, ne peuvent entrer en vigueur que s’ils sont approuvés par l’Assemblée Nationale. En aucun cas les clauses secrètes des traités ne peuvent être contraires à leurs dispositions publiques.

           Article 34. — a) Le Roi ordonne les élections à la Chambre des Députés conformément aux dispositions de la Loi.
b) Le Roi convoque l’Assemblée Nationale, en proclame l’ouverture, la prorogation ou la clôture, conformément aux dispositions de la Loi.
c) Le Roi a le droit de dissoudre la Chambre des Députés.

           Article 35. — Le Roi nomme le Président du Conseil, le licencie et accepte sa démission. De même, sur la proposition du Président du Conseil, il nomme les ministres, les licencie et accepte leur démission.

           Article 36. — Le Roi nomme les membres du Sénat, désigne leur Président parmi eux et accepte leur démission.

           Article 37. — a) Le Roi institue, décerne et retire les grades civils et militaires, les décorations et les autres titres honorifiques. Il peut déléguer ce pouvoir à d’autres personnes par une loi spéciale.
b) La monnaie est frappée au nom du Roi, en exécution de la Loi.

           Article 38. — Le Roi a le droit de remettre ou de commuer les peines. Toutefois, l’amnistie générale doit être prononcée par une loi spéciale.

           Article 39. — La peine capitale ne devient exécutoire qu’après avoir reçu la sanction du Roi. Toute sentence de cet ordre doit lui être soumise avec l’avis du Conseil des Ministres.

           Article 40. — Le Roi exerce ses pouvoirs au moyen d’ordonnances iradé signées par le Président du Conseil et par le ou les ministres intéressés. Le Roi donne sa sanction en apposant sa signature au-dessus de celles des ministres.

          Deuxième partie. Les Ministres

           Article 41. — Le Conseil des Ministres se compose d’un Premier Ministre, Président, et d’un nombre de ministres fixé selon les besoins et l’intérêt général.

           Article 42. — Nul ne peut être ministre s’il n’est Jordanien.

           Article 43. — Avant de prendre leurs fonctions, le Président du Conseil et les ministres doivent prêter devant le Roi le serment suivant :

          
            « Au nom de Dieu Tout Puissant, je prête serment d’être loyal envers le Roi, de respecter la Constitution, de servir la Nation et d’accomplir les devoirs qui me sont confiés avec fidélité ».

          

           Article 44. — Le ministre n’a le droit ni d’acheter, ni de louer un bien appartenant à l’Etat, même aux enchères publiques. De même, il lui est interdit, pendant la durée de ses fonctions, d’être membre du Conseil d’Administration d’une société, de participer à des transactions commerciales ou financières, de percevoir un traitement d’une compagnie quelconque.

           Article 45. — a) Le Conseil des Ministres assume la direction des affaires intérieures et extérieures de l’Etat, à l’exception de celles qui ont été ou seront confiées à toute autre personne ou à un autre organisme, en vertu de la présente Constitution ou de toute autre loi ou règlement établi à cet effet.
b) Les attributions du Premier Ministre, celles des ministres et du Conseil des Ministres sont déterminées par des règlements établis par le Conseil des Ministres et sanctionnés par le Souverain.

           Article 46. — Le décret de nomination d’un ministre peut lui confier un ou plusieurs départements ministériels.

           Article 47. — a) Le ministre est responsable de la gestion des affaires intéressant son département et doit en référer au Président du Conseil pour toute affaire échappant à sa compétence.
b) Le Premier Ministre traite directement les affaires relevant de sa compétence et défère les autres au Conseil des Ministres qui prend les décisions qu’elles exigent.

           Article 48. — Les décisions du Conseil des Ministres doivent être revêtues de la signature du Président du Conseil et de celles des ministres. Elles sont soumises au Roi pour approbation, dans le cas où cette sanction est exigée par la Constitution, par une loi ou par tout règlement relatif à leur objet. Le Président du Conseil et les ministres intéressés assurent l’exécution de ces décisions, chacun en ce qui le concerne.

           Article 49. — Les ordres oraux ou écrits du Roi ne dégagent pas les ministres de leur responsabilité.

           Article 50. — En cas de démission ou de licenciement du Président du Conseil, les ministres sont de ce fait considérés comme démissionnaires ou licenciés.

           Article 51. — Le Président du Conseil et les ministres sont solidairement responsables de la politique générale de l’Etat devant la Chambre des Députés. De même, chaque ministre est individuellement responsable des affaires de son Ministère devant la même Chambre.

           Article 52. — Le Président du Conseil ou le ministre, membre du Sénat ou de la Chambre des Députés, jouit du droit de vote dans la Chambre dont il est membre et du droit de parole dans les deux. Les ministres qui ne sont pas membres d’une des Chambres, ont le droit de parole dans les deux, mais n’y jouissent pas du droit de vote. Les ministres ou leurs délégués ont la priorité de parole dans les deux Chambres. Le ministre appointé pour ses fonctions n’a pas droit aux indemnités des membres des Chambres.

           Article 53. — La question de confiance dans le Ministère ou dans un ministre doit être posée devant la Chambre des Députés. Si celle-ci refuse sa confiance au Ministère à une majorité des deux tiers des membres composant la Chambre, le Ministère doit démissionner. Si le vote de confiance concerne seulement un ministre, celui-ci doit se retirer du Cabinet.

           Article 54. — a) La question de confiance à l’égard du ministère ou d’un ministre est posée soit à la demande du Président du Conseil, soit sur la demande signée d’au moins dix députés.
b) Le vote de confiance ne peut être ajourné qu’une seule fois et pour un délai de dix jours au plus sur la demande du ministre intéressé ou du Conseil des Ministres.
c) Le gouvernement doit, dès sa constitution, présenter sa déclaration ministérielle à la Chambre des Députés au cours de sa première séance et solliciter un vote de confiance dans cette déclaration.

           Article 55. — Les ministres sont justiciables d’une Haute Cour pour les délits commis dans l’exercice de leurs fonctions.

           Article 56. — La Chambre des Députes a le droit de mettre un ministre en accusation. L’acte d’accusation ne peut être établi qu’à la majorité des deux tiers des voix. La Chambre des Députés désigne ensuite ceux de ses membres qui seront chargés de présenter l’accusation et de la soutenir, devant la Haute Cour.

           Article 57. — La Haute Cour sera composée du Président de la plus haute Cour de Justice, comme Président, et de huit autres membres dont quatre sénateurs, dont les noms seront tirés au sort, et quatre juges de la même Cour, choisis dans l’ordre d’ancienneté. Au besoin, ces quatre derniers membres pourront être les Présidents des tribunaux du degré immédiatement inférieur, également choisis dans l’ordre d’ancienneté.

           Article 58. — La Haute Cour appliquera les dispositions du Code Pénal en vigueur, si elles s’appliquent au motif d’inculpation. Si la responsabilité du ministre se trouve engagée dans des délits qui ne sont pas prévus au Code Pénal, une loi spéciale sera établie.

           Article 59. — La sentence de la Haute Cour doit être rendue à une majorité de six membres.

           Article 60. — La procédure suivie par la Haute Cour sera déterminée par celle-ci jusqu’à ce qu’une loi spéciale soit établie à cet effet.

           Article 61. — Le ministre mis en accusation par la Chambre des Députés est suspendu de son mandat jusqu’à ce que la Haute Cour ait rendu son verdict. La démission du ministre n’empêche pas qu’il soit traduit ou poursuivi en justice.

          Chapitre V. Le pouvoir législatif

          L’Assemblée Nationale

           Article 62. — L’Assemblée Nationale comprend deux Chambres : le Sénat et la Chambre des Députés.

          Première partie. Le Sénat

           Article 63. — Les membres du Sénat, y compris leur Président, ne peuvent être en nombre supérieur à la moitié du nombre des Députés.

           Article 64. — Outre les conditions prévues à l’article (75) de la présente Constitution, le sénateur doit être âgé de 40 ans révolus (comput lunaire) et appartenir à l’une des catégories suivantes :

          
            	
              Premier Ministre ou ancien Premier Ministre.

            

            	
              Ministre ou ancien Ministre.

            

            	
              Ancien ambassadeur ou ancien ministre plénipotentiaire.

            

            	
              Ancien président de la Chambre des Députés.

            

            	
              Président ou Juge de la Cour de Cassation ou de la Cour d’Appel, Civile ou « Charia ».

            

            	
              Officier en retraite du grade de Général de Brigade au moins.

            

            	
              Ancien député ayant été au moins deux fois élu,

            

            	
              ou toute autre personnalité jouissant de la confiance du peuple et de son appui en raison des services qu’elle a rendus à la Nation et à la Patrie.

            

          

           Article 65. — a) Le mandat de sénateur est de huit ans ; il peut être renouvelé. Le Sénat est renouvelable par moitié tous les quatre ans.
b) Tous les quatre ans, les sénateurs, y compris le président, devant abandonner leur mandat, sont désignés par tirage au sort. Les sénateurs ainsi éliminés peuvent être nommés de nouveau.
c) Le mandat du Président du Sénat est de deux ans. Il peut être renouvelé.

           Article 66. — Le Sénat se réunit et se sépare en même temps que la Chambre des Députés. Si la Chambre des Députés vient à être dissoute, le Sénat suspend ses séances.

          Deuxième partie. La Chambre des Députés

           Article 67. — Les membres de la Chambre des Députés sont élus au suffrage universel, secret et direct, conformément à la loi électorale qui devra sauvegarder les principes suivants :

          
            	
              Honnêteté des élections.

            

            	
              Droit pour les candidats de contrôler les opérations électorales.

            

            	
              Sanctions contre la corruption électorale.

            

          

           Article 68. — a) Le mandat de la Chambre des Députés est de quatre ans (comput solaire), commençant à la date de la publication du résultat des élections générales au Journal Officiel.
b) Les élections doivent avoir lieu dans le courant des quatre mois qui précèdent l’expiration du mandat de la Chambre des Députés en exercice. Si les élections n’ont pas encore pris fin à l’expiration de ce mandat, ou si elles ont été retardées pour une raison quelconque, l’ancienne Chambre reste encore en exercice jusqu’à ce que l’élection de la nouvelle Chambre soit terminée.

           Article 69. — a) La Chambre des Députés élit au début de chaque session ordinaire son Président dont le mandat est d’une année solaire. Le Président est rééligible.
b) Si la Chambre n’a pas encore élu son Président au cours d’une session extraordinaire, elle peut élire un Président dont le mandat expirera au début de la session ordinaire.

           Article 70. — Outre les conditions spécifiées à l’article (75) de la présente Constitution, tout député doit être âgé de 30 ans révolus (comput solaire).

           Article 71. — La Chambre des Députés a le droit de juger de la validité de l’élection de ses membres. Tout électeur peut déposer au Secrétariat de la Chambre, dans les quinze jours qui suivent la proclamation du résultat des élections dans sa circonscription électorale, un recours où il exposera les motifs qui s’opposent à la validation d’une élection. L’élection ne peut être invalidée qu’à la majorité des deux tiers des membres de la Chambre.

           Article 72. — Tout député peut se démettre de son mandat par lettre adressée au Président de la Chambre qui soumet la démission à l’Assemblée pour approbation ou rejet.

           Article 73. — a) Des élections générales doivent avoir lieu en cas de dissolution de la Chambre des Députés, de sorte que la nouvelle Chambre soit réunie en session extraordinaire, quatre mois au plus tard après la date de la dissolution. Cette session extraordinaire est soumise, comme la session ordinaire, aux dispositions de l’article (78) de la présente Constitution, et elle sera assujettie aux mêmes dispositions de prorogation et d’ajournement.
b) Si les élections n’ont pas lieu dans le délai de quatre mois, la Chambre dissoute reprend la plénitude de son pouvoir constitutionnel, se réunit immédiatement comme si elle n’avait pas été dissoute et continue ses travaux jusqu’à l’élection de la nouvelle Chambre.
c) En toute hypothèse, cette session extraordinaire prend fin le 31 octobre, pour permettre à la Chambre de tenir sa première session ordinaire le 1er novembre. Au cas où la cession extraordinaire aurait lieu pendant les mois de novembre et décembre, elle sera considérée comme ayant été la première session ordinaire de la Chambre des Députés.

           Article 74. — Lorsque la Chambre des Députés a été dissoute pour une raison donnée, la nouvelle Chambre ne peut l’être pour la même raison.

          Troisième partie. Dispositions communes aux deux Chambres

           Article75. — (1) Nul ne peut être membre de la Chambre des Députés ou du Sénat :

          
            	
              S’il n’est Jordanien.

            

            	
              S il se réclame d’une nationalité ou d’une protection étrangère.

            

            	
              S’il a été condamné pour faillite et n’a pas été régulièrement réhabilité.

            

            	
              S’il a été interdit et que l’interdiction n’a pas été levée.

            

            	
              S’il a été condamné à plus d’un an d’emprisonnement pour un délit non politique et n’a pas fait l’objet d’une grâce.

            

            	
              S’il tire un profit matériel d’un contrat autre que le contrat de location de terrains et de propriété, conclu avec l’Administration jordanienne, à moins qu’il ne soit actionnaire dans une société à actions comptant plus de dix actionnaires.

            

            	
              S’il est aliéné ou idiot.

            

            	
              S’il est parent du Roi à un degré fixé par la Loi.

            

          

          (2) Si durant son mandat ou après son élection, il est établi qu’un député ou un sénateur ne satisfait pas aux conditions prescrites au paragraphe précédent, il perd sa qualité de parlementaire et son siège devient vacant par décision de la majorité des deux tiers des membres de la Chambre à laquelle il appartient. Si cette décision émane du Sénat, elle doit être soumise à Sa Majesté le Roi pour approbation.

           Article76. — Sous réserve des dispositions de l’article (52) de la présente Constitution, nul ne peut être député ou sénateur et exercer simultanément une fonction publique, et l’on entend par fonction publique toute fonction dont le titulaire reçoit un traitement prélevé sur le trésor public, y compris les fonctions municipales. Et de même nul ne peut être à la fois membre des deux Chambres.

           Article 77. — Sous réserve des dispositions de la présente Constitution, relatives à la dissolution de la Chambre des Députes, l’Assemblée Nationale tient, pendant sa législature, une séance ordinaire par an.

           Article 78. — a) Le Souverain convoque chaque année l’Assemblée Nationale en session ordinaire, le 1er novembre. Au cas où cette date tomberait un jour férié, l’Assemblée Nationale serait convoquée le jour suivant non férié. Toutefois, le Roi peut en ajourner la réunion par ordonnance publiée au Journal Officiel à une date — précisée dans l’ordonnance — ne devant pas excéder deux mois.
b) Au cas où elle ne serait pas convoquée comme il est prévu au paragraphe précédent, l’Assemblée Nationale se réunirait de sa propre autorité comme si elle avait été convoquée conformément audit paragraphe.
c) La session ordinaire de l’Assemblée Nationale commence à la date où elle a été convoquée comme prévu aux deux paragraphes précédents du présent article. Sa durée est de trois mois, à moins qu’avant l’expiration de ce délai le Roi n’en prononce la dissolution. Par contre, le Souverain peut proroger la session ordinaire pendant un délai de trois mois an maximum pour la liquidation de ses travaux. L’Assemblée est renvoyée à l’expiration des trois premiers mois ou de toute prorogation.

           Article 79. — Le Roi ouvre les travaux de la session ordinaire de l’Assemblée Nationale en prononçant le discours du Trône devant les Chambres réunies. Il peut charger le Président du Conseil ou tout autre Ministre de présider la cérémonie d’ouverture et de prononcer le discours du Trône. Chaque Chambre adresse au Souverain une réponse au discours du Trône.

           Article 80. — Chaque député et sénateur doit, avant de commencer l’exercice de son mandat, prêter devant la Chambre à laquelle il appartient, le serment suivant :

          
            « Je prête serment au nom de Dieu Tout Puissant, d’être loyal envers le Roi et la Patrie, de sauvegarder la Constitution, de servir la Nation et d’accomplir efficacement les devoirs qui m’incombent ».

          

           Article 81. — a) Le Roi peut, par ordonnance ajourner à trois reprises au maximum les séances de l’Assemblée Nationale, et à deux reprises seulement si la réunion de l’Assemblée Nationale a été auparavant remise en vertu du paragraphe Ier de l’article 78. Mais la durée des ajournements pendant chaque session ordinaire ne doit pas excéder deux mois — y compris le délai de remise. Les ajournements ne sont pas compris dans la durée normale de la session.
b) La Chambre des Députés et le Sénat peuvent ajourner leurs séances conformément à leur règlement intérieur.

           Article 82. — a) Il appartient au Roi, en cas de nécessité, de convoquer la Chambre en session extraordinaire et pour une durée déterminée, en vue de statuer sur des questions précisées dans l’ordonnance de convocation. Une ordonnance clôt cette session extraordinaire.
b) A la demande de la majorité absolue des Députés, le Roi convoque également l’Assemblée Nationale en session extraordinaire. Cette demande, signée par la majorité des représentants, doit spécifier les questions à examiner.
c) L’Assemblée Nationale ne peut examiner, au cours de sa session extraordinaire, que l’ordre du jour prévu par l’ordonnance de convocation.

           Article 83. — Chacune des Chambres établit son règlement intérieur, qui devra être soumis au Roi pour approbation.

           Article 84. — a) Le quorum pour chacune des Chambres doit atteindre les deux tiers de ses membres.
b) Les décisions de la Chambre des députés ou du Sénat sont prises à la majorité des membres présents, non compris le président sauf les cas prévus par la présente Constitution. Lorsqu’il y a égalité de voix le président doit voter pour déterminer une majorité.
c) Les votes concernant la Constitution ou la confiance dans le Gouvernement ou l’un de ses membres sont exprimés oralement, et à haute voix sur appel nominal des membres.

           Article 85. — Les séances de chacune des Chambres sont publiques. Toutefois, à la demande du Gouvernement ou de cinq membres de la Chambre et après approbation de celle-ci, certaines séances peuvent être tenues à huis clos.

           Article 86. — a) Au cours des sessions aucun membre du Parlement, à moins qu’il n’ait été pris en flagrant délit, ne peut être détenu ou jugé que si la Chambre à laquelle il appartient reconnaît à la majorité absolue des voix le bien fondé de son arrestation et de son inculpation. S’il est arrêté en flagrant délit, notification doit en être immédiatement adressée à la Chambre.
b) Au cas où l’arrestation d’un parlementaire aurait été opérée pour un motif quelconque au cours des vacances des Chambres, le Président du Conseil portera, dès la rentrée, à la connaissance de la Chambre intéressée les mesures prises, avec toutes les explications nécessaires.

           Article 87. — Chaque membre de la Chambre des Députés et de la Chambre des Pairs jouit d’une liberté complète de parole et d’expression d’opinion, dans les limites fixées par le règlement intérieur de la Chambre à laquelle il appartient. Aucune poursuite légale ne peut être engagée en raison d’un vote ou d’une opinion ou d’un discours prononcé au cours des débats.

           Article 88. — Si le siège d’un sénateur ou d’un député devient vacant par suite de décès, de démission ou de toute autre cause, celui-ci sera pourvu par voie de nomination s’il s’agit d’un sénateur, ou d’élection particulière s’il s’agit d’un député, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la vacance par la Chambre au Gouvernement. Le mandat du nouveau membre expire avec celui de son prédécesseur.

           Article 89. — a) Outre les cas prévus aux articles 29, 79 et 92 les deux Chambres peuvent, à la demande du Président du Conseil, se réunir en Assemblée.
b) Lorsque les deux Chambres sont réunies en Assemblée, elles sont présidées par le Président du Senat.
c) Les décisions de l’Assemblée, en vertu du présent article, sont considérées comme valables si elles sont prises à la majorité absolue des membres présenta.

           Article 90. — Aucun membre du Sénat et de la Chambre des Députés ne peut être privé de son mandat que par décision de la Chambre à laquelle il appartient. Dans les cas autres que ceux de cumul de fonctions et d’incapacité précisés dans la présente Constitution et dans la loi électorale, la décision de déchéance doit être prise à la majorité des deux tiers des membres composant la Chambre. Si la déchéance se rapporte à un membre du Sénat, la décision est soumise, pour approbation, au Roi.

           Article 91. — Le Premier Ministre soumet tout d’abord le projet de loi à la Chambre des Députés qui peut l’adopter, le modifier ou le rejeter. En tout état de cause, le projet est ensuite soumis au Sénat. Il n’est considéré comme loi qu’après adoption par les deux Chambres et approbation du Roi.

           Article 92. — Si un projet de loi est rejeté deux fois par une Chambre et adopté par l’autre avec ou sans modification les deux Chambres siégeront ensemble sous la présidence du Président du Sénat pour en discuter les divergences d’appréciation. L’adoption ou le rejet est alors décidé par la majorité des deux tiers des membres présents. Tout projet de loi ainsi rejeté ne peut être de nouveau proposé au cours de la même session.

           Article93. — a) Tout projet de loi adopté par les deux Chambres est soumis à l’approbation du Roi.
b) La loi entre en vigueur après sa promulgation par le Roi et un délai de 30 jours après sa publication au Journal Officiel à moins qu’une mention spéciale dans un texte législatif ne fixe d’autre date pour sa mise en application.
c) Si le Roi n’estime pas devoir approuver une loi, il doit la renvoyer à l’Assemblée avec les motifs de sa décision dans le délai de six mois.
d) Si le projet de loi (non compris la Constitution), rejeté dans le délai prévu au paragraphe précédent, est à nouveau adopté par la majorité des deux tiers des membres comprenant les deux Chambres réunies, il devra être promulgué. Si le projet de loi n’est pas renvoyé avec approbation dans le délai fixé au paragraphe c du présent article, il sera considéré comme approuvé et exécutoire. Au cas où la susdite majorité n’est pas obtenue, le projet de loi ne peut pas être soumis à l’Assemblée Nationale au cours de la session ordinaire suivante.

           Article 94. — a) Lorsque l’Assemblée Nationale n’est pas en session, le Conseil des Ministres avec l’approbation du Roi, a le droit de promulguer des décrets-lois pour faire face aux événements suivants :

          
            	
              Calamités publiques ;

            

            	
              Etat de guerre et de crise ;

            

            	
              Nécessité de dépenses urgentes ne pouvant être ajournées.

            

          

          Ces décrets-lois, qui ne doivent pas être incompatibles avec la Constitution, ont force de loi, et doivent être soumis à l’approbation de l’Assemblée Nationale lors de sa première séance. Si ces décrets-lois sont rejetés par l’Assemblée le Conseil des Ministres doit, avec l’approbation du Roi, déclarer immédiatement leur abrogation. Ils perdront toute force de loi dès cette déclaration, sous réserve du respect des contrats légalement conclus et des droits acquis.
b) Les décrets-lois sont appliqués de la même façon que les lois ordinaires, conformément à l’article 93 de la présente Constitution.

           Article 95. — a) Tout membre de la Chambre des Députés et du Sénat a le droit de présenter une proposition de loi qui devra être soumise pour étude et avis à une commission spéciale de l’Assemblée. Si l’Assemblée adopte la proposition, elle l’adressera au Gouvernement qui à son tour la soumettra, sous forme de projet de loi, à l’Assemblée Nationale durant la session en cours ou durant la session suivante.

           b) Tout projet de loi proposé par un parlementaire et rejeté par l’Assemblée, ne peut être soumis à nouveau au cours de la même session.

           Article 96. — Les membres du Sénat et de la Chambre des Députés peuvent adresser aux ministres des questions et des interpellations sur toute affaire publique dans la mesure qui leur est permise par le règlement de la Chambre à laquelle ils appartiennent. Sauf en cas d’urgence et avec le consentement du Ministre interpellé, la discussion ne saurait intervenir moins de huit jours après que le Ministre intéressé ait été saisi de la question.

          Chapitre VI. Le pouvoir judiciaire

           Article 97. — Les magistrats sont indépendants et ne sont subordonnés qu’à la Loi.

           Article 98. — Les magistrats de l’ordre judiciaire civil et religieux musulmans sont nommés et licenciés par décret royal, conformément aux règles fixées par la Loi.

           Article 99. — Les juridictions sont de trois catégories :

          
            	
              les juridictions civiles ;

            

            	
              les juridictions religieuses ;

            

            	
              les juridictions spéciales.

            

          

           Article 100. — La constitution des juridictions, leur hiérarchie, leurs sections, leur compétence et leur administration sont déterminées par une loi spéciale. Cette loi prévoit également l’institution d’une Cour Suprême de Justice.

           Article 101. — a) Les juridictions sont accessibles à tous et garanties contre toute immixtion.
b) Les débats judiciaires sont publics. Toutefois, ils peuvent être tenus à huis clos pour des motifs d’ordre public et moral.

           Article 102. — Les tribunaux civils exercent leur juridiction à l’égard de toute personne établie dans le Royaume de Jordanie Hachémite pour toute matière civile et criminelle, y compris les instances introduites par ou contre le Gouvernement jordanien, sauf pour les matières relevant de la juridiction des tribunaux religieux ou spéciaux conformément aux dispositions de la présente Constitution ou de toute autre loi en vigueur.

           Article 103. — a) Les tribunaux civils sont compétents en matière civile ou criminelle conformément à la législation en vigueur dans le Royaume, sous réserve d’application de la loi des intéressés en matière de statut personnel des étrangers ou en toute autre matière civile ou commerciale où la pratique internationale admet d’appliquer la loi d’un autre pays. L’application de cette loi s’effectue conformément à la procédure légalement prévue.
b) Les questions de statut personnel intéressant les parties musulmanes relèvent uniquement des tribunaux « Charia ».

           Article 104. — Les tribunaux religieux se divisent en :

          
            	
              Tribunaux « Charia » (musulmans).

            

            	
              Conseils des autres communautés confessionnelles.

            

          

           Article 105. — Les tribunaux « Charia » sont seuls compétents, conformément à leurs lois spéciales, dans les matières suivantes :

          
            	
              Statut personnel des musulmans.

            

            	
              Demande en paiement de la « Diah » (prix du sang), quand les deux parties sont musulmanes ou quand l’une des deux est musulmane mais que toutes deux acceptent la juridiction desdits tribunaux.

            

            	
              Les questions intéressant les biens « Wakfs » musulmans.

            

          

           Article 106. — Les tribunaux « Charia » appliquent les règles de la loi religieuse.

           Article 107. — L’organisation des biens « Wakfs » musulmans, la direction de leur gestion financière et autre sont déterminées, par une loi spéciale.

           Article 108. — Les Conseils des communautés confessionnelles sont les conseils des collectivités religieuses non musulmanes reconnues ou à reconnaître par le Gouvernement dans le Royaume de Jordanie Hachémite.

           Article 109. — a) Les Conseils des communautés confessionnelles sont constitués d’après la législation y relative, qui déterminera la compétence des dits Conseils en matière de statut personnel ainsi qu’en matière des biens « Wakfs » constitués au profit de la communauté intéressée. Les questions de statut personnel de leur ressort sont du même ordre que celles relevant de la compétence des tribunaux « Charia ».
b) Celle législation établira la procédure à adopter par les Conseils des communautés confessionnelles.

           Article 110. — Les tribunaux spéciaux sont compétents pour appliquer leurs lois spéciales.

          Chapitre VII. Finances

           Article. 111. — Aucun impôt ou taxe ne peut être établi que par la Loi, à l’exception des redevances perçues par le Trésor, soit au titre de services rendus au public, soit au titre de l’exploitation de biens domaniaux. Le Gouvernement doit tenir compte du principe de la progressivité de l’impôt, et appliquer l’égalité et la justice sociales, en ayant soin de ne pas excéder la capacité fiscale des contribuables et les besoins financiers de l’Etat.

           Article 112. — a) Le budget général (des dépenses et recettes) doit être soumis un mois au moins avant le début de l’année financière, à l’Assemblée Nationale pour examen, conformément aux dispositions de la Constitution.
b) Le budget est voté chapitre par chapitre.
c) Sauf par une loi, aucune dépense prévue au budget ne peut être transférée d’un chapitre à un autre.
d) Au cours des débats sur le budget ou sur les décrets-lois y relatifs, l’Assemblée Nationale peut faire réduire les dépenses prévues aux divers chapitres, si elle estime que l’intérêt général l’exige. Elle n’a pas le droit de créer de nouvelles dépenses ni par modification, ni par proposition. Elle peut, toutefois, à la fin des débats, proposer des lois comportant de nouvelles dépenses.
e) Au cours de la discussion du budget, est écartée toute proposition tendant à abolir un impôt existant, à créer un impôt nouveau, à modifier dans le sens d’une augmentation ou d’une diminution les impôts établis par la législation financière en vigueur. Est également écartée toute proposition tendant à modifier les dépenses et recettes fixées par contrats.

           f) L’allocation de crédits est approuvée par une loi annuelle de budget, établissant les prévisions de recettes et de dépenses de l’exercice. Toutefois, la dite loi peut autoriser l’allocation (et la liquidation) de sommes déterminées au delà de l’exercice annuel.

           Article 113. — Si la loi du budget n’est pas votée avant le début de l’année financière, le budget de l’année précédente sera appliquée à moins que les dépenses prévues dans le nouveau budget soient inférieures à celles de l’année précédente. Dans ce cas les dépenses s’effectuent dans le cadre général du nouveau budget jusqu’à l’approbation de celui-ci.

           Article 114. — Le Conseil des Ministres établit avec l’approbation du Roi, des règlements en vue du contrôle de l’affectation et de la liquidation des dépenses de trésorerie ainsi que de la gestion des fonds publics en dépôt.

           Article 115. — Tous les impôts recouvrés et toutes les autres recettes de l’Etat doivent être versés à la Trésorerie et figurer au budget, à moins que la Loi n’en dispose autrement. Aucune partie des deniers publics ne peut faire l’objet d’une affectation de dépense qu’en vertu d’une loi.

           Article 116. — La liste civile payée sur les recettes, est approuvée par la dite loi (annuelle) de budget.

           Article 117. — Toute concession d’exploitations minières ou de services d’intérêt public du pays doit être établir par une loi.

           Article 118. — Nul n’est exempt du paiement des impôts et taxes, sauf dans les cas déterminés par la loi.

           Article 119. — Une Cour des Comptes pour le contrôle des recettes et des dépenses de l’Etat sera constituée par une loi.

          
            	
              La Cour des Comptes, présentera à la Chambre des Députés, au début de la session ordinaire ou à tout moment que la Chambre jugera opportun, un rapport général exposant ses suggestions et ses observations et rendant compte de toutes les irrégularités qu’elle aura relevées et des responsabilités ainsi encourues.

            

            	
              L’immunité du Président de la Cour des Comptes fera l’objet d’une loi spéciale.

            

          

          Chapitre VIII. Dispositions diverses

           Article 120. — Les divisions administratives dans le Royaume de Jordanie Hachémite, les services de l’Administration, leurs classes, leur dénomination, leur gestion, la nomination de leurs fonctionnaires, leur licenciement, leur contrôle et leur compétence sont fixés par des règlements pris par le Conseil des Ministres avec l’approbation du Roi.

           Article 121. — La gestion des affaires municipales et locales est assurée par des Conseils municipaux et locaux, conformément à une législation spéciale.

           Article 122. — Les textes constitutionnels seront interprétés par la Haute-Cour, définie à l’article 37, à la requête du Conseil des Ministres ou de la majorité absolue de l’une des Chambres. Ses arrêts ont force de loi après leur publication au Journal Officiel

           Article 123. — a) A la requête du Premier Ministre, une « Chambre Spéciale » se réunit pour procéder à l’interprétation d’un texte de loi, sur un point déterminé, non encore interprété par les tribunaux de droit commun.
b) La Chambre Spéciale est composée du Président de la plus haute juridiction civile comme Président, de deux de ses membres, d’un haut fonctionnaire désigné par le Conseil des Ministres et d’un haut fonctionnaire du Ministère intéressé délégué par lui.
c) La Chambre Spéciale rend son arrêt si elle estime que la question qui lui est soumise le nécessite.
d) Les arrêts de la Chambre Spéciale sont publiée au Journal Officiel et ont force de loi.
e) Toutes les autres questions d’interprétation des lois sont tranchées par les tribunaux au montent où elles se posent normalement.

           Article 124. — La proclamation de l’état d’alerte entraîne la mise en application de la loi de défense et l’attribution des pouvoirs à la personne désignée par la Loi pour prendre les mesures nécessaires pour assurer la défense du pays. Cette loi entre en vigueur au moment où elle est l’objet d’une proclamation du Souverain sous forme d’ordonnance, sur la proposition du Conseil des Ministres.

           Article 125. — a) Le Souverain peut déclarer l’état de siège dans une partie ou l’ensemble du Royaume de Jordanie Hachémite par une proclamation établie sur la proposition du Conseil des Ministres, dans les cas graves d’alerte, lorsque les mesures visées à l’article précédent sont considérées comme insuffisantes pour la défense du pays.
b) Le Roi peut donner, dès la proclamation de l’état de siège, des instructions sous forme d’ordonnance dans la mesure où les nécessités l’exigent en vue de la défense du Royaume, nonobstant toute disposition contraire de la législation en vigueur. Toutes les personnes chargées de l’exécution de ces instructions demeurent responsables de leurs actes jusqu’à ce qu’une loi spéciale vienne les dégager des responsabilités qu’elles assument.

           Article 126. — a) La procédure relative aux projets de loi ordinaires, prévue par la présente Constitution, s’applique à tout projet de révision constitutionnelle, à condition que la demande de modification ait été approuvée par la majorité des deux tiers de chaque Chambre, et si les deux Chambres sont réunies, conformément aux dispositions de l’article 92 par la majorité des deux tiers des membres composant chaque Chambre. Dans chacun des cas l’approbation du Roi est requise pour l’entrée en vigueur de la loi.
b) Aucune modification constitutionnelle concernant les prérogatives du Roi et de ses Ministres n’est admise pendant la durée d’une Régence.

           Article 127. — L’armée n’a d’autre mission que la défense et la sécurité de la patrie.

          
            	
              Les règles de recrutement, l’organisation de l’année et les droits et devoirs des hommes de troupe sont définis par une loi.

            

            	
              L’organisation de la police et de la gendarmerie ainsi que leurs attributions respectives sont déterminées par une loi.

            

          

          Chapitre IX. De la validité des lois et de leur abrogation

           Article 128. — Les lois, règlements et dispositions législatives en vigueur dans le Royaume de Jordanie Hachémite resteront tous en vigueur à la publication de la présente Constitution tant qu’ils n’auront pas été officiellement abrogés ou modifiés.

           Article 129. — a) Sont abrogés la Constitution jordanienne du 7 décembre 1946 et ses amendements.
b) Sont également abrogés la Constitution palestinienne de 1922 et ses amendements.
c) La validité des lois, règlements et dispositions diverses pris en vertu des susdites constitutions ne sera pas affectée par la mesure d’abrogation visée aux deux paragraphes précédents avant l’entrée en vigueur de la présente Constitution.

           Article 130. — La présente Constitution entrera en vigueur à la date de sa publication au Journal Officiel.

           Article 131. — Le Conseil des Ministres est chargé de l’exécution des dispositions de la présente Constitution1.

          Source : Informations constitutionnelles et parlementaires, publ. Section autonome des secrétaires généraux des Parlements, n°9 18, 1° avril 1954, Genève.

        

        
          Notes

          1 Traduction établie par la Direction de l’information de la Présidence du Conseil de France

        

      

    

  
    
      
        
          
            Loi électorale de 1986
          

        

      

      
        
          
             
            Article (1): The law is called the 1986 electoral law for parliament. It becomes official when published in the official gazette.
          

          
             
            Article (2): The following words and terms shall have the meanings as shown:
          

          
            	
              
                Jordanian: Any person, male or female, who holds Jordanian nationality in accordance with the Jordanian naturalisation law.
              

            

            	
              
                Voter: Every Jordanian who has the right to elect members to parliament.
              

            

            	
              
                Vote-caster: Every voter who exercises his electoral rights.
              

            

            	
              
                Candidate: Every Jordanian whose application for parliamentary elections has been approved in accordance with the articles of this law.
              

            

            	
              
                Parliamentarian: Every Jordanian who has been elected as a member of parliament.
              

            

            	
              
                Administrative Governor: The governor in a governorate or the officer in the district or the director in a sub-district.
              

            

            	
              
                Constituency: Every part in the Kingdom assigned one or more seats in the parliament according to the articles of this law.
              

            

            	
              
                Election sub-district: Every part of a constituency where an election centre(s) has been assigned. 
              

            

            	
              
                Votlag Centre: The place named by the administrative governor, of the constituency, where voting is to take place.
              

            

            	
              
                Reconsidering committee: The committee formed in every constituency under the chairmanship of the administrative governor and the membership of a judge and the registrar of the Civil Registration Department in the constituency.
              

            

            	
              
                Central committee: The committee formed in every constituency according to the articles of this law.
              

            

            	
              
                Personal election card: The personal card issued by the minister of interior for every voter according to the articles of this law
              

            

          

          
             
            Article (3): Every Jordanian who is 19 years old has the right to vote in the general elections if his (her) name is registered in the find voters’ list. The following are deprived from their right to vote:
          

          
            	
              
                Those who have been convicted for more than one year for a non political crime and who were not pardoned.
              

            

            	
              
                Those convicted of bankruptcy and who were not reprieved.
              

            

            	
              
                Persons in custody who have not been pardoned.
              

            

          

          
             
            Article (4): The voter is only allowed to exercise his right to vote at the election centre where he (she) is registered and he (she) cannot vote more than once.
          

          
             
            Article (5): Members of the armed forces, the public security forces and the civil defence are not allowed to vote whilst they are in service.
          

          
             
            Article (6): The voters’ lists are formulated for each constituency for persons whose place of residence is within the boundaries of the constituency.
          

          
             
            
              Article (7)
            
            : The voters’ lists are formulated by one or more committees appointed by the administrative governor of each
            
               city
            
             or town. The committees which formulate the voters’ lists comprises a chairman and two members who should be government employees. The committees should organise the voters’ lists in accordance with instructions by the interior minister.
          

          
             
            Article (8): Voters are registered on the basis of their civil registration cards.
          

          
             
            Article (9): The voters’ lists must include the full name of the voter, his (her), date and place of birth. as well as permanent residence, number of civil registration card and its date and place of registration. A special committee entrusted with organising the voters’ lists has to prepare and sign three copies to be submitted to the administrative committee within a period of 15 days after the committee has been set up. The governor has to sign the three copies and keep one for himself. The committee is not allowed to amend any of the copies units; corrections are called for and in accordance with special legislations and election law regulations.
          

          
            The two copies are to be displayed for three days from the date on which the voters’ lists are submitted to the governor. One of the two copies should be displayed in public while the other should be in the governor’s office. The public display of the voters’ lists should last for ten days.
          

          
            Voters whose names do not appear on the official list, either by mistake or fraudulently, have the right to ask for the inclusion of his name in the list. The voter(s) can object to the exclusion of other voters in the list and this objection should be submitted in writing, free of all fees, to the election re view committee within seven days of publishing the voters’ list.
          

          
            	
              
                This provision concerns procedures in the court in case of contesting the voters list.
              

            

            	
              
                The election review committee formulates the final voters lists for the different constituencies.
              

            

            	
              
                The voters’ lists will be valid until the middle of August when the review election committee reevaluate the lists.
              

            

          

          
             
            Article (10): A special election review committee should evaluate the voters’ lists annually in the middle of August and this committee has the power to remove or add names of voters according to the updated information, provided that this information is consistent with the records of the Civil Registration Department. Any citizen can add his name to the list if he qualifies to do so.
          

          
             
            
              Article (11)
            
            : The specialised courts in different constituencies should supply the election review committee with reports on the criminal records, if any, for the constituents in the period between July 15-30 of every year in order to help the committee reevaluate the voters’ lists in August. The Civil Registration Department should supply the committees with lists of citizens who have reached the age of 19.
          

          
             
            Article (12): The election review committee should publish the new voters list one week after the conclusion of its reevaluation of the old lists.
          

          
             
            Article (13): Any citizen whose name does not appear in the new list can protest to the election review committee within ten days after the new lists are published. Any registered voter whose name appears in the new lists may protest against any other name in the listor protest against the exclusion of any citizen from the list in his (her) constituency.
          

          
             
            Article (14): The election committee should announce its decision regarding any complaint within three days after receiving the objection. The decisions of the committee can be appealed at court within three days of being informed of the committee’s decisions.
          

          
             
            Article (15): The election committee should draw in the final voters’ lists and if the lists are not contested they should be sent to the Ministry of Interior
          

          
             
            Article (16): The final lists of the election review committee will be considered official for any elections.
          

          
             
            Article (17): When the King issues a decree calling for general elections, the government then decides the date which should be announced by the prime minister and published in the official gazette.
          

          
             
            Article (18): Those wishing to nominate themselves for seats in the Lower House of Parliament should:
          

          
            	
              
                Have held Jordanian citizenship for a minimum
                
                  
                     
                  
                
                of 10 years and should not hold foreign nationality...
              

            

            	
              
                Be a registered voter in the final voter’s list,
              

            

            	
              
                Have reached the age of 30 at the end of the nomination deadline.
              

            

            	
              
                Not have been convicted for a period exceeding one year for a non-political crime, offence or immoral crime.
              

            

            	
              
                Not to belong to any illegal or other party which has aims, objectives and principles that clash with the Jordanian constitution.
              

            

            	
              
                Should not be a party to contracts with government institutions except for contracts of property and building leases. This also applies to shareholders of companies with more than 10 members.
              

            

            	
              
                Should not be a relative of the King as specified in a special law.
              

            

          

          
             
            Article (19): Any person can nominate himself for a seat in the Lower House of Parliament in only one constituency.
          

          
             
            Article (20): The following persons are not allowed to run for seats in the Lower House of Parliament unless they submit their resignation within one month before the elections start. The resignation has to be approved. These categories are; employees in ministries, government departments official and public institutions, members of diplomatic corps and heads of municipalities.
          

          
             
            Article (21): Nominations for the Lower House of Parliament seats must start 25 days before the election and will remain open for three days.
          

          
             
            Article (22): Candidates must pay a non-refundable nomination fee of JD 500. The nominee has to submit two applications to the administrative governor of his constituency. The application should include the nominee’s name, date and place of birth, religion, occupation and his permanent address as well as the seat he is contesting along with all other identification documents and papers in accordance with the election law. The nominee is then given a notice from the governor that the application has been received.
          

          
             
            Article (23): The administrative governor should check and approve the presented nomination documents and should declare his approval or dis-approval in a period of three days from receiving the application.
          

          
             
            Article (24): If the administrative governor refuses the application, the nominee has the right to protest against the decision at the courts in his constituency within a period of two-days. The court has to decide the case-within a period of three days and its decision is final and the governor has to verify the reasons for refusing the nomination.
          

          
             
            Article (25): Once the nomination application has been approved by both the administrative governor and the constituency’s court, the administrative governor has to register the application for nomination in a special register and must organise the list of nominees to be displayed in public places within the constituency’s boundaries.
          

          
             
            Article (26): Any voter has the right to contest the nomination of any person running for election in his own constituency. He can protest to the Supreme Court within three days following the announcement of the candidates, as explained in article 25 of this law. The court must pass judgement on the case within five days.
          

          
             
            Article (27): A provincial governor will have to declare the court’s findings as soon as they are handed to him and he should also announce any adjustments to the list of the candidates in accordance with these findings. Once the amendments and the adjustments have been made, the list of candidates will be considered final.
          

          
             
            Article (28): If the number of candidates in a certain constituency is the same as the number of scats assigned to the constituency. then the candidates should be proclaimed as elected without contest.
          

          
             
            
              Article (29)
            
            : All statements of protests and impeachments, presented in accordance with this law shall be exempted from any fees and stamps as shall all the court findings and provincial governor’s statements in this concern.
          

          
             
            Article (30): Any candidate can withdraw from the election up to the day preceding the elections.
          

          
             
            Article (31): The Hashemite Kingdom of Jordan shall be divided into constituencies in accordance with a table attached to the new law with the number of seats clearly shown for each constituency.
          

          
             
            Article (32): Voting shall be public and balloting held in secrecy.
          

          
             
            Article (33): Election for parliament should be held on the same day for all constituencies but the minister of interior has the right to appoint a day for each constituency or a number of them as best serves public interest.
          

          
             
            Article (34): A central election committee shall be formed in each constituency to be chaired by the provincial governor and this committee discharge in accordance with the provisions of this law. Members of this committee shall take the oath before the minister of interior, pledging to conduct their duty and task with all honesty and without any bias.
          

          
             
            Article (35): The interior minister shall issue election cards for all voters, clearly showing the identity and photos of voters as stated in the family registration card, issued by the Civil Registration Department. The cards should also indicate the constituencies of the voters, the balloting centre and the voter’s number in the list of voters at their assigned voting centre. The cards will be valid for a period defined by the minister of interior.
          

          
             
            Article (36): The provincial governors shall issue a final amended list of voters and within 30 days this list must be published in the local press and the official gazette and in any other way and it must:
          

          
            	
              
                Name the sub-division of the constituency in question.
              

            

            	
              
                Assign balloting centres and the number of voters casting ballots at each centre, provided the number does not exceed 700.
              

            

            	
              
                Call registered voters to obtain election and identity cards within a specified period of time.
              

            

          

          
            The provincial governors must determine the number of voters in each sub-constituency and the balloting centre and means of reaching them with the purpose of facilitating the voting process. Sub-constituencies and voting centres assigned by the provincial governors should be regarded as official and valid in any general election or by-election.
          

          
             
            Article (37): Any voter has the right to protest to the interior minister about any laws or regulation issued by the provincial governor as in article (36), particularly concerning his or her own voting centre. Protests should be submitted within three days after the governor’s decision has been made and the minister shall have to issue a decision within three days of receiving the protest note. The minister’s decision will be final and may not be contested before courts.
          

          
             
            
              Article (38
            
            ): Special committees comprising government employees will be in charge of voting centres. The provincial governor shall appoint the committee provided its members are not closely related to the candidates. The committee members shall be sworn in before the central election committee to carry out the task in honesty, integrity and without any bias. The provincial governor will have to appoint substitutes in the case of absence.
          

          
             
            Article (39): Election shall be carried out between seven in the morning until seven in the evening but the director of the voting centre can extend the time until nine in the evening.
          

          
             
            Article (40): Any candidate or his representative has the right to attend the voting procedure in any centre but a candidate cannot appoint more than one representative in any single voting centre.
          

          
             
            Article (41): The head of the voting body has the right to prevent any attempt or action that could impede the freedom of balloting and he or she has the right to ask the police to remove any person or clement that presents an obstacle to such freedom.
          

          
             
            Article (42): Heads and members of the voting committees and employees taking charge of work associated with them, as well as the candidates and their representatives. have the right to cast ballots at the centres in which they are employed, contrary to the provisions of the law which states that voters must vote at their own centres. A report mentioning the names and the situation should be presented.
          

          
             
            Article (43): Voting can only be done on cards stamped with the Interior Ministry logo and clearly stamped by the constituency on the back and signed by the head of the voting committee. The committee in charge of voting shall check all the received cards and in case of a shortage, the provincial governor will have to supply additional cards.
          

          
             
            Article (44): The ballot boxes shall be of a unified type as approved by the interior minister with each box provided with three padlocks of different types with an opening for the ballot cards. Before the beginning of voting, the head of the committee in charge of the box shall open the box before the audience and the candidates to show them that it is empty. Each member of the three-member committee will have to keep his own key to the box.
          

          
             
            Article (45): Each voting centre should provide partitions separating voters from one another and pencils must be ready for the voters to fill in the cards.
          

          
             
            Article (46): When voters arrive at the voting centres to cast their ballots, they must register their names and the officials in charge must make sure of their identities and their cards and check them against their lists. Only after this may a voter be given a ballot card. The voters should write the names of candidates they want to elect and then place their card in the box. If the voter is illiterate, he or she can ask the committee to fill out the card for them.
          

          
             
            Article (47): The voting committee can settle any case, protest or complaint submitted by the candidates.
          

          
             
            Article (48): Following the election, the committees in charge should prepare a statement stating the number of registered voters, the number of voters who turned out to vote, the number of ballot cards handed to them and the envelopes used or wasted. The committees must also collect any unused envelopes and attach them to the box fixed with a seal. The committees will have to hand in the keys and the lists of voters to the main constituency centres to be received by the central committees against official receipts.
          

          
             
            
              Article (49)
            
            : Counting of votes shall be conducted under the supervision of a central committee for the constituency which can form sub-committees to help in the procedure. Each of the counting committees should be made up of judges and senior government employees. The central committee may appoint two clerks to help each counting committee count the votes. The head and members of the counting committees are to be sworn in before the central committee and must pledge to carry out their task with complete honesty and integrity. Each candidate or his representative has the right to attend the counting procedures.
          

          
             
            
              Article (50)
            
            : The ballot boxes are to be opened by the chairman of the counting committee in the presence of the candidates and in the event of keys being lost, the chairman has the right to have the boxes opened in any other way. The committee will afterwards count the number of cards inside the box and one member of the committee will have to call out the name and register the names of the candidates appearing on the card in a loud and clear voice. The counted names will have to be registered on two separate lists to be signed by the committee members.
          

          
             
            Article (51): If committee members find that the number of ballot cards is five per cent less or more than the number of registered voters who cast their ballots, election through that box will be considered cancelled and should be repeated on the following day.
          

          
             
            Article (52): If a ballot card is found to contain more than the specified number of candidates names, the extra names at the end of the list should be omitted. If the card contains less than the required number of names, only the names written on the card should be considered. Names of persons not running for election should be deleted and if a candidate’s name is repeated on the card, the name should be counted once only.
          

          
             
            
              Article (53)
            
            : Ballot cards should be considered null and void in the following cases:
          

          
            	
              
                If the card is not stamped with the Ministry of Interior’s stamp, the election constituency stamp and if it is not signed by the chairman of the committee.
              

            

            	
              
                If the writing is illegible.
              

            

            	
              
                If the card contains slanderous words.
              

            

          

          
            The cancelled cards must be brought to the attention of the counting committees stating the reason why they were regarded as invalid.
          

          
             
            Article (54): The central election committee has the task of settling any protests and or complaints during the counting procedure.
          

          
             
            Article (55): After the counting has been completed, each committee should prepare a two copy statement to be signed by the chairman and two committee members, clearly pointing out the number of registered voters in each voting centre, the number who cast ballots, the number of votes each candidate obtained and the number of cards used or unused as well as the ballot cards which the committee decided not to accept. The statement shall be attached to the list of the names of people who actually voted and all should be handed in to the central committee.
          

          
             
            
              Article
            
            
              
                 
              
            
            
              (56)
            
            : The central committee will be in charge of making a final count of the votes for each candidate in each particular constituency. This count should be in public and in the presence of the candidates or their representatives. Statements shall be prepared about the outcome of the counting, copies of which shall be sent to the Ministry of Interior to be kept for at least six months.
          

          
             
            Article (57): Candidates with the largest number of votes are to be regarded as winners but if the number of votes are equal for any single seat the election will have to be repeated in accordance with instructions by the Interior Ministry, provided the second election shall be held in not more than seven days after the general election.
          

          
             
            Article (58): The results of the general election shall be announced by the minister of interior as received from the various central committees and within two days of the end of the elections. The minister will issue each elected person a notification of his election and the results will be published in the official gazette.
          

          
             
            Article (59): Each voter has the right to contest the election of any parliament member in a note to be submitted within 15 days of the general results being announced.
          

          
             
            Article (60): Campaigning for the election shall be free but within the law and can be carried out by a candidate from the time of nomination until the day preceding the election day, after which no campaigning is allowed. Candidates are prohibited from holding election meetings at places of worship. schools, public buildings and building used by government ministries or departments under government control.
          

          
             
            Article (61): Candidates may issue statements and pamphlets containing their objectives and statements outlining their programmes and these publications will be exempted from any fees.
          

          
             
            Article (62): Government insignias or logos should not be used in statements or pamphlets for the election campaign nor can loudspeakers be used in campaigning.
          

          
             
            Article (63): Pamphlets, statements or pictures are not to be plastered on walls of buildings but municipal and village councils can assign certain areas where posters can appear provided that they are removed after the election. These pamphlets and statements should not carry any direct or indirect slander or defamation of other candidates nor should they contain any instigation against factions, communities or minorities in the country.
          

          
             
            Article (64): Government employees or government departments are prohibited from campaigning for any of the candidates.
          

          
             
            Article (65): Candidates shall not offer gifts, donations, financial or in kind assistance to any individual organisation directly or through a third party for the purpose of influencing the voting and it is prohibited for any person to ask for such gifts or donations of any kind from the candidates.
          

          
             
            
              Article (66)
            
            : Courts shall imprison for at least three months and up to a maximum of one year and impose fines of no less than JD 200 and not exceeding JD 500 or both penalties on any person committing any of the following:
          

          
            	
              
                Posing or impersonating others in the voting procedures.
              

            

            	
              
                Exercising his or her right in voting more than once.
              

            

            	
              
                Carrying firearms or any other dangerous weapon that might endanger public safety at any voting or counting centre for the purpose of influencing the procedures.
              

            

            	
              
                Storming the voting centres to influence the course of elections.
              

            

            	
              
                Influencing the freedom of elections or impeding the election process in any form.
              

            

            	
              
                Tampering with ballot boxes, lists of voters or cards, stealing or wasting any of them and in such cases the person or persons in question will be issued the maximum punishment provided for in this article.
              

            

            	
              
                Committing a prohibited act as provided for in articles 60 through 65.
              

            

          

          
             
            Article (68): Any person or persons seizing or attempting to seize by force any ballot boxes before vote counting will be sentenced to at least eight years and a maximum of 10 years in prison with hard labour and will be fined JD 1,000 to JD 5,000. Other persons collaborating in the act in any form will receive the same sentence.
          

          
             
            Article (69): A penalty of one to three years in prison and the payment of JD 500 to JD 1,000 or both will be imposed on any member of the election committees charged with preparing voters lists or counting the votes if he or she illegally adds to the election lists names of ineligible voters or cancels others or if he or she presents a false report on the statement for nomination. The same penalties will be applicable to election officials who tamper with the dates of statements, protest notes submitted by the public or any other document related to the election or if he or she seizes, conceals, forges or destroys any official document pertaining, to the election, if he or she starts election proceedings or stops them without any justification or if he or she fails to open ballot boxes before an audience and the candidates before the election starts to ensure that they are empty or if they read out false information contradicting the information actually contained in the ballot card, or if they do not carry out orders and instructions pertaining to the elections.
          

          
             
            Article (70): Penalties will be imposed on persons attempting to violate the provisions of the electoral law and these penalties will be in accordance with the provisions of the law.
          

          
             
            Article (71): Any other violation to the law which is not stated in this law is punishable by one to three months’ imprisonment and the payment of JD 50 to JD 200 or both.
          

          
             
            Article (72): All election crimes and offences will be dropped against any person or persons after the elapse of six months after the announcement of the election results.
          

          
             
            Article (73): The cabinet has the right to issue regulations for the application of the provisions of this law.
          

          
             
            Article (74): The interior minister has the right to issue instructions for the implementation of the provisions of the law.
          

          
             
            Article (75): The election law of 1960 is hereby cancelled except for the provisions underwhich the present deputies have been elected and until new elections are held.
          

          
             
            Article (76): The prime minister and ministers are entrusted with implementing this law.
          

          
            Source: Jordan Times du 29-03-1986
          

        

      

    

  
    
      
        
          
            Amendements apportés par le Parlement au project initial de la loi électorale
          

        

      

      
        
          
             
            Article (3) —The original text stated that those sentenced to more than one year imprisonment and who were not pardoned in a general amnesty are not allowed to vote. The amended article stated that this persons are allowed to vote if pardoned but not necessarily as part of a general amnesty.
          

          
             
            Article (9) — The original Article had one section which remained in the final draft but five new sections concerning the organisation of the voters’ lists were added to the article.
          

          
             
            Article (12) — The original article did not stipulate publishing the final voters’ lists in the newspapers.
          

          
             
            Article (13) — The original article allowed those who want to contest the exclusion of their names or other names from the voters lists to do so within three days of displaying the lists in public. The amendment extended the period to 10 days.
          

          
             
            Article (18) — This article concerns the conditions for accepting the nominations for parliamentary elections. The original article did not include the stipulation that the candidates should not be holders of a foreign nationality.
          

          
             
            Article (19) — This article said that any citizen could register himself as a nominee for Parliament in one constituency but this was amended to stipulate that he could only do so in the constituency where be is registered as a voter.
          

          
             
            Article (24) — This article concerns the right of the citizen, whose application for nomination was refused, to appeal to the court against the decision. It was amended so that the administrative governor should explain the rejection of any nomination to the applicant.
          

          
             
            Article (25) — This article concerns the public display of the final list of the candidates. It was amended to say that the lists should also be published in at least two daily newspapers.
          

          
             
            Article (31) — This article concerns the division of the constituencies but the amended version added that the new divisions will be in effect from the first day of the first election.
          

          
             
            Article (36) — The original article stipulated that the numbers of the voters in each election sub-district in the constituencies should not be less than 700. It was increased to 1,000 after the amendment.
          

          
             
            Article (43) — This article concerns the balloting process and in the original draft it stated that the envelopes should be stamped with the Interior Ministry seal while the amendment stated that the ballot papers themselves should be stamped with the ministry's seal and signed by the chairman of the balloting supervising committee. The amendment cancelled the usage of envelopes for the ballot papers.
          

          
             
            Article (45) — The original article stated that voters should be supplied with blank white paper for balloting. The amended article removed this condition since article 43 said that this type of paper should be replaced by special paper stamped with the Interior Ministry seal.
          

          
             
            Article (46), (47) and (48) were amended in accordance with the amendment of article 43 concerning the replacement of voting envelopes with the Interior Ministry seal by special ballot papers with the Interior Ministry seal.
          

          
             
            Article (49) — This article includes procedures to ensure the fairness of vote counting. The amendment added a provision which gives the candidate or his representative the right to attend the vote counting provided he or his representative has written permission signed by the administrative governor.
          

          
             
            Article (51), (52) and (53) concern the vote counting but they were amended in accordance with changes to article 43.
          

          
             
            Article (54) — This article was totally removed by the legal committee. The original text of the article stated that if more than one paper is found in the marked envelope all of them are considered void. The article was removed since article 43 cancels the use of envelopes which were replaced by marked papers.
          

          
             
            Article (61) — In the original draft, number 60 in the amended law. This article concerns regulations which govern election campaigns. The draft stipulated that candidates should obtain prior approval from the administrative governor to use or rent premises to convene meetings with their supporters. The amendment removed this condition.
          

          
             
            Article (62) (in the original draft) 61 (the amended law) — This article also governs the election campaign, the original banned the usage of loud speakers during the campaign but the amendment confined the ban to loud speakers in vehicles to be used during the campaign.
          

          
             
            Article (67) (the original draft) 66 (amended draft) — The original draft banned demonst the organisation of demonstrations and rallies during the election campaigns, the amended article removed this phrase completely from the law.
          

          
             
            Article (75) (the original text) 74 (the amended text) — The article cancelled the 1960 electoral law the amended article however said that this Parliament will remain under the regulations of the old law until a ends its term in 1986.
          

          
            Source : Jordan Times du 29-03-1986
          

          
            
              Les différentes circonscriptions électorales
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          La participation aux élections
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          Résultats des élections législatives

        

      

      
        
          GOUVERNORAT D'AMMAN

          1° circonscription :

          
            
              	
                Ali Faqir, islamiste

              
              	
                13418 voix

              
            

            
              	
                Abdul Aziz Jaber, Frère Musulman

              
              	
                11188 voix

              
            

            
              	
                Majid Khalife, Frère Musulman

              
              	
                9708 voix

              
            

          

          2° circonscription :

          
            
              	
                Abdulmonem Abou Zant, Frère Musulman

              
              	
                19373 voix

              
            

            
              	
                Ali Hawamde, Frère Musulman

              
              	
                12765 voix

              
            

            
              	
                Yaqoub Qarrash, islamiste

              
              	
                5082 voix

              
            

          

          3° circonscription :

          
            
              	
                Laith Shbeilat, islamiste

              
              	
                14740 voix

              
            

            
              	
                Fares Al Naboulsi, nationaliste arabe

              
              	
                7801 voix

              
            

            
              	
                Taher Al Masri, libéral

              
              	
                6482 voix

              
            

            
              	 
              	
                8747 voix

              
            

            
              	
                Fakhri Qawar, gauche (s. chrétien)

              
              	
                6211 voix

              
            

          

           Mansour Merad, nationaliste arabe (s. circ.)

          4° circonscription :

          
            
              	
                Nayef Hadidi, libéral

              
              	
                6458 voix

              
            

            
              	
                Hamze Mansour, Frère Musulman

              
              	
                4260 voix

              
            

          

          5° circonscription :

          
            
              	
                Hamam Said, Frère Musulman

              
              	
                9842 voix

              
            

            
              	
                Mohammad Abou Fares, Frère Musulman

              
              	
                8601 voix

              
            

            
              	
                Daoud Qojaq, Frère Musulman (s. circ.)

              
              	
                8012 voix

              
            

            
              	
                Ata Al Shahwan, islamiste

              
              	
                4845 voix

              
            

            
              	
                Ahmad Al Abbadi, indépendant

              
              	
                4764 voix

              
            

          

          6° circonscription :

          
            
              	
                Ahmad Qatteish, frère Musulman

              
              	
                6534 voix

              
            

            
              	
                Abdul Hafez Alawi, Frère Musulman

              
              	
                5953 voix

              
            

            
              	
                Saad Haddadin, indépendant (s. chrétien)

              
              	
                3088 voix

              
            

          

          7° circonscription (Bédouins du centre) :

          
            
              	
                Jamal Al Kharishe, chef tribal

              
              	
                3582 voix

              
            

            
              	
                Mohammad Al Zaben, ancien ministre

              
              	
                2814 voix

              
            

          

          GOUVERNORAT DE ZARQA

          
            
              	
                Dib Anis, Frère Musulman

              
              	
                25517 voix

              
            

            
              	
                Mohammad Al Haj, Frère Musulman

              
              	
                18905 voix

              
            

            
              	
                Salame Al Ghuweyri, chef tribal

              
              	
                7036 voix

              
            

            
              	
                Ziyad Abou Mahfouz, islamiste

              
              	
                6513 voix

              
            

            
              	
                Abdul Baqi Gammo, islamiste (s. circ.)

              
              	
                14181 voix

              
            

            
              	
                Bassam Haddadin, gauche (s. chrétien)

              
              	
                14698 voix

              
            

          

          GOUVERNORAT DE BALQA (SALT)

          
            
              	
                Abdallah Nsour, ancien ministre

              
              	
                19609 voix

              
            

            
              	
                Abdallatif Arabiyyat, Frère Musulman

              
              	
                15451 voix

              
            

            
              	
                Ibrahim Kharisat, Frère Musulman

              
              	
                13071 voix

              
            

            
              	
                Awni Al Bachir, libéral

              
              	
                10611 voix

              
            

            
              	
                Marwan Al Hmoud, ancien ministre

              
              	
                9571 voix

              
            

            
              	
                Sultan Al Adwan, chef tribal

              
              	
                8721 voix

              
            

            
              	
                Fawzin Al Touayme, ancien député (s. chrét.)

              
              	
                13993 voix

              
            

            
              	
                Samir Qawar, homme d'affaires (s. chrétien)

              
              	
                10196 voix

              
            

          

          GOUVERNORAT D'IRBID

          circonscription d'Irbid :

          
            
              	
                Ahmad Al Koufahi, Frère Musulman

              
              	
                32651 voix

              
            

            
              	
                Abdel Rahim Al Akwar, Frère Musulman

              
              	
                22920 voix

              
            

            
              	
                Kamel Al Amri, Frère Musulman

              
              	
                19858 voix

              
            

            
              	
                Youssef Al Khasawne, Frère Musulman

              
              	
                19064 voix

              
            

            
              	
                Mohammad Al Alawne, islamiste

              
              	
                14459 voix

              
            

            
              	
                Thouqan Hindawi, ancien chef Maison Royale

              
              	
                14171 voix

              
            

            
              	
                Hosni Shiyab, nationaliste arabe

              
              	
                12246 voix

              
            

            
              	
                Abdel Raouf Rawabde, ancien ministre

              
              	
                11178 voix

              
            

            
              	
                Dib Marji, gauche (s. chrétien)

              
              	
                11694 voix

              
            

          

          circonscription d'Ajloun :

          
            
              	
                Ahmad Ennab, personnalité tribale

              
              	
                5208 voix

              
            

            
              	
                Abdel Salain Al Freihat, personnalité tribale

              
              	
                4473 voix

              
            

            
              	
                Jamal Haddad, indépendant (s. chrétien)

              
              	
                2855 voix

              
            

          

          circonscription de Jérash :

          
            
              	
                Issa Rimouni, homme d'affaires

              
              	
                3480 voix

              
            

            
              	
                Hussein Ai Majali, indépendant

              
              	
                2787 voix

              
            

          

          circonscription du district Koura-Aghawar :

          
            
              	
                Abdel Majid Sharide, traditionaliste

              
              	
                7628 voix

              
            

            
              	
                Nader Zahirat, traditionaliste

              
              	
                6163 voix

              
            

          

          circonscription de Ramtha et des Bani Kanana :

          
            
              	
                Mohammad Dardour, indépendant

              
              	
                11734 voix

              
            

            
              	
                Qasem Obeidat, indépendant

              
              	
                9200 voix

              
            

            
              	
                Salim Al Zoubi, indépendant

              
              	
                5483 voix

              
            

          

          GOUVERNORAT DE MAFRAQ

          circonscription de Mafraq :

          
            
              	
                Abdel Karim Al Doughmi, nationaliste arabe

              
              	
                4025 voix

              
            

            
              	
                Mohammad Abou Oleim, personnalité tribale

              
              	
                2839 voix

              
            

            
              	
                Nawaf Al Khawaldeh, personnalité tribale

              
              	
                2533 voix

              
            

          

          circonscription des bédouins du nord :

          
            
              	
                Mohammad Al Muarar, traditionaliste

              
              	
                3845 voix

              
            

            
              	
                Saad Srour, traditionaliste

              
              	
                3569 voix

              
            

          

          GOUVERNORAT DE TAFILE

          
            
              	
                Abdallah Al Akayle, Frère musulman

              
              	
                4587 voix

              
            

            
              	
                Fuad Khalafat, Frère Musulman

              
              	
                4454 voix

              
            

            
              	
                Ibrahim Ghababshe, indépendant

              
              	
                3526 voix

              
            

          

          GOUVERNORAT DE MAAN

          circonscription de Maan :

          
            
              	
                Youssef Al Azem, islamiste

              
              	
                5841 voix

              
            

            
              	
                Souleyman Arar, ancien ministre

              
              	
                5590 voix

              
            

            
              	
                Ziyad Shweikh, indépendant

              
              	
                4896 voix

              
            

            
              	
                Hisham Al Sharari, ancien ministre

              
              	
                4538 voix

              
            

            
              	
                Abdel Karim Al Kabariti, indépendant

              
              	
                4482 voix

              
            

          

          circonscription des bédouins du sud :

          
            
              	
                Faysal Ben Jazi, personnalité tribale

              
              	
                5277 voix

              
            

            
              	
                Nayef Abou Tayeh, personnalité tribale

              
              	
                4304 voix

              
            

          

          GOUVERNORAT DE KERAK

          
            
              	
                Ahmad Kafawein, Frère Musulman

              
              	
                13184 voix

              
            

            
              	
                Jamal Sarayre, islamiste

              
              	
                10411 voix

              
            

            
              	
                Atef Al Btoush, islamiste

              
              	
                10355 voix

              
            

            
              	
                Mahmoud Al Huweimel, islamiste

              
              	
                10062 voix

              
            

            
              	
                Matir Bustanji, islamiste

              
              	
                9977 voix

              
            

            
              	
                Youssef Al Mabaydin, islamiste

              
              	
                9810 voix

              
            

            
              	
                Mohammad Tarawne, nationaliste arabe

              
              	
                9378 voix

              
            

            
              	
                Issa Mdanat, communiste (s. chrétien)

              
              	
                10274 voix

              
            

            
              	
                Abdallah Zreiqat, ex-officier armée (s.chrét.)

              
              	
                9478 voix

              
            

          

          source : presse jordanienne (plus particulièrement le Jordan Times. Al Doustour et Al Raï) d'après les communiqués officiels du Ministère de l'Intérieur. Les tendances politiques sont celles qui étaient affichées par les nouveaux députés au lendemain des élections ; les autres informations, comme la profession ou les anciennes fonctions ("ancien ministre", "ancien député", "homme d'affaires") correspondent à une tendance "loyaliste"

        

      

    

  
    
      
        
          Classement des députés par le nombre de voix obtenues

        

      

      
        
          
            
              	
                1- Koufahi

              
              	
                /I/

              
              	
                32651 voix

              
            

            
              	
                2- Anis

              
              	
                /I/

              
              	
                25517 voix

              
            

            
              	
                3- Akwar

              
              	
                /I/

              
              	
                22920 voix

              
            

            
              	
                4- Armi

              
              	
                /I/

              
              	
                19868 voix

              
            

            
              	
                5- Nsour

              
              	
                /L/

              
              	
                19609 voix

              
            

            
              	
                6- Abou Zant

              
              	
                /I/

              
              	
                19373 voix

              
            

            
              	
                7- Khasawne

              
              	
                /I/

              
              	
                19064 voix

              
            

            
              	
                8- Haj

              
              	
                /I/

              
              	
                18905 voix

              
            

            
              	
                9- Arabiyyat

              
              	
                /I/

              
              	
                15451 voix

              
            

            
              	
                10- Shbeilat

              
              	
                /I/

              
              	
                14740 voix

              
            

            
              	
                11- B. Haddadin

              
              	
                /P/

              
              	
                14690 voix (chrét.)

              
            

            
              	
                12- Alawne

              
              	
                /I/

              
              	
                14459 voix

              
            

            
              	
                13- Gainmo

              
              	
                /I/

              
              	
                14181 voix (cire.).

              
            

            
              	
                14- Hindawi

              
              	
                /L/

              
              	
                14171 voix

              
            

            
              	
                15- Touayme

              
              	
                /L/

              
              	
                13993 voix (chrét.)

              
            

            
              	
                16- Faqir

              
              	
                /I/

              
              	
                13418 voix

              
            

            
              	
                17- Kafawein

              
              	
                /I/

              
              	
                13184 voix

              
            

            
              	
                18- Kharisat

              
              	
                /I/

              
              	
                13071 voix

              
            

            
              	
                19- Hawamde

              
              	
                /I/

              
              	
                12765 voix

              
            

            
              	
                20- Shiyab

              
              	
                /P/

              
              	
                12246 voix

              
            

            
              	
                21- Dardour

              
              	
                /L/

              
              	
                11734 voix

              
            

            
              	
                22- Marji

              
              	
                /P/

              
              	
                11694 voix (chrét.)

              
            

            
              	
                23- Jaber

              
              	
                /I/

              
              	
                11188 voix

              
            

            
              	
                24- Rawabde

              
              	
                /L/

              
              	
                11178 voix

              
            

            
              	
                25- Bachir

              
              	
                /L/

              
              	
                10611 voix

              
            

            
              	
                26- Sarayre

              
              	
                /I/

              
              	
                10411 voix

              
            

            
              	
                27- Btouch

              
              	
                /I/

              
              	
                10355 voix

              
            

            
              	
                28- Mdanat

              
              	
                /P/

              
              	
                10274 voix (chrét.)

              
            

            
              	
                29- S. Qawar

              
              	
                /L/

              
              	
                10196 voix (chrét.)

              
            

            
              	
                30- Huweimel

              
              	
                /I/

              
              	
                10062 voix

              
            

            
              	
                31- Bustanji

              
              	
                /I/

              
              	
                9977 voix

              
            

            
              	
                32- Said

              
              	
                /I/

              
              	
                9842 voix

              
            

            
              	
                33- Mabaydin

              
              	
                /I/

              
              	
                9810 voix

              
            

            
              	
                34- Khalife

              
              	
                /I/

              
              	
                9703 voix

              
            

            
              	
                35- Hmoud

              
              	
                /L/

              
              	
                9571 voix

              
            

            
              	
                36- Zreiqat

              
              	
                /L/

              
              	
                9478 voix (chrét.)

              
            

            
              	
                37- Tarawne

              
              	
                /P/

              
              	
                9378 voix

              
            

            
              	
                38- Obeidat

              
              	
                /L/

              
              	
                9200 voix

              
            

            
              	
                39- Merad

              
              	
                /P/

              
              	
                8747 voix (circ.)

              
            

            
              	
                40- Adwan

              
              	
                /L/

              
              	
                8721 voix

              
            

            
              	
                41- Abou Faris

              
              	
                /I/

              
              	
                8601 voix

              
            

            
              	
                42- Qojaq

              
              	
                /I/

              
              	
                8012 voix (circ.)

              
            

            
              	
                43- Naboulsi

              
              	
                /P/

              
              	
                7801 voix

              
            

            
              	
                44- Sharide

              
              	
                /L/

              
              	
                7628 voix

              
            

            
              	
                45- Ghuweyri

              
              	
                /L/

              
              	
                7036 voix

              
            

            
              	
                46- Qatteish

              
              	
                /I/

              
              	
                6534 voix

              
            

            
              	
                47- Abou Mahfouz

              
              	
                /I/

              
              	
                6513 voix

              
            

            
              	
                48- Masri

              
              	
                /L/

              
              	
                6482 voix

              
            

            
              	
                49- Hadid

              
              	
                /L/

              
              	
                6458 voix

              
            

            
              	
                50- F. Qawar

              
              	
                /P/

              
              	
                6211 voix (chrét.)

              
            

            
              	
                51- Zahirat

              
              	
                /L/

              
              	
                6163 voix

              
            

            
              	
                52- Alawi

              
              	
                /I/

              
              	
                5953 voix

              
            

            
              	
                53- Azem

              
              	
                /I/

              
              	
                5841 voix

              
            

            
              	
                54- Arar

              
              	
                /L/

              
              	
                5590 voix

              
            

            
              	
                55- Zoubi

              
              	
                /P/

              
              	
                5483 voix

              
            

            
              	
                56- Ben Jazi

              
              	
                /L/

              
              	
                5277 voix

              
            

            
              	
                57- Ennab

              
              	
                /L/

              
              	
                5208 voix

              
            

            
              	
                58- Qarrash

              
              	
                /I/

              
              	
                5082 voix

              
            

            
              	
                59- Shweikh

              
              	
                /L/

              
              	
                4896 voix

              
            

            
              	
                60- Shahwan

              
              	
                /I/

              
              	
                4845 voix

              
            

            
              	
                61- Abbadi

              
              	
                /L/

              
              	
                4764 voix

              
            

            
              	
                62- Akayle

              
              	
                /I/

              
              	
                4587 voix

              
            

            
              	
                63- Sharari

              
              	
                /L/

              
              	
                4538 voix

              
            

            
              	
                64- Kabariti

              
              	
                /L/

              
              	
                4482 voix

              
            

            
              	
                65- Freihat

              
              	
                /L/

              
              	
                4473 voix

              
            

            
              	
                66- Khalafat

              
              	
                /I/

              
              	
                4454 voix

              
            

            
              	
                67- Abou Tayeh

              
              	
                /L/

              
              	
                4304 voix

              
            

            
              	
                68- Mansour

              
              	
                /I/

              
              	
                4260 voix

              
            

            
              	
                69- Doughmi

              
              	
                /P/

              
              	
                4025 voix

              
            

            
              	
                70- Muarar

              
              	
                /L/

              
              	
                3845 voix

              
            

            
              	
                71- Kharishe

              
              	
                /L/

              
              	
                3582 voix

              
            

            
              	
                72- Srour

              
              	
                /L/

              
              	
                3569 voix

              
            

            
              	
                73- Ghababshe

              
              	
                /L/

              
              	
                3526 voix

              
            

            
              	
                74- Rimouni

              
              	
                /L/

              
              	
                3480 voix

              
            

            
              	
                75- S. Haddadin

              
              	
                /L/

              
              	
                3088 voix (chrét.)

              
            

            
              	
                76- Haddad

              
              	
                /L/

              
              	
                2855 voix (chrét.)

              
            

            
              	
                77- Abou Oleim

              
              	
                /L/

              
              	
                2839 voix

              
            

            
              	
                78- Zaben

              
              	
                /L/

              
              	
                2814 voix

              
            

            
              	
                79- Majali

              
              	
                /L/

              
              	
                2787 voix

              
            

            
              	
                80- Khawalde

              
              	
                /L/

              
              	
                2533 voix

              
            

          

          Source : Al Doustour du 16-11-1989

        

      

    

  
    
      
        
          Classement des députés par le pourcentage des voix obtenues

        

      

      
        
          
            
              	
                1- Shbeilat

              
              	
                /I/

              
              	
                53,42

              
            

            
              	
                2- Abou Zant

              
              	
                /I/

              
              	
                52,24

              
            

            
              	
                3- Koufahi

              
              	
                /I/

              
              	
                51,01

              
            

            
              	
                4- Faqir

              
              	
                /I/

              
              	
                50,63

              
            

            
              	
                5- Dardour

              
              	
                /L/

              
              	
                44,79

              
            

            
              	
                6- Ben Jazi

              
              	
                /L/

              
              	
                44,10

              
            

            
              	
                7- Anis

              
              	
                /I/

              
              	
                43,21

              
            

            
              	
                8- Jaber

              
              	
                /I/

              
              	
                42,21

              
            

            
              	
                9- Kafawein

              
              	
                /I/

              
              	
                36,90

              
            

            
              	
                10- Nsour

              
              	
                /L/

              
              	
                36,89

              
            

            
              	
                11- Khalife

              
              	
                /I/

              
              	
                36,63

              
            

            
              	
                12- Kharisat

              
              	
                /I/

              
              	
                36,24

              
            

            
              	
                13- Hadid

              
              	
                /L/

              
              	
                35,67

              
            

            
              	
                14- Abou Tayeh

              
              	
                /L/

              
              	
                35,29

              
            

            
              	
                15- Hawamdeh

              
              	
                /I/

              
              	
                35,13

              
            

            
              	
                16- Said

              
              	
                /I/

              
              	
                34,65

              
            

            
              	
                17- Obeidat

              
              	
                /L/

              
              	
                33,55

              
            

            
              	
                18- Akwar

              
              	
                /I/

              
              	
                32,81

              
            

            
              	
                19- Haj

              
              	
                /I/

              
              	
                32,50

              
            

            
              	
                20- Merad

              
              	
                /P/

              
              	
                31,70 (circ.)

              
            

            
              	
                21- Amri

              
              	
                /I/

              
              	
                31,02

              
            

            
              	
                22- Abou Fares

              
              	
                /I/

              
              	
                30,28

              
            

            
              	
                23- Azem

              
              	
                /I/

              
              	
                30,06

              
            

            
              	
                24- Azayde

              
              	
                /I/

              
              	
                29,99

              
            

            
              	
                25- Akayle

              
              	
                /I/

              
              	
                29,93

              
            

            
              	
                26- Khasawne

              
              	
                /I/

              
              	
                29,78

              
            

            
              	
                27- Sarayra

              
              	
                /I/

              
              	
                29,14

              
            

            
              	
                28- Arabiyyat

              
              	
                /I/

              
              	
                29,07

              
            

            
              	
                29- Khalafat

              
              	
                /I/

              
              	
                29,06

              
            

            
              	
                30- Btoush

              
              	
                /I/

              
              	
                28,98

              
            

            
              	
                31- Arar

              
              	
                /L/

              
              	
                28,77

              
            

            
              	
                32- Mdanat

              
              	
                /P/

              
              	
                28,76 (chrét.)

              
            

            
              	
                33- Zaben

              
              	
                /L/

              
              	
                28,47

              
            

            
              	
                34- Doughmi

              
              	
                /P/

              
              	
                28,38

              
            

            
              	
                35- Naboulsi

              
              	
                /P/

              
              	
                28,28

              
            

            
              	
                36- Qojaq

              
              	
                /I/

              
              	
                28,21 (circ.)

              
            

            
              	
                37- Hawaymel

              
              	
                /I/

              
              	
                28,16

              
            

            
              	
                38- Boustanji

              
              	
                /I/

              
              	
                27,92

              
            

            
              	
                39- Sharide

              
              	
                /L/

              
              	
                27,82

              
            

            
              	
                40- Mabaydin

              
              	
                /I/

              
              	
                27,46

              
            

            
              	
                41- Alawi

              
              	
                /I/

              
              	
                27,32

              
            

            
              	
                42- Touayme

              
              	
                /L/

              
              	
                26,33 (chrét.)

              
            

            
              	
                43- Muarar

              
              	
                /L/

              
              	
                26,30

              
            

            
              	
                44- Tarawne

              
              	
                /P/

              
              	
                26,25

              
            

            
              	
                45- Zreiqat

              
              	
                /L/

              
              	
                26,23 (chrét.)

              
            

            
              	
                46- B. Haddadln

              
              	
                /P/

              
              	
                25,27 (chrét.)

              
            

            
              	
                47- Shweikh

              
              	
                /L/

              
              	
                25,20

              
            

            
              	
                48- Kharishe

              
              	
                /L/

              
              	
                24,59

              
            

            
              	
                49- Srour

              
              	
                /L/

              
              	
                24,41

              
            

            
              	
                50- Gammo

              
              	
                /I/

              
              	
                24,38 (circ.)

              
            

            
              	
                51- Mansour

              
              	
                /I/

              
              	
                23,53

              
            

            
              	
                52- Sharari

              
              	
                /L/

              
              	
                23,35

              
            

            
              	
                53- Masri

              
              	
                /L/

              
              	
                23,29

              
            

            
              	
                54- Kabariti

              
              	
                /L/

              
              	
                23,07

              
            

            
              	
                55- Ghababshe

              
              	
                /L/

              
              	
                23,00

              
            

            
              	
                56- Alawne

              
              	
                /I/

              
              	
                22,59

              
            

            
              	
                57- F. Qawar

              
              	
                /P/

              
              	
                22,51 (chrét.)

              
            

            
              	
                58- Zahirat

              
              	
                /L/

              
              	
                22,48

              
            

            
              	
                59- Ennab

              
              	
                /L/

              
              	
                22,24

              
            

            
              	
                60- Hindawi

              
              	
                /L/

              
              	
                22,14

              
            

            
              	
                61- Abou Oleim

              
              	
                /L/

              
              	
                20,02

              
            

            
              	
                62- Zoubi

              
              	
                /P/

              
              	
                19,99

              
            

            
              	
                63- Bachir

              
              	
                /L/

              
              	
                19,96

              
            

            
              	
                64- Shiyab

              
              	
                /P/

              
              	
                19,93

              
            

            
              	
                65- S. Qawar

              
              	
                /L/

              
              	
                19,18 (chrét.)

              
            

            
              	
                66- Freihat

              
              	
                /L/

              
              	
                19,10

              
            

            
              	
                67- Rimouni

              
              	
                /L/

              
              	
                19,05

              
            

            
              	
                68- Marji

              
              	
                /P/

              
              	
                18,27 (chrét.)

              
            

            
              	
                69- Hmoud

              
              	
                /L/

              
              	
                18,00

              
            

            
              	
                70- Khawalde

              
              	
                /L/

              
              	
                17,86

              
            

            
              	
                71- Rawabde

              
              	
                /L/

              
              	
                17,46

              
            

            
              	
                72- Shahwan

              
              	
                /L/

              
              	
                17,05

              
            

            
              	
                73- Abbadi

              
              	
                /X/

              
              	
                16,77

              
            

            
              	
                74- Adwan

              
              	
                /L/

              
              	
                16,41

              
            

            
              	
                75- Majali

              
              	
                /L/

              
              	
                15,26

              
            

            
              	
                76- S. Haddadln

              
              	
                /L/

              
              	
                14,17 (chrét.)

              
            

            
              	
                77- Qarrash

              
              	
                /I/

              
              	
                13,98

              
            

            
              	
                78- Haddad

              
              	
                /L/

              
              	
                12,19 (chrét.)

              
            

            
              	
                79- Ghuweyri

              
              	
                /L/

              
              	
                12,03

              
            

            
              	
                80- Abou Mahfouz

              
              	
                /I/

              
              	
                11,19

              
            

          

          I= islamiste
L= loyaliste
P= progressiste
source : Al Doustour du 16-11-1989
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